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PREFECTURE

CABINET

Bureau du Cabinet

Arrêté en date du 4 septembre 2014, relatif à la "Médaille de bronze de la jeunesse et des sports - promotion du 
14 juillet 2014". 

Le Préfet de l’Aisne,
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le décret n° 83-1035 du 22 novembre 1983 portant modification du décret n° 69-942 du 14 octobre 1969 
modifié, relatif aux caractéristiques et aux modalités d’attribution de la Médaille de la Jeunesse et des Sports ;
 
VU l’arrêté du 5 octobre 1987 accordant aux Préfets, dans le cadre de la déconcentration, le pouvoir de décerner 
la distinction susvisée ;
 
VU l’avis  favorable  de  la  commission  départementale  d’attribution  de  la  Médaille  de  « BRONZE »  de  la 
Jeunesse et des Sports en date du 27 mai 2014  ;
 
SUR la proposition de Monsieur le Directeur Départemental de la Cohésion Sociale ;
 

ARRÊTE
 
ARTICLE 1er : La Médaille de « BRONZE » de la Jeunesse et des Sports est décernée à :
 

−    Madame Marie-Lyne THIERRY épouse BIRAM    11, rue Principale
                                                                                                 02800 ANDELAIN
 

−    Madame Chantal DUPONT épouse GUIDEZ          3, résidence du Petit Train
                                                                                                  02240 ALAINCOURT
 

−    Monsieur Jean-Michel WATTIER                          106, rue des Arches
                                                                                                02270 MONTIGNY SUR CRECY
 

−    Madame Michelle GOURDAIN épouse SCHEMITH 19, rue Amédée Evrard
                                                                                              02300 CHAUNY
 

−    Madame Yvelise MERCIER épouse GRIESSMAYER 6, rue de Vermand
                                                                                                02100 SAINT QUENTIN
 

−    Madame Martine BERTRAND épouse HAINE     16, rue d’en Bas
                                                                                           02600 DAMPLEUX
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−    Monsieur Alain MAFILLE                       12, rue Laurent de Lyonne

                                                                               02100 SAINT QUENTIN
 

−    Madame Maryse LENGLET épouse JULLIEN     2, rue de la Mutualité
                                                                                         02100 SAINT QUENTIN
 

−    Monsieur Gilles COUSIN                                          3, rue Nestor Gréhant
                                                                        02000 LAON
 

−    Monsieur Claude KOSBUR                       23, rue Blériot
                                                                              02100 SAINT QUENTIN
 

−    Madame Fabienne SORTON            7, rue de l’Eglise
                                                                   02270 MONCEAU LE NEUF ET FAUCOUZY
 

−    Monsieur Patrice ROYER                                   13, route de Caumont
                                                                                                02300 VILLEQUIER AUMONT
 

−    Monsieur Thierry MAES                                      3, rue Lejeune
                                                                                      02000 LAON
 

−    Monsieur Michel DUMENIL                            10 bis, résidence du Clos Mann 
                                                                                        02310 VILLIERS SAINT DENIS
 

−    Monsieur Christian LAPORTE                               9, rue des Godins
                                                                                              02190 GUIGNICOURT
 

−    Monsieur Joël TABARY                               2, rue Sainte Hélène
                                                                               02490 PONTRUET
 

−    Madame Huguette LONGUEMART épouse ROUTIER  587, rue Quentin de la Tour
                                                                                                  02100 HARLY
 

−    Monsieur Luc SIMPHAL                                   33, avenue de l’Isle de France
                                                                                             02870 VIVAISE
 
 

−    Monsieur Jean-Paul MICHEL                            1, impasse Georges Ermant
                                                                                         02000 LAON
 

−    Monsieur Daniel GAUDEFROY                                47, rue d’Isle
                                                                                                  02100 SAINT QUENTIN
 

−    Monsieur Guy FAIZELOT                          35, rue de Philadelphie
                                                                                                 02300 VILLEQUIER AUMONT
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−    Monsieur Guy BERTHEMET                                      51, rue Jean Jaurès
                                                                              02400 BRASLES
 
ARTICLE 2 : Le Secrétaire Général de la Préfecture est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié 
au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture.

 
FAIT À LAON, LE 4 SEPTEMBRE 2014

signé : Hervé BOUCHAERT 

Service interministériel de défense et de protection civile

Arrêté en date du 28 août 2014 modifiant la composition de la   Commission Départementale des Risques   
Naturels Majeurs de l’Aisne

Le Préfet de l’Aisne,
Chevalier de la Légion d’ Honneur

VU le code de l’environnement, notamment son article R565-6,

VU l’ordonnance  n°  2004-637  du  1er juillet  2004  relative  à  la  simplification  de  la  composition  et  du 
fonctionnement des commissions administratives et à la réduction de leur nombre, ratifiée et modifiée par la loi 
n° 2004-1343 du 09 décembre 2004 de simplification du droit, et modifiée par l’ordonnance n° 2005-727 du 30  
juin 2005,

VU le  décret  n°2006-672  du  8  juin  2006  relatif  à  la  création,  à  la  composition  et  au  fonctionnement  de 
commissions administratives à caractère consultatif,

VU le décret n°2009-1484 du 3 décembre 2009 relatif aux directions départementales interministérielles,

VU l’arrêté du 29 juin 2006 portant création de la commission départementale des risques naturels majeurs de 
l’Aisne,

VU l’arrêté préfectoral du 24 septembre 2013,

VU les élus désignés par l’Union des maires pour l’année 2014,

VU la demande du Conseil Général en date du 28 juillet 2014,

SUR proposition du Sous-Préfet, Directeur de cabinet,

ARRETE

Article 1er :  L’article 4-1-a et b de l’arrêté préfectoral du 24 septembre 2013 sont modifiés comme suit :

a- Deux représentants du Conseil Général :
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- Mme Christiane MERIAUX conseillère générale du canton de Vermand ou son suppléant M. Daniel 
COUNOT conseiller général du canton d’Anizy-le-Château,
- M. Eric MANGIN conseiller général du canton de Condé-en-Brie ou son suppléant M. Michel LAVIOLETTE 
conseiller général du canton de Villers-Cotterêts,

b- Trois maires désignés par l’union des maires de l’Aisne :

- M. Charles-Edouard LAW de LAURISTON, maire de Frières-Faillouël ou son suppléant M. Georges 
VERDOOLAEGHE, maire de Montigny-Les-Condé ;
- M. Maurice DEMEAUX, maire de Buire ou son suppléant M. Olivier CAMBRAYE, maire de Dorengt ;
- M. Christophe VANDENBULCKE, maire de Wissignicourt ou son suppléant M. Jacques KRABAL, maire de 
Château-Thierry.

Article 2 : Le Secrétaire Général de la Préfecture, le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs et 
notifié à chacun des membres.

Fait à LAON, le 28 août 2014

Signé : Hervé BOUCHAERT

DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES ET DE LA MUTUALISATION DES MOYENS

Bureau des Finances de l’Etat

Arrêté en date du 17 septembre 2014 p  ortant délégation de signature  
pour l'ordonnancement secondaire des dépenses et recettes publiques à   Madame Jeanne VO HUU LE   –   

Directrice départementale de la cohésion sociale (RUO)
 

LE PREFET DE L’AISNE
Chevalier de la Légion d’Honneur

 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements et 
des régions,
 
Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances modifiée par la loi 
organique n°2205-779 du 12 juillet 2005,
 
Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004, relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l’action des 
services de l’Etat dans les régions et départements,
 
Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique,
 
Vu le décret n°2012-1247 du 7 novembre 2012 portant adaptation de divers textes aux nouvelles règles de la 
gestion budgétaire et comptable publique.
 
Vu le décret du Président de la République du 25 juillet 2013 nommant M. Hervé BOUCHAERT, préfet de 
l’Aisne,
 
Vu le décret du Président de la République du 14 février 2014 nommant M. Bachir BAKHTI, secrétaire général  
de la Préfecture de l’Aisne,
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Vu le décret n°2009-1484 du 3 décembre 2009 relatif aux directions départementales interministérielles,
 
Vu l'arrêté  du  Premier  Ministre  en  date  du  6  août  2014  nommant  Mme  Jeanne  VO HUU LE,  directrice 
départementale de la cohésion sociale de l’Aisne,
 
Vu l’arrêté  préfectoral  du  2  septembre  2014  donnant  délégation  de  signature  à
Mme Jeanne VO HUU LE, directrice départementale de la cohésion sociale de l’Aisne,
 
Vu l’arrêté préfectoral du 18 juillet 2014 portant délégation de signature pour l’ordonnancement secondaire à la 
directrice départementale de la cohésion sociale de l’Aisne par intérim,
 

 
Sur proposition de M. le secrétaire général de la préfecture de l’Aisne,

 
– A R R E T E -

Article 1er :

Délégation de signature est donnée à Madame Jeanne VO HUU LE, directrice départementale de la cohésion 
sociale de l’Aisne, à effet de signer tous actes relatifs à l’exécution des recettes et dépenses de l’Etat relevant  
des budgets opérationnels de programme (BOP) suivants :

 
N° de programme Programme Niveau du BOP

104 Intégration et accès à la nationalité française Régional - SGAR

106 Action en faveur des familles vulnérables Régional - DRJSCS

135 Urbanisme, territoires et amélioration de l’habitat Régional - DREAL

157 Handicap et dépendance Régional - DRJSCS

177 Prévention  de  l’exclusion  et  insertion  des  personnes 
vulnérables

Régional – DRJSCS

183 Protection maladie National  –  Ministère  chargé 
de la santé

303 Immigration et asile Régional – SGAR

304 Lutte contre la pauvreté : revenu de solidarité active et 
expérimentations sociales

National  –  Ministère  chargé 
de la cohésion sociale

309 Entretien des bâtiments de l’Etat Régional - SGAR

333 Moyens mutualisés des administrations déconcentrés Régional - SGAR

743 Pensions militaires d’invalidité et des victimes de guerre 
et autres pensions

National  –  Ministère  des 
finances

 
Cette délégation porte sur l’engagement, la liquidation et le mandatement des dépenses et le cas échéant des  
opérations relatives aux recettes.

 Article 2 :

Délégation de signature est donnée à Madame Jeanne VO HUU LE à effet de signer les marchés de l’Etat et  
tous  les  actes  dévolus  à  la  personne responsable  des  marchés  par  le  Code  des  marchés  publics  en  ce  qui 
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concerne les affaires relevant de sa compétence en qualité de responsable d’unité opérationnelle des BOP cités  
plus haut.

Cette délégation s’exerce dans la limite d’un montant de 90 000 € HT. 
 

Article 3 :

Sont exclus de la présente délégation de signature :
-  les opérations de fongibilité et d’utilisation des marges de manœuvre qui relèvent de la compétence 
du responsable du BOP, après visa préalable du préfet de région et du préfet de département,
-  les ordres de réquisition du comptable public,
-  la saisine du ministre compétent suite au refus de visa de l’autorité chargée du contrôle financier,
-  les  décisions  de  passer  outre  aux  avis  défavorables  du  comptable  assignataire  en  matière 
d’engagement des dépenses,
-  les  décisions  attributives  de  subventions  et  les  conventions  financières  dont  le  montant  excède
23 000 €, sauf concernant le BOP 106 « Action en faveur des familles vulnérables », 177 « Prévention 
de l’exclusion et insertion des personnes vulnérables » et 303 « Immigration et asile » pour lesquels ce 
montant est fixé à 90 000 €,
-  les  conventions  passées  avec  le  département,  les  communes  et  leurs  établissements  publics,  en  
application de l’article 59 du décret n°2004-374 du 29 avril 2004,
-   les acquisitions et locations de biens immobiliers

 
Article 4 :

Délégation de signature est donnée à Madame Jeanne VO HUU LE pour opposer la prescription quadriennale 
aux titulaires de créance sur l’Etat ainsi que pour relever de la prescription ces mêmes créanciers sous réserve 
d’avis conforme du comptable assignataire et dans les limites des seuils fixés.

En cas d’avis non conforme du comptable, le préfet reste seul compétent.
 
Article 5 :

Le préfet est régulièrement tenu informé du dialogue de gestion qui s’opère en relation avec les responsables de 
BOP.
 
Article 6 :

Un compte rendu d’utilisation des crédits pour l’exercice budgétaire en autorisations d’engagement et en crédits 
de paiement, ainsi que de la gestion des opérations visées à l’article 3 sera adressé trimestriellement au préfet de  
l’Aisne.

En ce qui  concerne plus  particulièrement  les  crédits  du titre 2,  le  compte rendu sera  adressé  au préfet  du  
département trimestriellement pour les trois premiers trimestres budgétaires et mensuellement pour le dernier  
trimestre.

Tout projet de modification substantielle de la programmation initiale des crédits pour l’exercice budgétaire sera  
communiqué au préfet de l’Aisne.
 
Article 7 :

En  application  de  l’arrêté  ministériel  susvisé  portant  règlement  de  comptabilité  pour  la  désignation  des 
ordonnateurs secondaires et de leurs délégués, Madame Jeanne VO HUU LE, directrice départementale de la  
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cohésion sociale, peut, sous sa responsabilité, subdéléguer la signature qui lui est conférée par le présent arrêté,  
à l’exception de l’article 3, à un ou plusieurs fonctionnaires de son service.

La signature des agents habilités est accréditée auprès du comptable public.
 

Article 8 :

Le présent arrêté prendra effet le 17 septembre 2014. L’arrêté préfectoral du 18 juillet 2014, portant délégation  
de signature pour l’ordonnancement secondaire à la directrice départementale de la cohésion sociale par intérim, 
est abrogé à compter de la date de prise d’effet du présent arrêté, soit le 17 septembre 2014.
 
Article 9 :
 
Le secrétaire général de la Préfecture de l'Aisne et  la directrice départementale de la cohésion sociale sont  
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié :

•     aux ministères concernés ;
•     aux responsables des BOP concernés ;
•     au directeur régional des finances publiques de Picardie ;
•     au directeur départemental des finances publiques de l’Oise ;
•     au directeur départemental des finances publiques de l’Aisne ;
 

et publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de l’Aisne.

Fait à Laon, le 17 septembre 2014

Pour le Préfet, et par délégation
Le secrétaire Général

                                    Signé :  Bachir BAKHTI

DIRECTION DES LIBERTÉS PUBLIQUES

Bureau de la nationalité

Arrêté en date du 10 septembre 2014 relatif à la composition de la commission d’expulsion des étrangers
 
VU la Convention Européenne de Sauvegarde des Droits  de l'Homme et  des Libertés Fondamentales du 4  
novembre 1950 et notamment les articles 3 et 8 ;
 
VU les dispositions du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile, et en particulier son article  
L 522-1;
 
VU le décret du président de la République en date du 25 juillet 2013 nommant M. Hervé BOUCHAERT, préfet  
de l'Aisne ;
 
VU l’arrêté préfectoral du 8 août 2014 publié au recueil des actes administratifs du mois de août 2014 - édition  
spéciale partie 1, consultable par voie électronique le 8 août 2014 portant délégation de signature ;
 
VU l’arrêté préfectoral en date du 16 septembre 2013 relatif à la composition de la commission d’expulsion des 
étrangers ;
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VU la proposition en date du 27 août 2014 de M. le Président du Tribunal de grande instance de Laon ;

ARRETE
 
La commission prévue à l’article L 522-1 est composée ainsi qu’il suit :
 
Président :
 
M. Philippe MELIN, président du Tribunal de grande instance de LAON ou, en cas d’empêchement,  Mme 
Dominique SCHEIBLING, vice-présidente du Tribunal de grande instance de LAON.
 
Membres : 
 
Mme Julie DEMESSE, juge d’instance au Tribunal de grande instance de LAON ou, en cas d’empêchement,  
Madame Ariane MILON, juge des enfants au Tribunal de grande instance de LAON
 
 
Mme Anne KHATER, premier conseiller au Tribunal administratif d’AMIENS ou, en cas d’empêchement, M. 
Christophe BINAND, premier conseiller au Tribunal administratif d’AMIENS.
 
Le présent arrêté abroge l’arrêté du 16 septembre 2013 relatif à la composition de la commission d’expulsion.
 
Le secrétaire général de la préfecture est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des  
actes administratifs et dont une copie sera remise à chacun des membres de la commission.

 
Fait à LAON, le 10 septembre 2014

Pour le Préfet, et par délégation
Le secrétaire Général

                                    Signé :  Bachir BAKHTI

SERVICE DE COORDINATION DE L’ACTION DÉPARTEMENTALE

Arrêté en date du   10 septembre 2014   relatif à la composition de la commission départementale de présence   
postale territoriale

LE PREFET DE L'AISNE
Chevalier de la Légion d’Honneur

VU la loi n°90-568 du 2 juillet 1990 modifiée relative à l’organisation du service public de La Poste et à France 
Telecom,

VU la  loi  n°95-115 du 4 février  1995 modifiée d’orientation pour l’aménagement  et  le  développement  du 
territoire,

VU le  décret  n°2006-1239 du  11  octobre  2006 relatif  à  la  contribution  de  La  Poste  à  l’aménagement  du 
territoire,

VU le décret n°2007-448 du 25 mars 2007 relatif à la composition, aux attributions et au fonctionnement des  
commissions départementales de présence postale territoriale,
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VU l’avis du conseil d’administration de La Poste en date du 5 octobre 2006,

VU l’avis de la commission supérieure du service public de La Poste et des communications électroniques en 
date du 11 octobre 2006,

VU l’avis n°2006-1023 de l’Autorité de régulation des communications électroniques et des postes en date du 
12 octobre 2006,

VU l’arrêté préfectoral en date du 6 février 2013 relatif à la composition de la commission départementale de  
présence postale territoriale,

VU la délibération du Conseil  général de l’Aisne du 23 juin 2014 portant désignation des représentants du 
Département,

VU la lettre du Président du Conseil régional de Picardie du 15 mai 2014 portant désignation des représentants 
de la Région, 

VU les  éléments  communiqués  par  l’Union  des  Maires  le 9  septembre  2014  portant  désignation  des 
représentants des communes, des groupements de communes et des zones urbaines sensibles,

SUR proposition de Monsieur le Secrétaire général,

ARRETE

Article  1er :  La commission  départementale  de présence postale  territoriale  de l’Aisne est  composée  de 8 
membres :

A/ quatre représentants des communes :

*0 représentant des maires des communes de moins de 2 000 habitants :
Monsieur Patrick FEUILLET, Maire de Moy de l’Aisne,

*1 représentant des maires des communes de plus de 2 000 habitants :
Monsieur François RAMPELBERG, Maire de Braine,

*2 représentant des groupements de communes :
Monsieur Pierre-Jean VERZELEN, Président de la Communauté de communes du Pays de la Serre,

*3 représentant des zones urbaines sensibles :
Monsieur Antoine LEFEVRE, Maire de Laon,

B/ Deux représentants du Conseil général de l’Aisne :

Monsieur Raymond FROMENT,
Monsieur Frédéric MEURA,

C/ Deux représentants du Conseil régional de Picardie :

Monsieur Bernard BRONCHAIN,
Monsieur Alain REUTER,

Les membres désignés en A, B, C sont désignés pour trois ans.
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Article 2 : Le représentant de La Poste dans le département assiste aux réunions de la commission et en assure  
le secrétariat.  Celui-ci assure la diffusion des délibérations et des avis de la commission départementale de  
présence postale territoriale.

Article  3 :  La commission  départementale  de présence postale  territoriale  peut  associer  d’autres  personnes 
susceptibles  d’apporter  des  informations  utiles  à  l’accomplissement  de  ses  missions,  notamment  des  
représentants d’organismes publics ou privés intéressés par un partenariat ou le cofinancement de nouvelles 
formes de services de proximité.

Article  4 :  Seuls  les  représentants  des  collectivités  territoriales  participent  aux  votes.  Le  Président  de  la 
commission a voix prépondérante.

Article 5 : La commission départementale de présence postale territoriale se réunit au moins une fois par an et,  
en tant que besoin, à l’initiative de son Président ou à l’invitation de La Poste ou du représentant de l’Etat.

Article 6 : L’arrêté préfectoral du 6 février 2013 susvisé est abrogé.

Article 7 : Le Préfet de l’Aisne et le Délégué départemental du groupe La Poste sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture  
de l’Aisne.

Fait à LAON, le 10 septembre 2014

Pour le Préfet et par délégation
Le Secrétaire Général,

Bachir BAKHTI

DECISION DU 11 SEPTEMBRE 2014 DE LA COMMISSION DEPARTEMENTALE
D’AMENAGEMENT COMMERCIAL

Réunie  le  11  septembre  2014,  la  Commission  départementale  d’aménagement  commercial  a  accordé 
l’autorisation sollicitée par  la  société SA FREY pour l’extension de l’ensemble commercial dénommé « Parc 
des Moulins », situé sur la commune de Soissons, par la création d’un magasin d’équipement de la personne 
d’une  surface  de  vente  de  1  500 m²,  portant  ainsi  la  surface  de vente  totale  de  l’ensemble  commercial  à
10 815 m².

Le texte de la décision est affiché pendant un mois en mairie de SOISSONS.

LAON, le 12 septembre 2014

Le Président de la commission départementale
d’aménagement commercial,

Pour le Préfet  et par délégation,
Le Secrétaire Général,

Bachir BAKHTI
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SOUS-PREFECTURE DE CHATEAU-THIERRY

Pôle Coordination et Animation des Politiques Publiques

Arrêté en date du 9 septembre 2014 portant adhésion de la commune de FRESNES EN TARDENOIS et 
modification des statuts au syndicat intercommunal à vocation unique le point du jour.

 
ARRETE

Article 1 : Est autorisée l’adhésion de la commune de FRESNES-EN-TARDENOIS au Syndicat intercommunal 
à vocation unique Le Point du Jour.
 

Article 2 : L’article 6 est modifié ainsi qu’il suit :
Le comité  syndical  est  composé de :  5 délégués pour la commune de BEUVARDES et  de 3 délégués par 
commune pour EPIEDS, LE CHARMEL, FRESNES EN TARDENOIS et VILLENEUVE SUR FERE.
 
Article 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif d’Amiens dans un 
délai de deux mois à compter de sa publication ou de sa notification.
 
Article 4 : Le Sous-Préfet de Château-Thierry, la Directrice Régionale des Finances Publiques de Picardie, le 
Président du Syndicat intercommunal à vocation unique le Point du Jour, les maires des communes concernées 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes  
administratifs.
 

Fait à CHATEAU-THIERRY, le 9 septembre 2014.
 

Pour le Préfet et par délégation,
Le Sous-Préfet de CHATEAU-THIERRY

signé : Eric CAYOL

Arrêté en date du 9 septembre 2014 portant modification des statuts du syndicat intercommunal d’aménagement 
viticole d’Azy Bonneil.

 
ARRETE

Article 1 : L’article 7 est modifié ainsi qu’il suit :
Les ressources du syndicat sont les suivantes :
-  les  participations  et  subventions  d’équipement  et  de  fonctionnement  (Europe,  Etat,  Région,  Département,  
Collectivités ou autres organismes),
- les contributions appelées auprès des propriétaires dans les conditions et selon les modalités définies dans une  
autorisation administrative ouvrant ce droit,
- les produits des emprunts contractés par le syndicat,
- les produits exceptionnels (entre autres, dons et legs),
- les contributions des communes membres. Toute augmentation de la cotisation devra faire l’objet de l’accord 
des deux conseils municipaux,
Le syndicat est autorisé à recourir à l’emprunt pour le financement des investissements se rapportant à son objet.
 
Article 2 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif d’Amiens dans un  
délai de deux mois à compter de sa publication ou de sa notification.
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Article  3 :  Le  Sous-Préfet  de  CHATEAU-THIERRY,  la  Directrice  Régionale  des  Finances  Publiques,  le 
Président du Syndicat, le Directeur Départemental des Territoires, les Maires des communes concernées, sont  
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes  
administratifs.
 

Fait à CHATEAU-THIERRY, le 9 septembre 2014.
 

Pour le Préfet et par délégation,
Le Sous-Préfet de CHATEAU-THIERRY

signé : Eric CAYOL

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES

Secrétariat général

ARRETE       EN DATE DU 11 SEPTEMBRE 2014       RELATIF À LA SUBDELEGATION DE   
SIGNATURE DU DIRECTEUR DEPARTEMENTAL DES TERRITOIRES       E      N FAVEUR DE SES   

COLLABORATEURS

LE DIRECTEUR DEPARTEMENTAL DES TERRITOIRES DE L’AISNE

VU le code général des collectivités territoriales,

VU le code de l'urbanisme,

VU le code de la construction et de l'habitation,

VU le code de la route,

VU le code des marchés publics,

VU le code de la propriété des personnes publiques,

VU le code rural,

VU le code de l'environnement,

VU le code forestier,

VU le code de justice administrative,

VU le code du domaine de l'État,

VU la loi n° 82.213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements et  
des régions,

VU les lois n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée et n° 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée, portant droits et 
obligations des fonctionnaires et dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique de l'État,

VU  la  loi  n°  91-663  du  13  juillet  1991  portant  diverses  mesures  destinées  à  favoriser  l'accessibilité  aux 
personnes handicapées des locaux d'habitation, des lieux de travail et des installations recevant du public,

VU  la  loi  d'orientation  n°  92-125  du  6  février  1992  modifiée  relative  à  l'administration  territoriale  de  la  
République,



Recueil des actes administratifs 2014_RAA_2014_44_Septembre_partie_3.odt  2042

VU  la  loi  n°  2001-2  du  3  janvier  2001  (article  17)  relative  à  la  résorption  de  l’emploi  précaire  et  à  la 
modernisation du recrutement dans la fonction publique ainsi qu’au temps de travail dans la fonction publique  
territoriale,

VU la loi n° 2001-44 du 17 janvier 2001 modifiée relative à l'archéologie préventive,

VU la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales,

VU  la loi n° 2005-157 du 23 février 2005 relative au développement des territoires ruraux et en particulier 
l’article 95,

VU le décret n° 86-351 du 6 mars 1986 portant déconcentration en matière de gestion des personnels relevant du 
ministère de l'équipement,

VU le décret n° 92-604 du 1er juillet 1992 modifié portant charte de la déconcentration,

VU  le  décret  n°  94-86  du  26  janvier  1994  relatif  à  l'accessibilité  aux  personnes  handicapées  des  locaux 
d'habitation,  des  établissements  et  installations  recevant  du  public,  modifiant  et  complétant  le  code  de  la  
construction et de l'habitation et le code de l'urbanisme,

VU  le décret  n° 95-260 du 8 mars  1995 modifié relatif  à la commission consultative départementale de la 
protection civile, de la sécurité et de l'accessibilité,

VU le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997 relatif à la déconcentration des décisions administratives individuelles,

VU le décret n° 97-330 du 3 avril 1997 portant déconcentration en matière de gestion des personnels relevant du  
Ministre chargé de l’agriculture, services déconcentrés,

VU  le  décret  n° 99-756 du 31 août  1999 relatif  aux prescriptions  techniques  concernant  l'accessibilité aux 
personnes  handicapées  de  la  voirie  publique  ou  privée  ouverte  à  la  circulation  publique  devant  faire  des 
aménagements,

VU le  décret  n° 2002-121 du 31 janvier 2002 relatif  au recrutement  sans concours dans certains corps des 
fonctionnaires de catégorie C de la fonction publique de l'État (notamment : titre II, III et IV),

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action 
des services de l'État dans les régions et départements,

VU le décret 2005-1225 du 29 septembre 2005 instituant une aide au financement de la formation à la conduite 
et à la sécurité routière,

VU le  décret  n°  2007-951  du  15  mai  2007  relatif  aux  subventions  de  l'État  accordées  en  matière  
d’investissement forestier,

VU le décret n°2009-360 du 31 mars 2009, relatif aux emplois de directeur de l'administration territoriale de 
l'État,

VU le décret du Président de la République du 25 juillet 2013 nommant M. Hervé BOUCHAERT, Préfet de 
l’Aisne,

VU le décret n° 2009-1484 du 3 décembre 2009 relatif aux directions départementales interministérielles,

VU l’arrêté du 31 mars 2011 portant déconcentration des décisions relatives à la situation individuelle des 
fonctionnaires  et  agents  non  titulaires  exerçant  leurs  fonctions  dans  les  directions  départementales 
interministérielles,

VU l'arrêté  du Premier  ministre  du 4 mars  2010 nommant  M.  Philippe CARROT Directeur  départemental  
adjoint des territoires de l'Aisne,
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VU l'arrêté  du  Premier  ministre  du  23  février  2012  nommant  M.  Pierre-Philippe  FLORID  Directeur 
départemental des territoires de l’Aisne,

VU l’arrêté  préfectoral  du  26  août  2013  donnant  délégation  de  signature  à  M.  Pierre-Philippe  FLORID, 
Directeur départemental des territoires de l’Aisne,

VU l'arrêté préfectoral du 7 août 2013 portant modification de l'organisation de la direction départementale des  
territoires de l'Aisne

VU l'arrêté préfectoral du 9 juillet 2014 relatif à la subdélégation de signature du directeur départemental des  
territoires en faveur de ses collaborateurs.

A R R E T E 

ARTICLE 1. :

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Pierre-Philippe FLORID, délégation de signature est consentie à M. 
Philippe CARROT, directeur départemental adjoint des territoires de l'Aisne, à l’effet de signer l'ensemble des 
actes visés à l'article 1er de l'arrêté préfectoral susvisé.

ARTICLE 2 :

Subdélégation est également donnée dans la limite des actes énumérés dans l’arrêté préfectoral du 26 août 2013 
et à l’exception :
- des arrêtés et décisions préfectoraux (hormis celles concernant E2 et E3), 
- des décisions attributives de subvention (hormis aides agricoles),
- des  courriers  aux  membres  du  corps  préfectoral,  aux  conseillers  généraux,  aux  conseillers

régionaux, aux administrations centrales, aux parlementaires,
- des conventions passées avec les collectivités et leurs établissements publics,
- des conventions passées avec les organismes consulaires,
- des conventions cadres et contrats passés avec les services de l’État, les établissements

publics de l’État, les associations,
- des convocations aux instances paritaires de la DDT, aux commissions administratives et aux

réunions des missions inter-services

ARTICLE 2.1 : SECRETARIAT GENERAL (S.G)

ARTICLE 2.1.0 : chef de service

Délégation de signature est consentie à :

Mme Ghyslaine VEZIEN, attachée principale d'administration, secrétaire générale,

dans son domaine de compétence pour les matières reprises dans l’arrêté préfectoral du 26 août 2013 sous les  
numéros de codes suivants :

- Personnel : totalité A sauf A4, A5,A6, A13, A14, A15, A16, A17, A18, A20, A21
A7 partielle : pour les collaborateurs placés sous son autorité hiérarchique,

- Défense : E9
- Marchés et accords cadres :,G4 pour les marchés de fournitures, G14, 15, 18, 19, 23, 25, 27, 
- Éducation routière : E10
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ARTICLE 2.1.1 :

En cas d'absence ou d'empêchement  de Mme VEZIEN la délégation de signature qui lui est consentie sera 
exercée par M. Frédéric JACQUES, ingénieur en chef des T.P.E., chef du service urbanisme et territoires.

En cas d'absence ou d'empêchement de Mme VEZIEN et de M. Frédéric JACQUES, la délégation de signature 
qui  leur  est  consentie  sera  exercée  par  M.  Patrice  DELAVEAUD,  chef  de  mission,  chef  du  service 
environnement.

ARTICLE 2.1.2 : chefs d’unités

Délégation de signature est consentie à :

Mme Roseline BAUDELOT,  secrétaire d’administration et de contrôle du développement durable de 
classe exceptionnelle,  chef de l’unité  «patrimoine et logistique" du secrétariat général,

dans son domaine de compétence pour les matières reprises dans l’arrêté préfectoral du 26 août 2013 sous les  
numéros de codes suivants :

- Personnel : A7 partielle : pour les collaborateurs placés sous son autorité hiérarchique
- Marchés et accords cadres : G4 (moins de 1.000 euros TTC).

En cas d'absence ou d'empêchement  de  Mme Roseline BAUDELOT, la délégation de signature qui  lui  est 
consentie sera exercée par M. Yohann WAN ESBROOCK-DESSAINT, attaché d'administration.

En cas  d'absence ou d'empêchement  de  Mme Roseline BAUDELOT et  de M. Yohann WAN ESBROOCK-
DESSAINT, la délégation de signature qui leur est consentie sera exercée par Mme Christiane LOMAKINE, 
secrétaire d’administration et de contrôle du développement durable de classe exceptionnelle.

M. Yohann WAN ESBROOCK-DESSAINT, attaché  d'administration, chef  de  l’unité  «ressources 
humaines» du secrétariat général,

dans son domaine de compétence pour les matières reprises dans l’arrêté préfectoral du 26 août 2013 sous les  
numéros de codes suivants :

- Personnel : A7 partielle : pour les collaborateurs placés sous son autorité hiérarchique
- Personnel :A9, 10, 11,19.

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Yohann WAN ESBROOCK-DESSAINT, la délégation de signature 
qui  lui  est  consentie  sera  exercée  par  M.  Michel  MAIRE,  secrétaire  d’administration  et  de  contrôle  du 
développement durable de classe supérieure.

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Yohann WAN ESBROOCK-DESSAINT et de M. Michel MAIRE, 
la délégation de signature qui lui est  consentie sera exercée par  Mme Christiane LOMAKINE,  secrétaire 
d’administration et de contrôle du développement durable de classe exceptionnelle.

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Yohann WAN ESBROOCK-DESSAINT, de M. Michel MAIRE et 
de  Mme  Christiane  LOMAKINE, la  délégation  de  signature  qui  leur  est  consentie  sera  exercée  par  Mme 
Roseline  BAUDELOT, secrétaire  d’administration  et  de  contrôle  du  développement  durable  de  classe 
exceptionnelle.
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Mme Christiane LOMAKINE, secrétaire d’administration et de contrôle du développement durable de 
classe exceptionnelle, chef de l'unité «gestion, pilotage interne» du secrétariat général,

dans son domaine de compétence pour les matières reprises dans l’arrêté préfectoral du 26 août 2013 sous les  
numéros de codes suivants :

- Personnel :  A7 partielle : pour les collaborateurs placés sous son autorité hiérarchique.

En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Christiane LOMAKINE, la délégation de signature qui lui est 
consentie  sera  exercée  par Mme  Roseline  BAUDELOT,  secrétaire  d’administration  et  de  contrôle  du 
développement durable de classe exceptionnelle.

En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Christiane LOMAKINE  et de Mme Roseline BAUDELOT, la 
délégation de signature qui leur est consentie sera exercée par M. Yohann WAN ESBROOCK-DESSAINT, 
attaché d'administration.

ARTICLE 2.2. : SERVICE AGRICULTURE (S.A)

ARTICLE 2.2.0 : chef de service

Délégation de signature est consentie à :

 Mme Marie  COLLARD,  ingénieure  divisionnaire  de l'agriculture  et  de  l'environnement,  chef  du 
service agriculture,  

dans son domaine de compétence pour les matières reprises dans l’arrêté préfectoral du 26 août 2013 sous les  
numéros de codes suivants :

- Personnel : A-11, 12 et 7 partielle : aux collaborateurs placés sous son autorité hiérarchique
- Agriculture : pour les actes énumérés au paragraphe B1 à B9 sauf B 2.5 à 2.8.

ARTICLE 2.2.1.

En cas d'absence ou d'empêchement de  Mme Marie COLLARD, la délégation de signature sera exercée par 
Mme Stéphanie COUTTE, ingénieure divisionnaire de l'agriculture et de l'environnement, adjointe au chef du 
service agriculture.

ARTICLE 2.2.2 : chefs d’unités

Délégation de signature est consentie à :

Mme  Stéphanie  COUTTE, ingénieure  divisionnaire  de  l’agriculture  et  de  l’environnement, 
responsable de l'unité «aides PAC – droits administratifs» du service agriculture, 

dans son domaine de compétence pour les matières reprises dans l’arrêté préfectoral du 26 août 2013 sous les  
numéros de codes suivants :

- Personnel : A7 partielle : pour les collaborateurs placés sous son autorité hiérarchique.
- Les décisions ayant reçu un avis favorable de la part de la commission administrative à laquelle elles ont été 
soumises pour avis le cas échéant.
1. Paragraphes B2.4.
2. Paragraphe B3 en totalité.
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3. Paragraphe B4.4 partiel : gestion des aides de minimis à l'exclusion des demandes de      recouvrement.
4. Paragraphe B7 en totalité, à l'exclusion des demandes de recouvrement.
5. Paragraphe B9 en totalité.

Cette délégation ne sera pas appliquée pour les décisions qui auraient été soumises à une commission présidée  
par Mme COUTTE.

Mme Isabelle  CHAUDERLIER, ingénieure  de  l'agriculture  et  de  l'environnement,  responsable  de 
l'unité « modernisation et agroenvironnement » du service agriculture,

dans son domaine de compétence pour les matières reprises dans l’arrêté préfectoral du 26 août 2013 sous les  
numéros de codes suivants :

- Personnel :  A7 partielle : pour les collaborateurs placés sous son autorité hiérarchique.
- Les décisions ayant reçu un avis favorable de la part de la commission administrative à laquelle elles ont été 
soumises pour avis  ou les décisions de validation des contrôles administratifs et sur place n'ayant fait apparaître 
au  terme  de  la  procédure  contradictoire  aucune  anomalie  ni  de  commentaires  particuliers  de  la  part  de  
l'exploitant contrôlé.

- Paragraphe B6 en totalité.
- Paragraphe B8 en totalité.

Cette  délégation ne sera pas  mise  en œuvre pour les décisions  qui  auront  été  soumises  à une commission  
présidée par Mme Isabelle CHAUDERLIER.

M. Hugo GRANDAMME attaché d'administration, responsable de l'unité «foncier agricole »,

dans son domaine de compétence pour les matières reprises dans l’arrêté préfectoral du 26 août 2013 sous les  
numéros de codes suivants :

- Personnel :  A7 partielle : pour les collaborateurs placés sous son autorité hiérarchique,
- Paragraphe B2.1.
- Paragraphe B3.7.
- Paragraphes B5.1, B5.2, B5.4 en totalité.
- Paragraphe B4 en totalité, à l'exclusion des labélisations.
- Paragraphes B10.1, B.10.2

ARTICLE 2.3. : SERVICE ENVIRONNEMENT (S.E)

ARTICLE 2.3.0. : chef de service

Délégation de signature est consentie à :

M. Patrice DELAVEAUD, chef de mission, chef du service environnement,

dans son domaine de compétence pour les matières reprises dans l’arrêté préfectoral du 26 août 2013 sous les  
numéros de codes suivants :

- Personnel : A -11,12, 7 partielle : pour les collaborateurs placés sous son autorité hiérarchique,
- Environnement : pour les actes énumérés au paragraphe C sauf C 6.3, C7, C8,
- Marchés et accords cadres :G12, 15, 23 pour les études liées au domaine environnement



Recueil des actes administratifs 2014_RAA_2014_44_Septembre_partie_3.odt  2047

ARTICLE 2.3.1. :

En  cas  d'absence  ou  d'empêchement  de M. Patrice  DELAVEAUD,  la  délégation  de  signature  qui  lui  est 
consentie sera exercée par  Mme Albane SAUVAT, inspectrice de la santé publique, vétérinaire, adjointe au 
chef du service environnement.

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Patrice DELAVEAUD et de Mme Albane SAUVAT, la délégation 
de signature qui leur est consentie sera exercée par M. Michel GASSER, ingénieur divisionnaire des T.P.E.

ARTICLE 2.3.2 : chefs d’unités

Délégation de signature est consentie à :

M. Etienne CHERMETTE,  attaché d'administration, responsable «mission natura 2000» du service 
environnement,

dans son domaine de compétence pour les matières reprises dans l’arrêté préfectoral du 26 août 2013 sous les  
numéros de codes suivants :

- Personnel : A7 partielle : pour les collaborateurs placés sous son autorité hiérarchique.

Mme Muriel  BRETON, ingénieure de l'agriculture  et  de l'environnement, chef de l’unité «gestion 
durable du patrimoine naturel» du service environnement,

dans son domaine de compétence pour les matières reprises dans l’arrêté préfectoral du 26 août 2013 sous les  
numéros de codes suivants :

- Personnel : A7 partielle : pour les collaborateurs placés sous son autorité hiérarchique,
- Forêt : C1.2 ; C1.3,
- Chasse : C2.3 ; C2.4 ; C2.5 ; C2.7 ; C2.8,
- Faune flore : C 6.1,

En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Muriel BRETON, la délégation de signature qui lui est consentie 
sera exercée par M. Thomas GRANDJEAN, ingénieur de l'agriculture et de l'environnement,

En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Muriel BRETON et de M. Thomas GRANDJEAN, la délégation 
de signature qui leur est consentie sera exercée par M. Thomas BOSSUYT, attaché d'administration.

M. Thomas GRANDJEAN, ingénieur de l'agriculture et de l'environnement, chef de l’unité "police de 
l'eau" du service environnement, 

dans son domaine de compétence pour les matières reprises dans l’arrêté préfectoral du 26 août 2013 sous les  
numéros de codes suivants :

- Personnel : A7 partielle : pour les collaborateurs placés sous son autorité hiérarchique,
- Pêche: C3.1 ; C3.3 ; C3.4 ; C3.5,
- Police de l'eau : C 4.1,

En  cas  d'absence  ou  d'empêchement  de  M.  Thomas  GRANDJEAN,  la  délégation  de  signature  qui  lui  est 
consentie sera exercée par Mme Muriel BRETON, ingénieure de l'agriculture et de l'environnement,
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En cas d'absence ou d'empêchement de M. Thomas GRANDJEAN et de Mme Muriel BRETON, la délégation 
de signature qui leur est consentie sera exercée par M. Hervé VASSEUR, ingénieur études et fabrications.

M. Michel  NOLLET,  ingénieur  de  l'agriculture  et  de  l'environnement,  chef  de  l’unité  «gestion  des 
pollutions diffuses», du service environnement, 

dans son domaine de compétence pour les matières reprises dans l’arrêté préfectoral du 26 août 2013 sous les  
numéros de codes suivants :

- Personnel : A7 partielle : pour les collaborateurs placés sous son autorité hiérarchique.

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Michel NOLLET, la délégation de signature qui lui est consentie sera 
exercée par M. Thomas GRANDJEAN, ingénieur de l'agriculture et de l'environnement.

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Michel NOLLET et de M. GRANDJEAN la délégation de signature 
qui  leur  est  consentie  sera  exercée  par  Mme  Muriel  BRETON,  ingénieure  de  l'agriculture  et  de 
l'environnement.

Mme  Muriel  BRETON, ingénieure  de  l'agriculture  et  de  l'environnement, chef  de  l’unité  «eau  et 
biodiversité», par interim, du service environnement, 

dans son domaine de compétence pour les matières reprises dans l’arrêté préfectoral du 26 août 2013 sous les  
numéros de codes suivants :

- Personnel : A7 partielle : pour les collaborateurs placés sous son autorité hiérarchique.

En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Muriel BRETON, la délégation de signature qui lui est consentie 
sera exercée par M. Hervé VASSEUR, ingénieur d'études et fabrications.

En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Muriel BRETON et de M. Hervé VASSEUR, la délégation de 
signature qui leur est consentie sera exercée par M. Thomas BOSSUYT, attaché d'administration.

M. Hervé VASSEUR,  ingénieur études et  fabrications,  chef de l'unité «prévention des risques» du 
service environnement,

dans son domaine de compétence pour les matières reprises dans l’arrêté préfectoral du 26 août 2013 sous les  
numéros de codes suivants :

- Personnel : A7 partielle : pour les collaborateurs placés sous son autorité hiérarchique
- Marchés : G23

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Hervé VASSEUR, la délégation de signature qui lui est consentie  
sera exercée par Mme Muriel BRETON, ingénieure de l'agriculture et de l'environnement.

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Hervé VASSEUR et de Mme Muriel BRETON, la délégation de 
signature qui leur est consentie sera exercée par M. Thomas BOSSUYT, attaché d'administration.

M. Thomas BOSSUYT, attaché d'administration,  chef de l'unité «gestion des I.C.P.E.,  déchets" du 
service environnement,

dans son domaine de compétence pour les matières reprises dans l’arrêté préfectoral du 26 août 2013 sous les  
numéros de codes suivants :
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- Personnel : A7 partielle : pour les collaborateurs placés sous son autorité hiérarchique
- Installations classées pour la protection de l'environnement : C9.1; C9.4 ; C9.5.

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Thomas BOSSUYT, la délégation de signature qui lui est consentie 
sera exercée par Mme Jenny POIRETTE secrétaire administrative de classe exceptionnelle.

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Thomas BOSSUYT et de Mme Jenny POIRETTE, la délégation de 
signature qui leur est consentie sera exercée par M. Hervé VASSEUR, ingénieur études et fabrications.

ARTICLE 2.4. : SERVICE URBANISME ET TERRITOIRES (S.U.T)

ARTICLE 2.4.0 : chef de service

Délégation de signature est consentie à :

M. Frédéric JACQUES, ingénieur en chef des T.P.E., chef du service urbanisme et territoires,

dans son domaine de compétence pour les matières reprises dans l’arrêté préfectoral du 26 août 2013 sous les  
numéros de codes suivants :

- Personnel : A-11, 12 et 7 partielle : pour les collaborateurs placés sous son autorité hiérarchique,
- Contrôle de légalité : D1,
 ADS : Pour les dossiers déposés avant le 1er octobre 2007 : totalité  sauf  D28, D32,
a)  ADS : Pour les dossiers déposés après le 1er octobre 2007 : totalité sauf D5, D6 A, D8, D13, D14,
- Marchés et accords cadres :G12, 15, 23 pour les études liées à l’urbanisme.

ARTICLE 2.4.1. :

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Frédéric JACQUES, la délégation de signature qui lui est consentie 
sera exercée par M. Eric VANGHELUWEN, ingénieur divisionnaire de l'agriculture et de l'environnement.

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Frédéric JACQUES et de M. Eric VANGHELUWEN la délégation 
de signature qui leur est consentie sera exercée par M. Michel GASSER, ingénieur divisionnaire des T.P.E.

ARTICLE 2.4.2 : chefs d’unités

Délégation de signature est consentie à :

M.  François  FILIOR, ingénieur  des  T.P.E., chef  de  l'unité  «documents  d'urbanisme»  du  service 
urbanisme et territoires,

dans son domaine de compétence pour les matières reprises dans l’arrêté préfectoral du 26 août 2013 sous les  
numéros de codes suivants :

- Personnel : A7 partielle : pour les collaborateurs placés sous son autorité hiérarchique.

En cas d'absence ou d'empêchement de M. François FILIOR, la délégation de signature qui lui est consentie sera 
exercée par Mme Christine LUGAND, secrétaire d'administration et de contrôle du développement durable de 
classe exceptionnelle.

Mme Eléna DIAZ,  attachée d'administration,  chef de l'unité «contentieux,  contrôle de légalité » du 
service urbanisme et territoires,
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dans son domaine de compétence pour les matières reprises dans l’arrêté préfectoral du 26 août 2013 sous les  
numéros de codes suivants :

- Personnel : A7 partielle : pour les collaborateurs placés sous son autorité hiérarchique

En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Elena DIAZ, la délégation de signature qui lui est consentie sera 
exercée par M. François FILIOR,  ingénieur des T.P.E.

Mme Christine LUGAND,  secrétaire  d’administration et de contrôle du développement durable  de 
classe exceptionnelle, chef de l’unité «animation droit des sols - fiscalité» du service urbanisme et territoires,

dans son domaine de compétence pour les matières reprises dans l’arrêté préfectoral du 26 août 2013 sous les  
numéros de codes suivants :

- Personnel : A7 partielle : pour les collaborateurs placés sous son autorité hiérarchique.
- ADS : Pour les dossiers déposés avant le 1er octobre 2007 : D-1, 2, 4 à 13, 15, 16, 18 : pour les immeubles ou 
ensembles comportant moins de 6 logements et les bâtiments industriels, de bureaux ou de commerce dont la 
surface hors œuvre nette est inférieure à 400 m².
- ADS : Pour les dossiers déposés après le 1er octobre 2007 : totalité sauf D5, D6, D8 , D13, D14.

En  cas  d'absence  ou  d'empêchement  de  Mme  Christine  LUGAND,  la  délégation  de  signature  qui  lui  est  
consentie sera exercée par M. François FILIOR, ingénieur des T.P.E.

M.  Stéphane  LINIER, technicien  supérieur  principal  développement  durable,  technique  générale, 
responsable chargée du centre instructeur de Saint-Quentin,

dans son domaine de compétence pour les matières reprises dans l’arrêté préfectoral du 26 août 2013 sous les  
numéros de codes suivants :

- Personnel :  A7 partielle : aux collaborateurs placés sous son autorité hiérarchique.
- ADS : Pour les dossiers déposés avant le 1er octobre 2007 : D1, 2, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 13, 15, 16, 18 : pour 
les immeubles ou ensembles comportant moins de 6 logements et les bâtiments industriels, de bureaux ou de 
commerce dont la surface hors œuvre nette est inférieure à 400 m², D19 à 27, 29, 30.
- ADS : Pour les dossiers déposés après le 1er octobre 2007: délégations D1 et D2.

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Stéphane LIGNIER, la délégation de signature qui lui est consentie  
sera exercée par M. Didier THOMAS, technicien supérieur en chef du développement durable,

En cas d'absence ou d'empêchement  de M. Stéphane LINIER et  de M. Didier  THOMAS, la délégation de 
signature  qui  leur  est  consentie  sera  exercée  par Mme  Céline  NOCUN,  secrétaire  d’administration  et  de 
contrôle du développement durable de classe exceptionnelle.

M. Didier THOMAS,  technicien supérieur en chef du développement durable, responsable chargé du 
centre instructeur de Laon,

dans son domaine de compétence pour les matières reprises dans l’arrêté préfectoral du 26 août 2013 sous les  
numéros de codes suivants :

- Personnel :  A7 partielle : pour les collaborateurs placés sous son autorité hiérarchique.
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- ADS : Pour les dossiers déposés avant le 1er octobre 2007 : D 1, 2, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 13, 15, 16, 18 : pour 
les immeubles ou ensembles comportant moins de 6 logements et les bâtiments industriels, de bureaux ou de 
commerce dont la surface hors œuvre nette est inférieure à 400 m², D 19 à 27, 29, 30
- ADS : Pour les dossiers déposés après le 1er octobre 2007: délégations D1 et D2.

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Didier THOMAS, la délégation de signature qui lui est consentie 
sera exercée par Mme Céline NOCUN, secrétaire d’administration et de contrôle du développement durable de 
classe exceptionnelle.

En cas d'absence ou d'empêchement  de M. Didier  THOMAS et  de Mme Céline NOCUN, la délégation de 
signature  qui  leur  est  consentie  sera  exercée  par  M.  Stéphane  LIGNIER,  technicien  supérieur  principal 
développement durable, technique générale.

Mme Céline NOCUN, secrétaire d’administration et de contrôle du développement durable de classe 
exceptionnelle, responsable chargée du centre instructeur de Soissons,

dans son domaine de compétence pour les matières reprises dans l’arrêté préfectoral du 26 août 2013 sous les  
numéros de codes suivants :

- Personnel :  A7 partielle : pour les collaborateurs placés sous son autorité hiérarchique.
1. ADS : Pour les dossiers déposés avant le 1er octobre 2007 :  D 1, 2, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 13, 15, 16, 18 : pour 
les immeubles ou ensembles comportant moins de 6 logements et les bâtiments industriels, de bureaux ou de 
commerces dont la surface hors œuvre nette est inférieure à 400 m², D 19 à 27, 29, 30.
 ADS : Pour les dossiers déposés après le 1er octobre 2007 : délégations D1 et D2.

En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Céline NOCUN, la délégation de signature qui lui est consentie 
sera  exercée par M. Stéphane LIGNIER,  technicien supérieur  principal  développement  durable,  technique 
générale.

En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Céline NOCUN et de Mme Emmanuelle QUEVAL, la délégation 
de signature qui  leur est  consentie sera exercée par M. Didier THOMAS,  technicien supérieur  en chef du 
développement durable,

M. Éric BOCHET, ingénieur divisionnaire des T.P.E., chef de l'unité «connaissance des territoires» du 
service urbanisme et territoires,

dans son domaine de compétence pour les matières reprises dans l’arrêté préfectoral du 26 août 2013 sous les  
numéros de codes suivants :

- Personnel : A7 partielle : aux collaborateurs placés sous son autorité hiérarchique.

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Éric BOCHET la délégation de signature qui lui est consentie sera 
exercée par Mme Emmanuelle QUEVAL,  attachée d'administration.

Mme Emmanuelle QUEVAL, attachée d'administration, chef de l'unité «planification aménagement 
durable» service urbanisme et territoires,

dans son domaine de compétence pour les matières reprises dans l’arrêté préfectoral du 26 août 2013 sous les  
numéros de codes suivants :

- Personnel : A7 partielle : aux collaborateurs placés sous son autorité hiérarchique.
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En cas d'absence ou d'empêchement  de Mme Emmanuelle QUEVAL, la délégation de signature qui lui est  
consentie sera exercée par M. François FILIOR, ingénieur des T.P.E.

ARTICLE 2.4.3. : adjoints aux chefs d’unités

Délégation de signature est consentie à :

Mme Daniele DUBOIS, secrétaire d’administration et de contrôle du développement durable de classe 
exceptionnelle, adjointe au responsable du centre instructeur de Laon,

dans leur domaine de compétence pour les matières reprises dans l’arrêté préfectoral du 26 août 2013 sous les 
numéros de codes suivants :

- Personnel :  A7 partielle : pour les collaborateurs placés sous son autorité hiérarchique.
  ADS : Pour les dossiers déposés avant le 1er octobre 2007 : D 1, 2, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 13, 15, 16, 18 : 
pour les immeubles ou ensembles comportant moins de 6 logements et les bâtiments industriels, de bureaux ou 
de commerces dont la surface hors œuvre nette est inférieure à 400 m², D 19 à 27, 29, 30.
♦  ADS : Pour les dossiers déposés après le 1er octobre 2007: délégations D1 et D2.

ARTICLE 2.5 : SERVICE HABITAT RENOUVELLEMENT URBAIN CONSTRUCTION (S.H.R.U.C)

ARTICLE 2.5.0 : chef de service

Délégation de signature est consentie à :

M. Michel GASSER, ingénieur divisionnaire des T.P.E., chef du service habitat renouvellement urbain 
construction,

dans son domaine de compétence pour les matières reprises dans l’arrêté préfectoral du 26 août 2013 sous les  
numéros de codes suivants :

- Personnel : A11, 12 et 7 partielle pour les collaborateurs placés sous son autorité hiérarchique.
- Marchés et accords cadres :G12, 15, 23 pour les études liées à l’habitat.
- Construction et logement : D1.5.

ARTICLE 2.5.1

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Michel GASSER, pour les matières reprises sous les numéros de 
codes ci-dessus, la délégation de signature qui lui est consentie sera exercée par  M. Philippe ELOI, attaché 
d'administration, adjoint au chef du service habitat renouvellement urbain construction.

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Michel GASSER et de M. Philippe ELOI, la délégation de signature 
qui leur est consentie sera exercée par M. JACQUES, ingénieur en chef des T.P.E.

ARTICLE 2.5.2 : chefs d’unités

M. Julien LEROY, ingénieur des T.P.E., chef de l'unité "habitat logement"  du service habitat 
renouvellement urbain construction,

dans son domaine de compétence pour les matières reprises dans l’arrêté préfectoral du 26 août 2013 sous les  
numéros de codes suivants :
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- Personnel : A7 partielle : pour les collaborateurs placés sous son autorité hiérarchique

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Julien LEROY, la délégation de signature qui lui est consentie sera  
exercée par M. Tristan MIGNÉ.

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Julien LEROY et de M. Tristan MIGNÉ la délégation de signature 
qui leur est consentie sera exercée par Mme Odile MICHEL.

Mme Odile MICHEL, secrétaire d’administration et de contrôle du développement durable de classe 
exceptionnelle, chef de l'unité «réglementation bâtiment accessibilité» du service habitat renouvellement urbain 
construction,

dans son domaine de compétence pour les matières reprises dans l’arrêté préfectoral du 26 août 2013 sous les  
numéros de codes suivants :

- Personnel : A7 partielle : pour les collaborateurs placés sous son autorité hiérarchique.

En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Odile MICHEL, la délégation de signature qui lui est consentie 
sera exercée par M. Julien LEROY, ingénieur des T.P.E.

En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Odile MICHEL et de M. Julien LEROY, la délégation de signature  
qui leur est consentie sera exercée par  M. Tristan MIGNÉ.

M. Tristan MIGNÉ, ingénieur des T.P.E., chef de l'unité «constructions durables» du service habitat 
renouvellement urbain construction,

dans son domaine de compétence pour les matières reprises dans l’arrêté préfectoral du 26 août 2013 sous les  
numéros de codes suivants :

- Personnel : A 7 partielle : pour les collaborateurs placés sous son autorité hiérarchique.

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Tristan MIGNÉ , la délégation de signature qui lui est consentie sera 
exercée par M. Julien LEROY. ingénieur des T.P.E.

M. Julien LEROY, ingénieur des T.P.E., chef de l'unité «politique territoriale de l'habitat», par intérim,  
du service habitat renouvellement urbain construction,

dans son domaine de compétence pour les matières reprises dans l’arrêté préfectoral du 26 août 2013 sous les  
numéros de codes suivants :

- Personnel : A 7 partielle : pour les collaborateurs placés sous son autorité hiérarchique.

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Julien LEROY, la délégation de signature qui lui est consentie sera 
exercée par M. Tristan MIGNÉ, ingénieur des T.P.E.

ARTICLE 2.6. : SERVICE SECURITE ROUTIERE TRANSPORT EDUCATION ROUTIERE 
(S.R.T.E.R)

ARTICLE 2.6.0 : chef de service

Délégation de signature est consentie à :
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M. Jean-Pierre WALLARD, ingénieur divisionnaire  des  T.P.E.,  chef  du service  sécurité  routière, 
transport, éducation routière,

dans son domaine de compétence pour les matières reprises dans l’arrêté préfectoral du 26 août 2013 sous les  
numéros de codes suivants :

- Personnel : A11,12 et 7 partielle : pour les collaborateurs placés sous son autorité hiérarchique.
- Transports : E1 à E7.
- Défense : E9.
- Éducation routière : E10; E11.
- Marchés et accords cadres :G 4 (pour des montants inférieurs à 1000€ sur le BOP 207), 12, 15.

ARTICLE 2.6.1 :

En cas  d'absence ou  d'empêchement  de  M.  Jean-Pierre  WALLARD, la  délégation de  signature  qui  lui  est 
consentie sera exercée par Mme Joëlle MAIRE, ingénieure divisionnaire des T.P.E, adjointe au chef du service 
sécurité routière, transport, éducation routière,

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Jean-Pierre WALLARD et de Mme Joëlle MAIRE, la délégation de  
signature qui leur est consentie sera exercée par M. Michel GASSER, ingénieur divisionnaire des T.P.E., chef 
du service habitat renouvellement urbain construction.

ARTICLE 2.6.2 : chefs d’unités

Délégation de signature est consentie à :

Mme  Joëlle  MAIRE,  ingénieure  divisionnaire  des  T.P.E,  chef  de  l’unité  «coordination  transports 
 réglementation » du service sécurité routière transport éducation routière,

dans son domaine de compétence pour les matières reprises dans l’arrêté préfectoral du 26 août 2013 sous les  
numéros de codes suivants :

- Personnel : A7 partielle : pour les collaborateurs placés sous son autorité hiérarchique.
- Transports et circulation : E1, 2, 3.
- Défense : E9.

Mme Stéphanie LEHERLE, déléguée au permis de conduire et à la sécurité routière, chef de l’unité 
«éducation routière» du service sécurité routière transport éducation routière,

dans son domaine de compétence pour les matières reprises dans l’arrêté préfectoral du 26 août 2013 sous les  
numéros de codes suivants :

- Personnel : A7 partielle : pour les collaborateurs placés sous son autorité hiérarchique
- Éducation routière: E10 ; E11.

En cas  d'absence  ou  d'empêchement  de  Mme  Stéphanie  LEHERLE, la  délégation  de  signature  qui  lui  est 
consentie sera exercée par M. Bruno CORDONNIER, inspecteur du permis de conduire et de sécurité routière.

M. Jean-Claude LAMPIN, secrétaire d’administration et de contrôle du développement durable de 
classe  exceptionnelle,  chef  de  l’unité  «politiques  locales  de  sécurité  routière»  du  service  sécurité  routière  
transport éducation routière,
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dans son domaine de compétence pour les matières reprises dans l’arrêté préfectoral du 26 août 2013 sous les  
numéros de codes suivants :

- Personnel : A7 partielle : pour les collaborateurs placés sous son autorité hiérarchique.

ARTICLE 2.6.3 : adjoints aux chefs d’unités

Délégation de signature est consentie à :

Dans leur domaine de compétence pour les matières reprises dans l’arrêté préfectoral du 26 août 2013 sous les  
numéros de codes suivants :

M.  Jean-Michel  NONCE, technicien supérieur  principal  du  développement  durable  adjoint  au 
responsable de l’unité «coordination transports et réglementation» :

- Personnel : A7 partielle : pour les collaborateurs placés sous son autorité hiérarchique.
- Transports et circulation : E2 et 3.

M. Serge LANCEL, technicien supérieur principal du développement durable de l’unité «coordination 
transports, réglementation» :

- Transports et circulation : E2 et 3.

ARTICLE 2.6.4

Lorsqu’ils assurent les fonctions de cadres d'astreintes, délégation de signature est consentie à :
 

Mme Ghyslaine VEZIEN, attachée principale d'administration, secrétaire générale,

M. Frédéric JACQUES, ingénieur en chef des T.P.E., chef du service urbanisme et territoires.

M. Eric VANGHELUWEN, ingénieur divisionnaire de l'agriculture et de l'environnement.

Mme  Marie  COLLARD,  ingénieure divisionnaire  de  l'agriculture  et  de  l'environnement,  chef  du 
service agriculture.

Mme Stéphanie COUTTE, ingénieure divisionnaire de l'agriculture et de l'environnement, adjointe au 
chef du service agriculture.

M. Patrice DELAVEAUD, chef de mission, chef du service environnement.

M. Michel GASSER, ingénieur divisionnaire des T.P.E., chef du service habitat renouvellement urbain 
construction.

M. Dominique CAILLET,  chef de mission, chef du service  expertise et appui technique.

M. Jean-Pierre WALLARD, ingénieur  divisionnaire  des  T.P.E.,  chef  du service  sécurité  routière, 
transport, éducation routière.

Mme Christine LUGAND, secrétaire d’administration et de contrôle du développement  durable de 
classe exceptionnelle, chef de l’unité «animation droit des sols - fiscalité» du service urbanisme et territoires.
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M. Philippe ELOI, attaché d'administration, adjoint au chef du service habitat renouvellement urbain 
construction.

Mme Albane SAUVAT, inspectrice de la santé publique, vétérinaire du service environnement.

Mme  Joëlle  MAIRE, ingénieure  divisionnaire  des  T.P.E  chef  de  l’unité  «coordination  transport 
réglementation» du service sécurité routière transport éducation routière.

M.  Jean-Michel  NONCE,  technicien supérieur  principal  du  développement  durable  de  l’unité 
«coordination transports, réglementation», du service sécurité routière, transport, éducation routière.

M.  Jean-Jacques  POLY, technicien  supérieur  principal  du  développement  durable  de  l’unité 
«réglementation bâtiment accessibilité» du service  habitat renouvellement urbain construction.

pour les matières reprises sous les numéros de codes suivants :

- Transports et circulation : E3

ARTICLE 2.7 :SERVICE EXPERTISE ET APPUI TECHNIQUE (S.E.A.T)

ARTICLE 2.7.0 : chef de service

Délégation de signature est consentie à :

M. Dominique CAILLET, chef de mission, chef du service expertise et appui technique,

dans son domaine de compétence pour les matières reprises dans l’arrêté préfectoral du 26 août 2013 sous les  
numéros de codes suivants :

- Personnel : A11, 12 et 7 partielle pour les collaborateurs placés sous son autorité hiérarchique.

ARTICLE 2.7.1

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Dominique CAILLET, pour les matières reprises sous les numéros 
de codes ci-dessus, la délégation de signature qui lui est consentie sera exercée par  M. Frédéric JACQUES, 
ingénieur en chef des T.P.E.

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Dominique CAILLET et de M. Frédéric JACQUES, la délégation de  
signature qui lui est consentie sera exercée par M. Michel GASSER, ingénieur divisionnaire des T.P.E.

ARTICLE 2.7.2 : chef d’unité

Délégation de signature est consentie à :

M.  Fabrice  BARDOUX, technicien  supérieur  en  chef  du  développement  durable,  chef  de  l’unité 
«assistance solidaire et conseil»,

dans son domaine de compétence pour les matières reprises dans l’arrêté préfectoral du 26 août 2013 sous les  
numéros de codes suivants :

- Personnel : A7 partielle : aux collaborateurs placés sous son autorité hiérarchique.
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ARTICLE 3 :

L’arrêté de subdélégation du  9 juillet 2014, est abrogé et remplacé par le présent arrêté de subdélégation qui 
prend  effet  à  compter  de  la  date  de  publication  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  préfecture  du  
département de l'Aisne.

Les délégations prendront fin dès la cessation de fonction des intéressés.

ARTICLE 4 :

Le directeur départemental des territoires est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil  
des actes administratifs de la préfecture.

Fait à LAON, le 11 Septembre 2014

Pour le préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires,

Signé : Pierre-Philippe FLORID

Secrétariat général - Unité ressources humaines

ARRETE en date du   16 Septembre 2014   fixant les postes éligibles à la nouvelle bonification indiciaire au titre   
des 6ème et 7ème tranches de la mise en œuvre du Protocole Durafour

Le Préfet de l' Aisne,

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droit et obligations des fonctionnaires,

Vu la loi 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de 
l'Etat,

Vu la loi  n° 91-73 du 18 janvier 1991 portant  dispositions relatives à la santé publique et aux assurances  
sociales, et notamment son article 27,

Vu  l'ordonnance  n°  82-296  du  31  mars  1982  relative  à  l'exercice  de  fonctions  à  temps  partiel  pour  les  
fonctionnaires et agents des collectivités locales et de leurs établissements publics à caractère administratif,

Vu le décret n° 91-1067 du 14 octobre 1991 modifié portant attribution de la nouvelle bonification indiciaire à 
certains personnels du Ministère de l'Equipement, du Logement, des Transports et de l'Espace,

Vu  le  décret  n°  2001-1161 du  7  décembre  2001  modifié  portant  déconcentration  de  décisions  relatives  à 
l'attribution de la nouvelle bonification indiciaire dans les services du Ministère de l'Equipement, des Transports 
et du Logement,

Vu le décret n° 2009-235 du 27 février 2009 modifié relatif à l'organisation et aux missions des directions  
régionales de l'environnement, de l'aménagement et du logement,

Vu le décret n° 2009-1484 modifié relatif aux directions départementales interministérielles,
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Vu l'arrêté  ministériel  du  13  décembre  2011 portant  répartition de l'enveloppe  de la  nouvelle  bonification 
indiciaire dans certains services déconcentrés,  au titre des 6ème et  7ème tranches de la mise  en œuvre du  
Protocole Durafour,

Vu  l'arrêté  préfectoral  du  26  août  2013  donnant  délégation  de  signature  au  directeur  départemental  des 
territoires,

Vu l'arrêté du 13 décembre 2013 relatif à la subdélégation de signature du directeur départemental des territoires 
en faveur de ses collaborateurs,

ARRETE

Article 1er :  La répartition de l'enveloppe de la nouvelle  bonification indiciaire  au titre  des 6ème et  7ème  
tranches de la mise en œuvre du Protocole Durafour à certains personnels de la DDT 02 est fixée aux postes 
mentionnés à l'annexe ci-jointe.

 
Article 2 : Le directeur départemental des territoires est chargé de l'exécution  du présent arrêté.

Fait à LAON, le 16 Septembre 2014

Pour le préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires,

Signé : Pierre-Philippe FLORID

REPARTITION DES ENVELOPPES D'EMPLOIS ET DE POINTS DE NOUVELLE BONIFICATION 
INDICIAIRE     

Direction Départementale des Territoires de l' Aisne 

 
Répartition de l'enveloppe d'emplois et de points de NBI 6e ET 7e TRANCHES de la mise en 

oeuvre du protocole DURAFOUR selon l'enveloppe fixée par l'arrêté du 13/12/2011

catégorie nombre d'emplois
nombre de points 

NBI
désignation de l'emploi

A 1 23 Responsable unité RH

A 1 23 Responsable de pôle logement hébergement DDCS

A 1 23 Secrétaire général

A 1 23 Responsable unité gestion des ICPE, déchets

A 1 23 Responsable unité PAD

A 1 23 Chargé de mission ANRU – Adjoint au chef SHRUC

Sous-total 
A

6 138  

B 1 15 Adjoint responsable unité RH

B 1 15 Responsable animation Droits des sols

B 1 15 Adjoint au chef d'unité PCCL

B 1 15 Chargé d'études - ANRU, foncier, habitat indigne 

B 1 15
Responsable centre instructeur droit des sols de 

Soissons 

Sous-total 5 75  
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B

C 1 10 Secrétariat Directeur

C 1 10 Assistante administrative prospectives des territoires

C 1 10 Transports exceptionnels

Sous-total 
C

3 30  

    

  
Répartition de l'enveloppe d'emplois et de points de NBI Ville arrete du 

29/11/2001 modifié
A 1 20 Responsable service SHRUC

A 1 20 Responsable unité Habitat logement

Sous-total 
C

2 40  

Service Environnement - Unité gestion installations classées pour la protection de l’environnement, déchets

Arrêté en date du 2 septembre 2014   portant autorisation d'exploiter une installation de stockage de déchets   
inertes

A R R E T E

Par arrêté préfectoral du 2 septembre 2014, la Société MRVO sise à St Leu d'Esserent - 60 - a été autorisée à  
exploiter  une installation de stockage de déchets inertes sur la parcelle N°000 ZK71 sur le territoire de la 
commune de VERNEUIL-SUR-SERRE.

Fait à LAON, le 2 septembre 2014

Le Préfet,
Hervé BOUCHAERT

A  rrêté préfectoral en date 12 septembre 2014 du refusant la demande d'autorisation d'exploiter sur la commune   
de BUCY-LE-LONG, une installation de stockage de déchets inertes déposées par la Société EIFFAGE   -   

TRAVAUX PUBLICS NORD

A R R E T E

La demande d'autorisation d'exploiter une installation de stockage de déchets inertes (ISDI) sur la commune de  
BUCY-LE-LONG, parcelles ZM 111 – ZM 31 – ZM 19 – ZM 17 (partielle) et ZM 16 (partielle), présentée par 
la  société  EIFFAGE  –  Travaux  Publics  Nord  –  Agence  de  Ciry-Salsogne  –  9  route  de  Condé  à  CIRY-
SALSOGNE, est refusée.

Fait à LAON, le 12 septembre 2014

Pour le Préfet,
et par délégation

Le Secrétaire Général
Signé :Bachir BAKHTI
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DE LA COHÉSION SOCIALE

Secrétariat général

Arrêté     modificatif, en date du 25 avril 2014, relatif au renouvellement de la commission de réforme des agents   
de la fonction publique territoriale

 
Article 1er : l’arrêté préfectoral du 26 mai 2008 est modifié comme suit :       

Sont nommés représentants de la collectivité : 
 

Ville de LAON
 
Madame Michèle HERVY                titulaire
Monsieur Yves BUFFET
Monsieur Yves LEVENT                 ses suppléants
 
Madame Béatrice LEBEL             titulaire
Monsieur Yves ROBIN
Madame Nicole GIRARD   ses suppléants

     Fait à LAON, le 25 avril 2014

                                                                                                                   Le Préfet,
                                                                                                                 Signé : Hervé BOUCHAERT 

Arrêté     modificatif, en date du 20 mai 2014,   relatif au renouvellement de la commission de réforme des agents de la   
fonction publique territoriale

Article 1er : l’arrêté préfectoral du 26 mai 2008 est modifié comme suit :       

Sont nommés représentants de la collectivité : 

Ville de SAINT-QUENTIN
 
Madame Denise LEFEBVRE     titulaire
Monsieur Thomas DUDEBOUT
Monsieur Philippe CARAMELLE ses suppléants
 
Monsieur Yves DARTUS                titulaire
Monsieur Serge MARTIN
Madame Monique BRY                 ses suppléants
 

Fait à LAON, le 20 mai 2014

                                                                                                          Le Préfet
                                                                                                        Signé : Hervé BOUCHAERT
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Arrêté     modificatif, en date du 14 août 2014,   relatif au renouvellement de la commission de réforme des agents de la   
fonction publique territoriale

 
Article 1er : l’arrêté préfectoral du 30 mai 2008 est modifié comme suit : 
 
Sont nommés représentants de la collectivité : 
 

Ville de SOISSONS
 
Titulaires
 
Monsieur Alain CRÉMONT                   
Madame Isabelle LÉTRILLART
 
Suppléants
 
Monsieur Olivier ENGRAND      
Monsieur Pierre BUREAU
Monsieur Christophe GAUTARD
Monsieur Claude POTIER              
 

Fait à LAON, le 14 août 2014

                                                                                                           Le Préfet
                                                                                                         Signé : Hervé BOUCHAERT

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DE L’AISNE

Division stratégie, contrôle de gestion et qualité de service 

Délégation de signature en matière de contentieux et gracieux fiscal accordée le 1er septembre 2014 par
M. Guillaume COSSART, responsable de la trésorerie de Saint Simon 

Le comptable, responsable de la trésorerie de Saint Simon

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son  
annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247, L. 257 A et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des  
finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des finances  
publiques ; 

Vu le  décret  n°  2012-1246 du 7 novembre  2012 relatif  à  la  gestion  budgétaire  et  comptable  publique,  et  
notamment son article 16 ;

Arrête :
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Article 1er - Délégation de signature est donnée à Mme Marie-France SABLAIN, adjoint au comptable chargé 
de la trésorerie de Saint-Simon, à l’effet de signer :

1°) les décisions gracieuses relatives aux pénalités, aux intérêts moratoires et aux frais de poursuites et portant  
remise, modération, transaction ou rejet, dans la limite de 2 000 € ;
2°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, 
            a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant excéder 12 
mois et porter sur une somme supérieure à 5 000 € ;
            b) les avis de mise en recouvrement ;
            c) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises en demeure de payer, les actes  
de poursuites et les déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ;
            d) tous actes d'administration et de gestion du service.
 

Article 2

Délégation de signature est donnée à l'effet de signer :

1°) les décisions gracieuses relatives aux pénalités, aux intérêts moratoires et aux frais de poursuites et portant  
remise, modération ou rejet, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;
2°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de montant indiquées 
dans le tableau ci-après ;
3°) les avis de mise en recouvrement ;
3°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises de demeure de payer, les actes de 
poursuites et les déclarations de créances ;
aux agents désignés ci-après :
 
Nom et prénom des agents grade Limite

des décisions  
gracieuses

Durée maximale 
des délais de 
paiement

Somme maximale 
pour laquelle un 
délai de paiement 
peut être accordé

SABLAIN Marie-France Contrôleur 2000 euros 12 mois 5000 euros

ANCELOT Guy Contrôleur 2000 euros 12 mois 5000 euros

KRESAC Eric Contrôleur 2000 euros 12 mois 5000 euros
 

Article 3

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département de l’Aisne.

A  Saint-Simon, le 01/09/2014

Le comptable de la trésorerie de Saint Simon
Guillaume COSSARD

Délégation de signature accordée le 08/09/2014 par M. Yves GRALL, trésorier d'HIRSON, à Mme Eloïse 
LAFORCE 

DELEGATION DE SIGNATURE
 
Article 1 :  Délégation de signature est  accordée à Madame Éloïse LAFORCE,  Inspectrice des 
finances publiques, 
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Pour gérer et administrer, pour lui et en son nom, la Trésorerie d'Hirson.
Elle pourra opérer les recettes et les dépenses relatives à tous les services, sans exception, recevoir et payer  
toutes sommes qui sont ou pourraient être légitimement dues, à quelque titre que ce soit, par tous contribuables,  
débiteurs ou créanciers des divers services dont la gestion lui est confiée, exercer toutes poursuites, acquitter  
tous mandats,  et  exiger la remise des titres,  quittances et  pièces justificatives prescrites par les règlements,  
donner  ou  retirer  quittance  valable  de  toutes  sommes  reçues  ou  payées,  signer  récépissés,  quittances  et  
décharges, fournir tous états de situation et toutes autres pièces demandées par l'Administration, opérer à la  
Direction Départementale les versements aux époques prescrites, le représenter auprès de la Poste pour toute  
opération.
 
Pour effectuer les déclarations de créances dans le cadre des procédures collectives.
 
Pour, en conséquence, passer tous actes, élire domicile et faire, d’une manière générale, toutes opérations qui 
peuvent  concerner  la  gestion  de  la  Trésorerie  d'Hirson  entendant  ainsi  transmettre  à  Madame  Eloise  
LAFORCE .
Tous  les  pouvoirs  suffisants  pour  qu'elle  puisse,  sans  son  concours,  mais  sous  sa  responsabilité,  gérer  ou 
administrer tous les services qui lui sont confiés.
 
Prendre l'engagement de ratifier tout ce que son mandataire aura pu faire en vertu de la présente délégation.

Article 2 : Le présent arrêté sera affiché dans les locaux de la Trésorerie d'Hirson.
 
Article 3 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département.
 

Fait à Hirson, le 08 septembre 2014 

                                                          Le chef de poste à la Trésorerie d'Hirson 
Yves GRALL

Liste actualisée au 1er octobre 2014 des responsables de service disposant de la délégation de signature en 
matière de contentieux et de gracieux fiscal prévue par le III de l'article 408 de l'annexe II au Code Général des 

Impôts 

Nom-Prénom Responsables des services 

 
ROBLET Olivier 
ROUCAUTE Sonia
LEMPEREUR Jean-Pierre
BOULOGNE Michel

Service des impôts des particuliers :
CHATEAU-THIERRY
LAON
SAINT-QUENTIN
SOISSONS

 
NOIROT Christophe
BONNEFOI Gérard
ROCHE Alain
POYDENOT François-xavier

Service des impôts des entreprises :
CHATEAU-THIERRY
LAON
SAINT QUENTIN 
SOISSONS

 
 
LANCET Nathalie
HAUET Agnès
MARCHAL Mylène

Services des impôts des particuliers-services des impôts 
des entreprises : 
CHAUNY
GUISE
HIRSON
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DANGUIRAL Patricia
RIGOLLET Philippe
LIENARD Jean-luc
CARRARA Jean
LOURDOU Alain

Services de publicité foncière : 
CHATEAU THIERRY
LAON 
HIRSON
SAINT-QUENTIN
SOISSONS

 
 
MARTINS Jacinta/ GRENIER Jean-Pierre
GASNOT flore/ MARTINET Jean-Marie

Pôles de contrôle et d’expertise/brigades de vérification
SAINT-QUENTIN
SOISSONS

 
RABERGEAU François

Centre des Impôts Fonciers
LAON 

 
RABERGEAU François
 

 
BANT  HIRSON

Noms-prénoms Responsables des services

 
RENARD Michel 

Pôle de recouvrement spécialisé
LAON

 
BOULNOIS Jocelyne
ROHART Philippe
MARTIN Sarah
JAPIN Raphael 
LEBOUCHER Gaëtan
THEVENIN Jean-luc
FABING Jérome
CANTORO Laurence
FRERE Alexis
GUIDEZ Laurent
DELCROS Sébastien
DAIGNIEZ Fabienne
DEBALLE Delphine
GALVANI Max
SALENGROS Martine
MEZRISSI Amina
PAMBOU Georges
DEVILLERS Pascal
MARTIN Charles
BARDOULAT Colette
COSSARD Guillaume

Trésoreries :
ANIZY LE CHÂTEAU 
BOHAIN
CHARLY SUR MARNE
CONDE EN BRIE
COUCY-LE-CHÂTEAU
GUIGNICOURT
LA CAPELLE
LA FERE
LE NOUVION EN THIERACHE
LIESSE
MARLE
MOY-DE-L’AISNE
RIBEMONT
ROZOY SUR SERRE
TERGNIER
VIC-SUR-AISNE
VAILLY-SUR-AISNE
VERMAND
VERVINS
VILLERS-COTTERÊTS
SAINT-SIMON



Recueil des actes administratifs 2014_RAA_2014_44_Septembre_partie_3.odt  2065

Délégation de signature en matière de contentieux et gracieux fiscal accordée le 1er septembre 2014 par Mme 
Delphine DEBALLE, responsable de la trésorerie de Ribemont-Origny 

Le comptable, responsable de la trésorerie de RIBEMONT-ORIGNY

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son  
annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247, L. 257 A et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des  
finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des finances  
publiques ; 

Vu le  décret  n°  2012-1246 du 7 novembre  2012 relatif  à  la  gestion  budgétaire  et  comptable  publique,  et  
notamment son article 16 ;

Arrête :
 

Article 1er - Délégation de signature est donnée à Mme Evelyne VARLET, adjointe au comptable chargé de la  
trésorerie de Ribemont-Origny, à l’effet de signer :

1°) les décisions gracieuses relatives aux pénalités, aux intérêts moratoires et aux frais de poursuites et portant  
remise, modération, transaction ou rejet, dans la limite de 5 000 € ;
2°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, 
            a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant excéder 12 
mois et porter sur une somme supérieure à 10 000 € ;
            b) les avis de mise en recouvrement ;
            c) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises en demeure de payer, les actes  
de poursuites et les déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ;
            d) tous actes d'administration et de gestion du service.
 

Article 2

Délégation de signature est donnée à l'effet de signer :

1°) les décisions gracieuses relatives aux pénalités, aux intérêts moratoires et aux frais de poursuites et portant  
remise, modération ou rejet, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;
2°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de montant indiquées 
dans le tableau ci-après ;
3°) les avis de mise en recouvrement ;
3°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises de demeure de payer, les actes de 
poursuites et les déclarations de créances ;

aux agents désignés ci-après :
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Nom et prénom des 
agents

grade Limite
des décisions  
gracieuses

Durée maximale 
des délais de 
paiement

Somme maximale 
pour laquelle un 
délai de paiement 
peut être accordé

LENGLET Christophe Agent / 5 mois 2000 euros

KOZIK Marie Claude Contrôleuse / 5 mois 2000 euros

     
 

Article 3

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département de l’Aisne.
 

A  Ribemont, le 01/09/2014

Le comptable de la trésorerie de Ribemont-Origny
Delphine DEBALLE 

Délégation de signature accordée le 01/09/2014 par Mme Delphine DEBALLE, trésorière de RIBEMONT-
ORIGNY, à Mme Evelyne VARLET

 
Article 1 :  Délégation de signature est accordée à Madame Evelyne VARLET, Contrôleuse des 
finances publiques, 
 
Pour gérer et administrer, pour lui et en son nom, la Trésorerie de Ribemont-Origny.
Elle pourra opérer les recettes et les dépenses relatives à tous les services, sans exception, recevoir et payer  
toutes sommes qui sont ou pourraient être légitimement dues, à quelque titre que ce soit, par tous contribuables,  
débiteurs ou créanciers des divers services dont la gestion lui est confiée, exercer toutes poursuites, acquitter  
tous mandats,  et  exiger la remise des titres,  quittances et  pièces justificatives prescrites par les règlements,  
donner  ou  retirer  quittance  valable  de  toutes  sommes  reçues  ou  payées,  signer  récépissés,  quittances  et  
décharges, fournir tous états de situation et toutes autres pièces demandées par l'Administration, opérer à la  
Direction Départementale les versements aux époques prescrites, le représenter auprès de la Poste pour toute  
opération.
 
Pour effectuer les déclarations de créances dans le cadre des procédures collectives.
 
Pour, en conséquence, passer tous actes, élire domicile et faire, d’une manière générale, toutes opérations qui  
peuvent  concerner  la  gestion  de  la  Trésorerie  de Ribemont-Origny  entendant  ainsi  transmettre  à  Madame 
Evelyne VARLET.
Tous  les  pouvoirs  suffisants  pour  qu'elle  puisse,  sans  son  concours,  mais  sous  sa  responsabilité,  gérer  ou 
administrer tous les services qui lui sont confiés.
 
Prendre l'engagement de ratifier tout ce que son mandataire aura pu faire en vertu de la présente délégation.

Article 2 : Le présent arrêté sera affiché dans les locaux de la Trésorerie de Ribemont-Origny.
 
Article 3 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département.
 

Fait à Ribemont-Origny, le 01 septembre 2014
                                                          Le chef de poste à la Trésorerie de Ribemont-Origny

Delphine DEBALLE
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Délégation de signature accordée le 03/09/2014 par Mme Jocelyne BOULNOIS, trésorière de Anizy le château, 
à Mme Alisson BERBOUCHI 

 
Article 1 :  Délégation de signature est accordée à Madame Alisson BERBOUCHI, Inspectrice des 
Finances publiques, 
 
Pour gérer et administrer, pour lui et en son nom, la Trésorerie de Anizy le château.
Elle pourra opérer les recettes et les dépenses relatives à tous les services, sans exception, recevoir et payer  
toutes sommes qui sont ou pourraient être légitimement dues, à quelque titre que ce soit, par tous contribuables,  
débiteurs ou créanciers des divers services dont la gestion lui est confiée, exercer toutes poursuites, acquitter  
tous mandats,  et  exiger la remise des titres,  quittances et  pièces justificatives prescrites par les règlements,  
donner  ou  retirer  quittance  valable  de  toutes  sommes  reçues  ou  payées,  signer  récépissés,  quittances  et  
décharges, fournir tous états de situation et toutes autres pièces demandées par l'Administration, opérer à la  
Direction Départementale les versements aux époques prescrites, le représenter auprès de la Poste pour toute  
opération.
 
Pour effectuer les déclarations de créances dans le cadre des procédures collectives.
 
Pour, en conséquence, passer tous actes, élire domicile et faire, d’une manière générale, toutes opérations qui 
peuvent  concerner  la  gestion  de  la  Trésorerie  de  Anizy le  château  entendant  ainsi  transmettre  à  Madame 
Alisson BERBOUCHI.
Tous  les  pouvoirs  suffisants  pour  qu'elle  puisse,  sans  son  concours,  mais  sous  sa  responsabilité,  gérer  ou 
administrer tous les services qui lui sont confiés.
 
Prendre l'engagement de ratifier tout ce que son mandataire aura pu faire en vertu de la présente délégation.

Article 2 : Le présent arrêté sera affiché dans les locaux de la Trésorerie de Anizy le château.
 
Article 3 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département.
 

Fait à Anizy le château, le 03 septembre 2014

                                                          Le chef de poste à la Trésorerie de Anizy le château
JOCELYNE BOULNOIS

Délégation de signature en matière de contentieux et gracieux fiscal accordée le 9 septembre 2014 par Mme 
Fabienne DAIGNIEZ, responsable de la trésorerie de Moy de l'Aisne 

Le comptable, responsable du Centre des Finances de Moÿ de l'Aisne

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son  
annexe IV ;

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L.247, L. 257 A et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008- 309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la Direction Générale des 
Finances Publiques ;
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Vu le décret n° 2009 – 707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la Direction Générale des  
Finances Publiques ;

Vu le décret n° 2012 – 1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et,  
notamment son article 16 ;

Article 1

Délégation de signature est donnée à l'effet de signer :

1°) les décisions gracieuses relatives aux pénalités, aux intérêts moratoires et aux frais de poursuites et portant  
remise, modération ou rejet, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de montant indiquées 
dans le tableau ci-après ;

3°) les avis de mise en recouvrement ;

4°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises en demeure de payer, les actes de 
poursuites et les déclarations de créances ;

aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom des 
agents

Grade Limite des décisions 
gracieuses

Durées maximales 
des délais de 
paiement

Somme maximale 
pour laquelle un 
délai de paiement 
peut être accordé

Mme BARON Sylvie Contrôleur 6 2 000,00 €

M. GOUBET Yannick Agent 6 2 000,00 €

M. CAMILLERI Franck Agent 6 2 000,00 €

Article 2

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département de l'Aisne

A Moÿ de l'Aisne, le 9/09/2014

Le comptable public
Fabienne DAIGNIEZ
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DE LA SÉCURITÉ PUBLIQUE DE L'AISNE 

Arrêté en date du 1  er   septembre 2014 portant subdélégation de signature pour l’ordonnancement secondaire des   
dépenses et recettes publiques à Mr Sébastien CHALVET, Chef de la Circonscription de Sécurité Publique de 
Soissons, assurant les fonctions de Directrice Départementale de la Sécurité Publique de l’Aisne par intérim

LE DIRECTEUR DEPARTEMENTAL DE LA SECURITE PUBLIQUE DE L’AISNE

VU la loi organique n°2011-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances,

VU la loi n°2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, notamment son article  
132,

VU le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique,

VU le décret n°2012-1247 du 7 novembre 2012 portant adaptation de divers textes aux nouvelles règles de la  
gestion budgétaire et comptable publique,

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action 
des services de l'Etat dans les régions et départements,

VU le décret du Président de la République du 25 juillet 2013 nommant M. Hervé BOUCHAERT, Préfet de 
l’Aisne,

VU l’arrêté de M. le Ministre de l’intérieur en date du 23 octobre 2013 nommant M. Abdelkader HAROUNE,  
directeur départemental de la sécurité publique de l’Aisne, chef de circonscription à Laon, à compter du 12 
décembre 2013,

VU l’arrêté préfectoral du 30 décembre 2013, portant délégation de signature pour l’ordonnancement secondaire  
des dépenses et recettes publiques à M Abdelkader HAROUNE, directeur départemental de la sécurité publique 
de l’Aisne,

VU l’arrêté  du  20  mars  2014,  portant  subdélégation  de  signature  pour  l’ordonnancement  secondaire  des 
dépenses et recettes publiques à Mme Julie GALISSON, Cheffe de la Circonscription de Sécurité Publique de 
Saint-Quentin,  assurant  les  fonctions  de  Directrice  Départemental  de  la  Sécurité  Publique  de  l’Aisne  par 
intérim,

VU les  circulaires  de  M.  le  Ministre  de  l’intérieur  NOR/INT/C/91/00243/C  du  15  novembre  1991  et  
NOR/INT/C/95/00293/C du 15 décembre 1995, relatives à la gestion déconcentrée des services de police,

VU la circulaire de M. le Ministre de l’intérieur DAPN/AGF/BEFS/N°00/3171 du 28 décembre 2000 relative 
aux modalités d’exécution des prestations de service d’ordre et de relations publiques,

VU le contrat de services en date du 1er août 2012 entre la direction départementale de la sécurité publique de 
l’Aisne (service prescripteur) et le centre de services partagés du secrétariat général pour l’administration de la  
police,

ARRETE
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Article 1er   :   Subdélégation de signature est donnée à Mr Sébastien CHALVET, Chef de la Circonscription de 
Sécurité Publique de Soissons lorsqu’il assure les fonctions de Directeur Départemental de la Sécurité Publique 
de l’Aisne par intérim, pour signer les actes d’ordonnancement secondaire en dépenses et en recettes relevant du  
programme 176 « Police Nationale » ayant fait l’objet d’une déconcentration ainsi que les conventions relatives 
au remboursement des dépenses correspondant aux services rendus par les forces de police dans le cadre de la  
circulaire DAPN/AGF/BEFS/N°00/3171 précitée.

Article 2 : La présente délégation est limitée aux décisions relatives aux commandes d’un montant unitaire 
maximum de 3.000 € HT par expression de besoin, sans toutefois dépasser un cumul de 133 000 € HT par 
fournisseur  et  par  an,  et  exclut  la  signature  des  actes  relatifs  aux  programmes  de maintenance  lourde des  
bâtiments (travaux de gros entretien).

Article 3 : L’arrêté du 20 mars 2014 susvisé donnant délégation de signature à Mme Julie GALISSON, Cheffe  
de la Circonscription de Sécurité Publique de Saint-Quentin, assurant les fonctions de Directrice Départemental  
de la Sécurité Publique de l’Aisne par intérim, est abrogé à compter de la date de prise d’effet du présent arrêté  
soit le 1er septembre 2014.

Article 5 : Le secrétaire général de la préfecture et le directeur départemental de la sécurité publique de l’Aisne 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes  
administratifs de la Préfecture de l’Aisne.

Fait à Laon, le 1er septembre 2014

Le Directeur départemental de la 
sécurité publique de l’Aisne,

Abdelkader HAROUNE

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ DE PICARDIE

Service Sécurité des Pratiques Pharmaceutiques et Biologiques

Arrêté     du 12 août 2014 portant modification de l’arrêté du 02 février 2011 modifié portant agrément de la   
Société d’exercice libéral par actions simplifiée (SELAS) BIOMEDIQUAL dont le siège social est situé au 60-

62 Route de Tergnier à BEAUTOR (02800) 

Vu le livre II de la sixième partie du Code de la Santé Publique et notamment ses articles R.6212-72 à R.6212-
92 ;

Vu la loi n° 90-1258 du 31 décembre 1990 modifiée relative à l'exercice sous forme de sociétés des professions 
libérales soumises à un statut législatif ou réglementaire ou dont le titre est protégé ;

Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux  
territoires, notamment son article 69 ;

Vu la loi n°2013-442 du 30 mai 2013 portant réforme de la biologie médicale et ratifiant l’ordonnance n° 2010-
49 du 13 janvier 2010 ;

Vu l’ordonnance n° 2010-49 du 13 janvier 2010 relative à la biologie médicale et notamment son article 7 relatif  
aux dispositions transitoires ;
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Vu le décret n° 92-545 du 17 juin 1992 relatif aux sociétés d'exercice libéral de directeurs et directeurs adjoints  
de laboratoire d'analyses de biologie médicale ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des Préfets, à l'organisation et à l'action 
des services de l'État dans les régions et départements ;

Vu le décret du président de la République du 25 juillet 2013 nommant M. Hervé BOUCHAERT, Préfet de  
l’Aisne ;

Vu l’arrêté préfectoral du 02 février 2011 modifié portant agrément de la Société d’exercice libéral par actions 
simplifiée (SELAS) BIOMEDIQUAL dont le siège social est situé au 60-62 Route de Tergnier à BEAUTOR 
(02800) ;

Vu les pièces reçues le 29 juillet 2014 relatives aux démissions de Mme Laurence MOUSSA et M. Marc-Jean 
HUGONET et à la nomination de M. Halim DJEMAME en qualité de nouvel associé au sein de la SELAS 
BIOMEDIQUAL  et  de  biologiste  coresponsable  au  sein  du  laboratoire  de  biologie  médicale  multisites 
BIOMEDIQUAL ;

Vu la procuration datée du 24 juin 2014 de M. Thierry BRUNET, agissant en qualité de Président de la SELAS 
BIOMEDIQUAL et donnant pouvoirs au Cabinet SEGIF ;

Vu le procès-verbal de l’assemblée générale ordinaire de la SELAS BIOMEDIQUAL en date du 24 juin 2014 
relatif aux démissions de Mme Laurence MOUSSA et M. Marc-Jean HUGONET et à la nomination de M.  
Halim  DJEMAME en  qualité  de  nouvel  associé  au  sein  de  la  SELAS  BIOMEDIQUAL  et  de  biologiste 
coresponsable au sein du laboratoire de biologie médicale multisites BIOMEDIQUAL ;

Vu l’ordre de mouvement du 30 juin 2014 d’une action détenue par Mme Laurence MOUSSA au sein de la  
SELAS BIOMEDIQUAL au profit de M. Halim DJEMAME ;

Vu les titres et diplômes de M. Halim DJEMAME ;

Vu l’ensemble des pièces remises pour l’étude du dossier ;

Considérant la procuration datée du 24 juin 2014 de M. Thierry BRUNET, agissant en qualité de Président de la  
SELAS BIOMEDIQUAL et donnant pouvoirs au Cabinet SEGIF ;

Considérant la demande effectuée par le Cabinet SEGIF au nom et pour le compte de M. Thierry BRUNET, 
Président de la SELAS « BIOMEDIQUAL » ;

Considérant que l’assemblée générale ordinaire de la SELAS BIOMEDIQUAL en date du 24 juin 2014 a pris  
acte de la démission de Mme Laurence MOUSSA de ses fonctions de biologiste médicale à partir du 30 juin  
2014 ; qu’elle a pris acte de la cession de l’unique action détenue par Mme Laurence MOUSSA au sein de la  
SELAS BIOMEDIQUAL au 30 juin 2014 ;

Considérant que l’assemblée générale ordinaire de la SELAS BIOMEDIQUAL en date du 24 juin 2014 a pris  
acte de la démission de M. Marc-Jean HUGONET de ses fonctions de biologiste médical à partir du 30 juin  
2014 ;

Considérant  que l’assemblée  générale ordinaire de la  SELAS BIOMEDIQUAL en date  du 24 juin 2014 a  
décidé,  suite à la cession d’une action précédemment  détenue par Mme Laurence MOUSSA au sein de la  
SELAS BIOMEDIQUAL, d’agréer M. Halim DJEMAME en qualité de nouvel associé ;



Recueil des actes administratifs 2014_RAA_2014_44_Septembre_partie_3.odt  2072

Considérant que l’assemblée générale ordinaire de la SELAS BIOMEDIQUAL en date du 24 juin 2014 a décidé 
de nommer M. Halim DJEMAME en qualité de Directeur Général et de biologiste coresponsable de la SELAS 
BIOMEDIQUAL à partir du 30 juin 2014 ;

Considérant que l’assemblée générale ordinaire de la SELAS BIOMEDIQUAL en date du 24 juin 2014 a pris  
acte de la modification de la répartition du capital et des droits de vote, suite à la mutation d’une action entre  
Mme Laurence MOUSSA et M. Halim DJEMAME ;

Considérant l’ordre de mouvement du 30 juin 2014 d’une action détenue par Mme Laurence MOUSSA au sein 
de la SELAS BIOMEDIQUAL au profit de M. Halim DJEMAME ;

Considérant les titres et diplômes de M. Halim DJEMAME ;

Considérant l’ensemble des pièces remises pour l’étude du dossier ;

Sur proposition de la Directrice générale adjointe de l’Agence Régionale de Santé de Picardie ;
 

ARRETE

Article 1er :
L’article 2 de l’arrêté préfectoral du 2 février 2011 modifié est ainsi rédigé :
La Société d’exercice libéral par actions simplifiée (SELAS) BIOMEDIQUAL dont le siège social est situé 60-
62 Route de Tergnier 02800 BEAUTOR, agréée sous le numéro 02-2001-01 et enregistrée sous le numéro 
FINESS EJ 02 001 527 7, exploite le laboratoire de biologie médicale multisites BIOMEDIQUAL.
Le capital social et les droits de vote sont répartis comme suit :
 
Associés professionnels en exercice : 4 actions 4 010 voix
M. Thierry BRUNET, Président : 1 action 2 007 voix
M. Halim DJEMAME, Directeur général : 1 action 1 voix
Mme Isabelle TOUSSAINT, Directrice générale : 1 action 1 001 voix
M. Bruno VAN RENTERGHEM, vice-président : 1 action 1 001 voix
   
Associés professionnels extérieur : 4 006 actions 4 006 voix
SELAS « BIOARTOIS » 4 006 actions 4 006 voix
   
Total: 4 010 actions 8 016 voix
 
Article 2: 
Le présent arrêté entrera en vigueur à compter de la réalisation effective des opérations susvisées.
 
Article 3 : 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département de l’AISNE et sera notifié à :
M. Thierry BRUNET, Président de la SELAS BIOMEDIQUAL ;
M. Halim DJEMAME, Directeur général de la SELAS BIOMEDIQUAL ;
Mme Laurence HUGONET-MOUSSA ;
M. Emmanuel FROMENTIN, Président de la SELAS BIOARTOIS.
Une copie sera adressée au :
Président du Conseil de l'Ordre des Pharmaciens – Section "G" ;
Directeur de la Caisse Primaire d'Assurance Maladie de l’AISNE ;
Directeur régional du Régime Social des Indépendants de PICARDIE ;
Directeur de la caisse de la Mutualité Sociale Agricole de PICARDIE ;
Directeur général de l'Agence Nationale de Sécurité du Médicament et des produits de Santé.
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Article 4 : 
Le présent arrêté pourra faire l'objet dans un délai de deux mois à compter de sa notification aux intéressés ou  
de l'exécution des formalités de publicité pour les tiers :
- d'un recours gracieux auprès du Préfet de l’AISNE, sis 2 Rue Paul Doumer 02000 Laon ;
- d’un recours hiérarchique auprès du Ministre des affaires sociales et de la santé sis 14, avenue Duquesne  
75350 PARIS 07 SP
- d'un recours contentieux devant le Tribunal administratif sis 14 rue Lemerchier, 80000 AMIENS.
En cas de recours gracieux ou hiérarchique, le recours contentieux peut être présenté dans un délai franc de deux 
mois après la notification d'une décision expresse ou implicite de rejet.
 
Article 5 : 
Le Secrétaire général de la Préfecture de l’Aisne et le Directeur général de l’Agence régionale de santé de  
Picardie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.
 

Fait à Laon, le 12 août 2014

Signé Le Préfet,
Hervé BOUCHAERT

Délégation territoriale de l'Aisne - Service Santé Environnement

Arrêté, en date du 04 septembre 2014, relatif à la Déclaration d’Utilité Publique de travaux de captage et de 
dérivation des eaux,      de détermination de périmètres de protection, d’autorisation d’utiliser l’eau à fin de   

consommation humaine, d’institution de servitudes et mesures de      polices sur les terrains compris dans      ces   
périmètres de protection.

Syndicat d'Adduction d'Eaux de la Région de Pouilly-sur-Serre.

ARTICLE 1 :  Sont déclarés d’utilité publique au profit du Syndicat d'Adduction d'Eau de la Région de Pouilly-
sur-Serre , la dérivation d’une partie des eaux souterraines, les travaux du captage et ceux liés à sa protection  
ainsi  que  les  périmètres  de  protection  instaurés  autour  de  l’ouvrage  de  prélèvement  d'eau  destinée  à  la  
consommation humaine, parcelle cadastrée ZR-17 du territoire de la commune de Pouilly-sur-Serre,  référencé :
indice de classement national :   0065-8X-0051
coordonnées Lambert 93 :     X :    742990       Y :  6953667       Z :  + 65
coordonnées RGF93/CC49 :   X :  1742964       Y :  8275860       Z :  + 65

ARTICLE 2 :  Autorisation de prélèvement

Article 2-1 : Le Syndicat d'Adduction d'Eau de la Région de Pouilly-sur-Serre est autorisé à dériver les eaux 
souterraines à partir de l’ouvrage cité à l’article 1. 

Le volume annuel prélevé ne pourra être supérieur à 80000 m3.

Le volume annuel prélevé pourra être augmenté sans toutefois être supérieur à 120000 m3, si la qualité de l'eau 
prélevée permet la distribution d'une eau conforme aux conditions exigées par le Code de la Santé  Publique et à 
tous règlements existants ou à venir.
 
Si  les  besoins  nécessitent  un  volume  annuel  supérieur,  le  Syndicat  devra  déposer  une  nouvelle  demande 
d'autorisation conformément aux dispositions du Code de l'Environnement.
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Article 2-2 :  La présente autorisation est accordée pour une durée de 30 ans à compter de la date de notification 
du présent arrêté.

Avant l'expiration de la présente autorisation, le Syndicat, si il souhaite en obtenir le renouvellement, devra 
adresser au préfet une demande dans les conditions de délai, de forme et de contenu définis dans le Code de 
l'Environnement.
 
Article 2-3 :   Le Syndicat devra permettre à toute autre collectivité dûment autorisée par arrêté préfectoral  
d’utiliser l’ouvrage susvisé par le présent arrêté en vue de la dérivation des eaux à leur profit de tout ou partie 
des eaux surabondantes. Ces dernières collectivités prendront en charge tous les frais d’installation de leurs  
propres  installations  sans préjudice de leur participation à l’amortissement  des  ouvrages empruntés ou aux 
dépenses de première installation.

La présente autorisation ne dispense en aucun cas le permissionnaire de faire les déclarations ou d'obtenir les 
autorisations requises par d'autres réglementations.

Le préfet sera informé, dans les plus brefs délais, de tout incident risquant de compromettre la qualité de l’eau,  
même temporairement. 
 
ARTICLE 3 :  Ouvrage et installation de prélèvement

Article 3-1 : Conditions  de réalisation et d’équipement de l’ouvrage 

Afin d’éviter  les  infiltrations  d’eau  depuis  la  surface,  la  réalisation  de l’ouvrage doit  s'accompagner  d'une 
cimentation  de  l'espace  inter  annulaire,  compris  entre  le  cuvelage  et  les  terrains  forés,  sur  toute  la  partie  
supérieure du forage, jusqu'au niveau du terrain naturel. Cette cimentation doit être réalisée par injection sous  
pression par le bas durant l'exécution du forage. Un contrôle de qualité de la cimentation doit être effectué ; il  
comporte à minima la vérification du volume du ciment injecté. Lorsque la technologie de foration utilisée ne 
permet pas d'effectuer une cimentation par le bas, d'autres techniques peuvent être mises en œuvre sous réserve 
qu'elles assurent un niveau équivalent de protection des eaux souterraines.

Un même ouvrage ne peut en aucun cas permettre le prélèvement simultané dans plusieurs aquifères distincts  
superposés.

Afin d'éviter tout mélange d'eau entre les différentes formations aquifères rencontrées, si  l’ouvrage traverse 
plusieurs formations aquifères superposées, sa réalisation doit être accompagnée d’un aveuglement successif de 
chaque formation aquifère non exploitée par cuvelage et cimentation. 

Il sera réalisé une margelle bétonnée, conçue de manière à éloigner les eaux de chacune de leur tête. Cette  
margelle est de 3 m² au minimum autour de chaque tête et 0,30 m de hauteur au-dessus du niveau du terrain 
naturel. Lorsque la tête de l'ouvrage débouche dans un local ou une chambre de comptage, cette margelle n'est  
pas obligatoire; dans ce cas, le plafond du local ou de la chambre de comptage doit dépasser d'au moins 0,5 m le  
niveau du terrain naturel.

La tête de l’ouvrage s’élève au moins à 0.50 m au-dessus du terrain naturel ou du fond de la chambre de 
comptage dans lequel elle débouche. Cette hauteur minimale est ramenée à 0,20 m lorsque la tête débouche à 
l’intérieur d’un local. Elle est en outre cimentée sur 1 m de profondeur comptée à partir du niveau du terrain 
naturel.

Un capot  de fermeture ou tout  autre dispositif  approprié de fermeture équivalent  est  installé sur la tête de  
l’ouvrage. Il doit permettre un parfait isolement de l’ouvrage des inondations et de toute pollution par les eaux 
superficielles. 
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En dehors des périodes d’exploitation ou d’intervention, l’accès à l’intérieur de l’ouvrage est interdit par un 
dispositif de sécurité.

Les conditions de réalisation et d’équipement de l’ouvrage doivent permettre de relever le niveau statique de la 
nappe au minimum par sonde électrique.
 
Article 3-2 : Conditions d'exploitation

Le préfet sera informé, dans le délai d'un mois, de tout changement d'exploitant et/ou de mode d'exploitation.

Le Syndicat  prend toutes  les dispositions  nécessaires,  notamment  par l’installation de bacs de rétention ou 
d’abris étanches, en vue de prévenir tout risque de pollution des eaux par des produits susceptibles d’altérer la  
qualité de l’eau.

L’ouvrage sera régulièrement entretenu de manière à garantir la protection de la ressource en eau souterraine.
Chaque installation de prélèvement doit permettre le prélèvement d’échantillons d’eau brute.
 
Article 3-3 : Conditions d'arrêt d'exploitation des ouvrages et installations de prélèvement

Durant les périodes de non-exploitation et en cas de délaissement provisoire :

- les installations et ouvrages de prélèvement sont soigneusement fermés ou mis hors service  afin d'éviter tout 
mélange  ou  pollution  des  eaux  par  la  mise  en  communication  des  eaux  de  surface  et  notamment  de 
ruissellement,
- les produits susceptibles d'altérer la qualité des eaux sont évacués du site ou confinés dans un local étanche.
 
En cas de cessation définitive des prélèvements :

- le Syndicat en fait la déclaration auprès du préfet au plus tard dans le mois suivant la décision de cessation  
définitive des prélèvements.
- les produits susceptibles d'altérer la qualité des eaux, les pompes et leurs accessoires   sont définitivement 
évacués du site.

-  L’ouvrage  ne  pourra  être  comblé  qu’après  avis  de  la  Direction  Régionale  de  l’Environnement,  de  
l'Aménagement et du Logement de Picardie, celui-ci pouvant représenter un intérêt particulier ou collectif dans  
le cadre d’un réseau de surveillance pour le suivi des nappes, de l’environnement ou de la qualité des eaux. Les  
travaux éventuels  de  remise  en  état  des  lieux  sont  portés  à  la  connaissance  du  préfet  un  mois  avant  leur 
démarrage.
 
ARTICLE 4 :  Conditions de suivi et de surveillance des installations
Le Syndicat s'assure de l'entretien régulier de l’ouvrage utilisé pour les prélèvements, de manière à garantir la  
protection de la ressource en eau superficielle ou souterraine.

L’ouvrage et les installations de prélèvement d'eau doivent être conçus de façon à éviter le gaspillage d'eau. A 
ce titre, le Syndicat prend des dispositions pour limiter les pertes des ouvrages de dérivation, des réseaux et  
installations alimentés par le prélèvement dont elle a la charge.

Tout incident ou accident  ayant porté ou susceptible de porter  atteinte à  la qualité des eaux ou à leur gestion 
quantitative et les premières mesures prises  pour y remédier  sont déclarés au préfet  dans les meilleurs délais.
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Sans préjudice des mesures que peut prescrire le préfet, le Syndicat doit prendre ou faire prendre toutes mesures  
utiles pour mettre fin à la cause de l'incident ou l'accident portant atteinte au milieu aquatique, pour évaluer  
leurs conséquences et y remédier.

Le Syndicat est tenu de laisser libre accès, aux installations, aux agents chargés du contrôle dans les conditions  
prévues à l'article  L.1324-1 du Code de la Santé Publique et aux officiers de police judiciaire.
 
ARTICLE 5 :  Conditions de suivi et de surveillance des prélèvements

Le Syndicat surveille régulièrement les opérations de prélèvements par pompage.

Compte tenu de la présence de plusieurs points de prélèvement, dans cette même ressource et convergent vers  
l'unique réseau, un compteur volumétrique, pour chaque pompe ou commun à l'entrée du réseau, sera installé.  
Ce compteur ou ces compteurs doivent tenir compte de la qualité de l'eau prélevée, des conditions d'exploitation 
et notamment du débit moyen et maximum de prélèvement et de la pression du réseau à l'aval de l'installation de 
pompage.  Le  choix  et  les  conditions  de  montage  doivent  permettre  de  garantir  la  précision  des  volumes 
mesurés.

Les compteurs volumétriques équipés d'un  système de remise à zéro sont interdits.
 
Les moyens de mesure et d'évaluation du volume prélevé doivent être régulièrement entretenus, contrôlés et si  
nécessaire, remplacés, de façon à fournir en permanence une information fiable.

Toute modification ou tout changement de type de moyen de mesure ou d'évaluation par un autre doit être  
préalablement porté à la connaissance du préfet.

ARTICLE 6 :  Eaux destinées à la consommation humaine  

Article 6-1 :  Autorisations

Article 6-1-1 : Autorisation consommation humaine

Le Syndicat d'Adduction d'Eau de la Région de Pouilly-sur-Serre  est autorisé à utiliser cette eau en vue de la 
consommation humaine.

Article 6-1-2 : Autorisation de distribution

Le Syndicat d'Adduction d'Eau de la Région de Pouilly-sur-Serre est autorisé à distribuer l'eau au public. 
 
L’eau destinée à la consommation humaine, à partir de cet ouvrage, subira un traitement de désinfection  avant 
sa mise en distribution et sera mélangée avec une eau destinée à la consommation humaine, en provenance d'une 
autre ressource, garantissant une qualité d'eau conforme aux limites fixées par le Code de la Santé Publique.

En l'absence de mise  en service de l'installation dans un délai de cinq ans à compter  de la notification de  
l'autorisation mentionnée à l'article 6-1-1, l'autorisation est réputée caduque.

 
Article 6-1-3 : Validité des autorisations

Toute  modification  significative  susceptible  d’intervenir  sur  les  installations  de  pompage,  de  stockage,  de 
traitement ou de distribution devra faire l’objet d’une déclaration, au préalable, au préfet, accompagnée d’un  
dossier définissant les caractéristiques du projet. 



Recueil des actes administratifs 2014_RAA_2014_44_Septembre_partie_3.odt  2077

Le préfet fera connaître si ces modifications sont compatibles avec la présente autorisation et la réglementation 
en vigueur ou si une nouvelle demande devait être déposée.

 
La mise en service d'une nouvelle ressource en eau de substitution ou en mélange, même temporaire, devra faire 
l'objet  d'une  demande  d'autorisation  auprès  du  préfet.  Cette  nouvelle  ressource  ne  peut  avoir  pour  effet  
d’accroître directement ou indirectement la dégradation de la qualité actuelle.

Le Syndicat aura à fournir tous les renseignements complémentaires susceptibles de lui être demandés. 
 
Article 6-2 : Conditions d’exploitation

Le Syndicat devra se conformer en tous points aux dispositions du Code de la Santé Publique et des règlements  
pris en application de celui-ci, pour ce qui concerne :

-  le programme de contrôle de la qualité de l’eau ;
-  la surveillance en permanence de la qualité de l’eau ;
-  l’examen régulier des installations ;
-  les mesures correctives, restrictions d’utilisation, interruption de distribution, dérogations ;
-  l’information et conseils aux consommateurs ;
-  les règles d’hygiène applicables aux installations de production et de distribution ;
-  les matériaux et objets utilisés dans les installations fixes de production, de traitement et de distribution ;
-  l’utilisation des produits et procédés de traitement ;
-  les règles particulières relatives au plomb dans les installations de distributions, le Syndicat doit avoir ou  
devra,  notamment :
-  réaliser une étude de dissolution du plomb conformément aux dispositions de l’arrêté du 4   novembre 2002. 
-  informer,  si  besoin,  les  consommateurs  du  caractère  agressif  de  l’eau  distribuée  et  leur  faire  part  des 
recommandations de consommation, de remplacement des canalisations en plomb et de mise en conformité des 
installations intérieures par rapport à la réglementation sanitaire ;
- procéder à un inventaire des canalisations, branchements publics en plomb et réseaux intérieurs en plomb des  
lieux ouverts au public relevant de sa responsabilité et à l’identification des changements prioritaires à effectuer 
dans tous les lieux publics recevant des enfants en bas âge et des populations sensibles. Les résultats, mis à jour  
annuellement, de ce recensement et des actions entreprises doivent être adressés au préfet.

Article 6-3 : Contrôle sanitaire

Le Syndicat devra se conformer en tous points au programme de contrôle de la qualité de l’eau défini en annexe 
du Code de la Santé Publique et tel que précisé par l'arrêté préfectoral relatif aux conditions de réalisation du  
contrôle sanitaire dans le département de l'Aisne.

Les frais d’analyse et les frais de prélèvement seront supportés par l’exploitant, selon des tarifs et des modalités  
fixées par arrêté des ministres chargés de la santé,  de l’économie,  de la consommation et  des collectivités  
territoriales.

Le Syndicat tiendra à jour un registre des visites et un carnet sanitaire qui seront tenus à la disposition des  
agents chargés du contrôle. 

Un  tableau  récapitulatif  des  résultats  analytiques  de  la  surveillance  de  la  qualité  des  eaux  réalisée  par  le  
gestionnaire de l’installation devra être transmis, sur sa demande, à l’autorité sanitaire.
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Article 6-4 : Qualité de l’eau

La qualité des eaux prélevées, traitées et distribuées doit répondre aux conditions exigées par le Code de la  
Santé  Publique et à tous règlements existants ou à venir.
 
Tout dépassement significatif d’une limite de qualité des eaux brutes fixées par le Code de la Santé Publique 
entraîne la révision de la présente autorisation.

Si une évolution défavorable et notable de la qualité des eaux brutes est observée, la recherche des causes de  
contamination  doit  être  entreprise  et  les  mesures  de prévention mises  en place.  Lorsqu’une interconnexion 
existe, celle-ci doit être mise en œuvre dans les meilleurs délais.

Le préfet se réserve le droit, à tout moment, selon les résultats des analyses :

-  d’augmenter ou de diminuer la fréquence du contrôle sanitaire ;
-  d’imposer la mise en place de traitement complémentaire ;
-  de suspendre l’utilisation de cette eau en vue de la consommation humaine.

 
L'utilisation d’eau devenue impropre à la production d’eau en vue de la consommation humaine est interdite.

Article 6-5 : Installation de traitement 

Des dispositifs, destinés à contrôler les processus de la filière de traitement, et notamment certains paramètres  
doivent être installés dès la mise en service de l’installation.

Les taux de traitement des différents produits utilisés, ainsi que les résultats des mesures de surveillance de la 
qualité des eaux seront conservés pendant 3 ans et regroupés dans un cahier d’exploitation. Ce cahier sera tenu à  
la disposition du service chargé du contrôle.
 
ARTICLE 7 :   PERIMETRES DE PROTECTION

Il est établi, autour de l’ouvrage précité à l’article 1, les périmètres de protection délimités conformément aux  
plans annexés avec les servitudes suivantes, prononcées sur les parcelles incluses dans chacun des périmètres.

Tout déversement de produit susceptible de nuire à la qualité des eaux souterraines doit être immédiatement 
déclaré au maire de la commune, au président du syndicat d'Adduction d'Eau de la Région de Pouilly-sur-Serre,  
à l’exploitant de l’ouvrage, à l’autorité sanitaire et au service chargé de la police des eaux souterraines.

 
Tout projet, dans les limites des périmètres de protection devra être porté à la connaissance du préfet qui se  
réserve  le  droit  de  consulter  un  hydrogéologue  agréé,  aux  frais  de  l’intéressé,  afin  de  s’assurer  de  sa  
compatibilité par rapport à la préservation de la qualité des eaux.
 
Article 7-1 :   PERIMETRE DE PROTECTION IMMEDIATE

Ce périmètre sert à éviter toute contamination directe de l’eau prélevée dans l’ouvrage.

La parcelle de terrain délimitée par ce périmètre (parcelle cadastrée n° ZR-17) doit être la propriété exclusive de  
la commune ou du Syndicat. Elle devra être entourée d’une clôture grillagée élevée à deux mètres de hauteur.  
L’accès doit se faire par une porte  munie d’un système de fermeture à clef.
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La surface extérieure de la station de pompage sera maintenue en herbe et régulièrement entretenue par  
fauchage saisonnier. La plantation d’arbres ou d’arbustes à feuilles persistantes sur le pourtour de ce périmètre  
est autorisée.

L’utilisation et le stockage de produits phytosanitaires, d’engrais ainsi que toutes activités autres que celles 
nécessitées par la présence du captage, sont interdites.

Aucune servitude de droit de passage occasionnant un libre accès aux installations, vis à vis de tiers, ne peut-
être accordée ou maintenue.
 
Article 7-2 :  PERIMETRE DE PROTECTION RAPPROCHEE

Ce périmètre, adapté à l’importance de l’exploitation et aux paramètres hydrogéologiques locaux, définit une  
zone de protection permettant de mettre le captage à l’abri des contaminations bactériologiques et à le prémunir 
contre toutes activités susceptibles de nuire rapidement à la qualité des eaux souterraines.

Sont interdits :

- les nouvelles constructions superficielles ou souterraines, même provisoires, autres que celles nécessaires à  
l’entretien ou à l’exploitation du captage ;
- la création d'ouvrages de prélèvement d’eau non reconnus d’utilité publique ;
- l'implantation de puits pour le fonctionnement de pompes à chaleur dotée d'un système eau/eau ;
- l'implantation d'ouvrages de recherche d'hydrocarbures liquides ou gazeux ;
- la mise en place d'ouvrages collectifs de transport des eaux usées, qu'elles soient brutes ou épurées ;
-  l'épandage,  l'implantation  d'ouvrages  d’infiltration  et  de  stockage  des  eaux  usées  d’origine  domestique, 
agricole ou industrielle, qu’elles soient brutes ou épurées ;
-  la  création de fossés ou bassins  d'infiltration des eaux routières  ou en provenance d'importantes  surfaces  
imperméabilisées  (surface > à 1000 m2) ;
- l'épandage de fumier, de lisier, de matières de vidange et de boues de station d'épuration, de composts urbains  
et déchets végétaux, de produits ou sous-produits industriels, sauf autorisé ;
- la création de dispositifs de stockage de fumiers, engrais, pesticides, herbicides, matières fermentescibles et de  
tout produit ou substance destinée à la fertilisation des sols, sauf autorisé ;
- le  stockage d’engrais organiques ou chimiques,  de pesticides,  de produits phytopharmaceutiques,  produits 
phytosanitaires et  antiparasitaires, d'amendements  contenant des  sous produits animaux et de tout produit ou 
substance destinée à la fertilisation des sols et à la lutte contre les ennemis des cultures ;
-  la  mise  en place de canalisations d’hydrocarbures liquides ou de tous autres produits  liquides ou gazeux 
susceptibles de porter atteinte directement ou indirectement à la qualité des eaux ;
- la mise en place d'installations de stockage d'hydrocarbures liquides ou gazeux, de produits chimiques ;
- la création de dépôts de déchets domestiques, industriels et de produits radioactifs, même temporaires ;
- la création de dépôts de produit et matière susceptible d'altérer la qualité de l'eau ;
-  la  suppression  et  le  retournement  des  prairies  permanentes sauf  dans  le  cadre  de  leur  régénération  à 
l'identique ;
- l'implantation de carrières, gravières, ballastières ;
- l'implantation de terrains aménagés ou non pour l’accueil des campeurs, des gens du voyage, des caravanes,  
des résidences mobiles de loisirs et habitations légères ;
- le camping sauvage et le stationnement des caravanes ;
- la création de mares et étangs ;
- la création de cimetières ;
- la mise en place de nouvelles voies de communication routières, fluviales et ferroviaires.
 
Sont autorisées, en respect des prescriptions suivantes :
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- les pratiques culturales seront effectuées conformément aux prescriptions relatives à la protection des eaux  
contre la pollution par les nitrates d’origine agricole (Code des bonnes pratiques agricoles, arrêtés relatifs aux  
programmes d’actions dans les zones vulnérables) ;
- l'épandage de matières organiques et minérales autorisées dans le cadre de l'agriculture biologique ;
- l'épandage de matières ou produits normalisés ayant reçu une autorisation de mise sur le marché ;
- le pacage des animaux devra être organisé de manière à maintenir une couverture végétale au sol. Du 01/07 au  
01/10, il s'effectuera sans apport de nourriture complémentaire à la production fourragère de la parcelle,   sauf en 
cas de canicule ou de sécheresse reconnue par le préfet ;
-  les abris  et abreuvoirs pour animaux seront  installés,  dans les parcelles considérées,  à la distance la plus 
éloignée possible par rapport au périmètre de protection immédiate ;
- l'ouverture de tranchées provisoires avec remblaiement à l'aide des matériaux extraits et replacés, si possible,  
dans l'ordre de leur présence dans le sol ;
- les opérations de débroussaillement.
 
Les autres activités, installations ou dispositifs sont ou seront autorisées sous réserve :

- d'être conformes à la réglementation générale, 
- que des dispositifs, si nécessaire, soient mis en place afin que les activités ne soient pas susceptibles d'entraîner  
une pollution de nature à nuire directement ou indirectement à la qualité des eaux souterraines,
- que leur destination ou leur utilisation puissent respecter les prescriptions du présent arrêté.
et  après avis du préfet.  Celui-ci  pourra,  en cas de nécessité,  émettre des prescriptions particulières afin de  
préserver la qualité des eaux souterraines.
 
 Article 7-3 : PERIMETRE DE PROTECTION ELOIGNEE

Ce périmètre enveloppe le précédent. Il se justifie par la nécessité d’établir une zone de protection plus large, 
dans  laquelle  les activités futures et existantes peuvent être la cause de pollutions diffuses et chroniques.
 
sont autorisés, en respect des prescriptions suivantes :

- les pratiques culturales seront effectuées conformément aux prescriptions relatives à la protection des eaux  
contre la pollution par les nitrates d’origine agricole (Code des bonnes pratiques agricoles, arrêtés relatifs aux  
programmes d’actions dans les zones vulnérables) ;
- Les ouvrages de stockages de produits liquides susceptibles de polluer les eaux, quelqu'en soit le volume, 
doivent être stockés dans des cuves aériennes à doubles parois  munies d'un détecteur de fuite ou sur des bassins 
de rétentions étanches, capable de contenir le volume stocké.

 
Les autres activités, installations ou dispositifs sont ou seront autorisés, en respect des prescriptions suivantes :

- être conforme à  la réglementation générale,
- des dispositifs, si nécessaire, devront être prévus pour éviter toutes pollutions de nature à nuire directement ou 
indirectement à la qualité des eaux souterraines,
 
- que leur destination ou leur utilisation puissent respecter les prescriptions du présent arrêté,

et  après avis du préfet.  Celui-ci  pourra,  en cas de nécessité,  émettre des prescriptions particulières afin de  
préserver la qualité des eaux souterraines.
 
Article 7-4 : Pour les activités, dépôts et installations existants sur les terrains compris dans les périmètres de 
protection, à la date du présent arrêté, il devra être satisfait aux obligations prévues aux articles 7-1 à 7-3 dans le  
délai de deux ans à compter de la date de notification de cet arrêté.
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Les  propriétaires  des  terrains  précités  devront  subordonner  la  poursuite  de  leur  activité  au  respect  des 
obligations imposées.
 
Article 7-5 : TRAVAUX NECESSAIRES A LA PROTECTION DE LA RESSOURCE

Le Syndicat d'Adduction d'Eau de la Région de Pouilly-sur-Serre devra réaliser, dans le délai de deux ans à 
compter de la date de signature de cet arrêté, les travaux suivants :

-  pose d'une clôture de 2 m de hauteur
-  pose d'un portail fermant à clef

Une déclaration d’achèvement de travaux sera transmise au préfet.
 

ARTICLE 8 :  Toute modification notable apportée à l’ouvrage ou aux installations de prélèvement,  à leur  
localisation, leur mode d'exploitation, aux caractéristiques principales du prélèvement lui-même (débit, volume,  
période), tout changement de type de moyen de mesure ou de mode d'évaluation de celui ci,  doit être porté, 
avant sa réalisation, à la connaissance du préfet. 

Toute modification significative susceptible d’intervenir sur les installations de stockage, de traitement ou de 
distribution doit faire l’objet d’une déclaration, au préalable, au préfet, accompagnée d’un dossier définissant les 
caractéristiques du projet.

Le Syndicat aura à fournir tous les renseignements complémentaires susceptibles de lui être demandés. 

Le préfet fera connaître si ces modifications sont compatibles avec la présente autorisation et la réglementation 
en vigueur ou si une nouvelle demande devait être déposée.
 
ARTICLE 9 : Le Syndicat d'Adduction d'Eau de la Région de Pouilly-sur-Serre ne pourra s'opposer ou solliciter 
une quelconque indemnité, ni dédommagement et en particulier pour les investissements qu’elle aurait réalisés  
si le préfet reconnaît nécessaire de retirer, suspendre ou modifier la présente autorisation :

-  en cas de non-respect des dispositions de la présente autorisation,
-  dans l’intérêt de la santé publique,
-  pour prévenir ou faire cesser tout risque pour la sécurité publique,
-  en cas de menace majeure pour la nappe phréatique,
-  lorsque les ouvrages ou installations sont abandonnés ou ne font plus l’objet d’un entretien régulier,
- dans le  cadre des  mesures  prises au titre de la réglementation relative à la limitation ou à la  suspension 
provisoire des usages de l'eau. 
 
ARTICLE  10 : Sont instituées au profit du Syndicat d'Adduction d'Eau de la Région de Pouilly-sur-Serre  les 
servitudes ci-dessus grevant les terrains compris dans les périmètres de protection délimités conformément aux 
plans annexés au présent arrêté.

Le Syndicat indemnisera, les propriétaires, les détenteurs de droit d’eau et autres usagers de tous les dommages  
qu’ils  pourront  prouver leur avoir  été causés par la dérivation des eaux et  l’instauration des périmètres de  
protection du captage cité à l’article 1, conformément au Code de l’Expropriation.
 
ARTICLE 11 : Quiconque aura contrevenu aux dispositions  du présent arrêté sera passible des peines prévues 
par l'article L.1324 du Code de la Santé Publique.
 
ARTICLE 12 : Les dispositions du présent arrêté seront annexées au Plan Local d'Urbanisme  ou à la Carte 
Communale, en cours d'élaboration ou à venir, de la commune de Pouilly-sur-Serre.
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ARTICLE 13 : En matière de voies et délai de recours, la présente décision peut être déférée devant le Tribunal  
Administratif d’Amiens, sis 14 rue Lermerchier :

- par le demandeur ou exploitant dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la décision a été  
notifiée,
- par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison  des 
inconvénients   ou des dangers   que le fonctionnement   de l’installation présente   pour les intérêts mentionnés 
aux articles L211-1 et L511-1 du Code de l'Environnement dans un délai d’un an à compter de la publication ou 
de l’affichage de la décision. Toutefois, si la mise en service de l’installation n’est pas intervenue six mois après  
la publication ou l’affichage de ces décisions, le délai de recours continue à courir jusqu’à l’expiration d’une  
période de six mois après cette mise en service.

Dans le même délai de deux mois, le pétitionnaire peut présenter un recours gracieux. Le silence gardé par  
l'administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emporte décision implicite de 
rejet conformément à l'article R421-2 du code de justice administrative.

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions que postérieurement à 
l'affichage  ou  à  la  publication  de  cet  arrêté  ne  sont  pas  recevables  à  déférer  cet  arrêté  à  la  juridiction  
administrative.
 
ARTICLE 14 : Le présent arrêté sera opposable après avoir été :

- affiché, pendant deux mois, en mairie de Pouilly-sur-Serre ; 
-  notifié  individuellement,  par  lettre  recommandée  avec accusé de réception,  aux propriétaires  des  terrains  
compris dans lesdits périmètres de protection ;
- inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Aisne.
 
ARTICLE  15  :  Le  Secrétaire  Général  de  la  Préfecture,  le  Maire  de  la  commune  de  Pouilly-sur-Serre,  le  
Président du Syndicat d'Adduction d'Eau de la Région de Pouilly-sur-Serre,  le Directeur Départemental des 
Territoires,  le  Directeur  Départemental  de  la  Protection  des  Populations,  le  Directeur  Régional  de  
l’Environnement, de l'Aménagement et du Logement de Picardie, le Directeur Général de l'Agence Régionale  
de Santé de Picardie, sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté, dont une copie  
sera adressée à chacun d’eux.
 

Fait à LAON, le 04 septembre 2014

Pour le Préfet et par délégation
Le Secrétaire Général

Signé : Bachir BAKHTI

Arrêté, en date du 09 septembre 2014, relatif à la Déclaration d’Utilité Publique de travaux de captage et de 
dérivation des eaux,      de détermination de périmètres de protection, d’autorisation d’utiliser l’eau à fin de   

consommation humaine, d’institution de servitudes et mesures de      polices sur les terrains compris dans      ces   
périmètres de protection.
Commune de PLOMION

 
ARTICLE 1 :  Sont déclarés d’utilité publique au profit de la commune de Plomion, la dérivation d’une partie 
des eaux souterraines, les travaux du captage et ceux liés à sa protection ainsi que les périmètres de protection  
instaurés autour de l’ouvrage de prélèvement d'eau destinée à la consommation humaine, parcelle cadastrée ZK-
12 du territoire de la commune de Plomion,  référencé :
indice de classement national :   0067-1X-0049
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coordonnées Lambert 93 :     X :      773562        Y :   6969025     Z :  213.5
coordonnées RGF93/CC49 :   X :    1773509        Y :   8291220      Z :  213.5
 
ARTICLE 2 :  Autorisation de prélèvement

Article 2-1 : La commune de Plomion est autorisée à dériver les eaux souterraines à partir de l’ouvrage cité à 
l’article 1. 

Le volume annuel prélevé ne pourra être supérieur à 18 500 m3.

Le volume annuel prélevé pourra être augmenté sans toutefois être supérieur à 30 000 m3, si la qualité de l'eau 
prélevée permet la distribution d'une eau conforme aux conditions exigées par le Code de la Santé  Publique et à 
tous règlements existants ou à venir.

Si  les  besoins  nécessitent  un  volume  annuel  supérieur,  la  commune  devra  déposer  une  nouvelle  demande 
d'autorisation conformément aux dispositions du Code de l'Environnement.

 
Article 2-2 : La présente autorisation est accordée pour une durée de 30 ans à compter de la date de notification 
du présent arrêté.

Avant l'expiration de la présente autorisation, la commune, si elle souhaite en obtenir le renouvellement, devra  
adresser au préfet une demande dans les conditions de délai, de forme et de contenu définis dans le Code de 
l'Environnement.

 
Article 2-3 :  La commune devra permettre à toute autre collectivité dûment autorisée par arrêté préfectoral  
d’utiliser l’ouvrage susvisé par le présent arrêté en vue de la dérivation des eaux à leur profit de tout ou partie 
des eaux surabondantes. Ces dernières collectivités prendront en charge tous les frais d’installation de leurs  
propres  installations  sans préjudice de leur participation à l’amortissement  des  ouvrages empruntés ou aux 
dépenses de première installation.

La présente autorisation ne dispense en aucun cas le permissionnaire de faire les déclarations ou d'obtenir les 
autorisations requises par d'autres réglementations.
 
Le préfet sera informé, dans les plus brefs délais, de tout incident risquant de compromettre la qualité de l’eau,  
même temporairement. 
 
ARTICLE 3 :  Ouvrage et installation de prélèvement

Article 3-1 : Conditions  de réalisation et d’équipement de l’ouvrage 

Afin d’éviter  les  infiltrations  d’eau  depuis  la  surface,  la  réalisation  de l’ouvrage doit  s'accompagner  d'une 
cimentation  de  l'espace  inter  annulaire,  compris  entre  le  cuvelage  et  les  terrains  forés,  sur  toute  la  partie  
supérieure du forage, jusqu'au niveau du terrain naturel. Cette cimentation doit être réalisée par injection sous  
pression par le bas durant l'exécution du forage. Un contrôle de qualité de la cimentation doit être effectué ; il  
comporte à minima la vérification du volume du ciment injecté. Lorsque la technologie de foration utilisée ne 
permet pas d'effectuer une cimentation par le bas, d'autres techniques peuvent être mises en œuvre sous réserve 
qu'elles assurent un niveau équivalent de protection des eaux souterraines.

Un même ouvrage ne peut en aucun cas permettre le prélèvement simultané dans plusieurs aquifères distincts  
superposés.
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Afin d'éviter tout mélange d'eau entre les différentes formations aquifères rencontrées, si  l’ouvrage traverse 
plusieurs formations aquifères superposées, sa réalisation doit être accompagnée d’un aveuglement successif de 
chaque formation aquifère non exploitée par cuvelage et cimentation. 

Il sera réalisé une margelle bétonnée, conçue de manière à éloigner les eaux de chacune de leur tête. Cette  
margelle est de 3 m² au minimum autour de chaque tête et 0,30 m de hauteur au-dessus du niveau du terrain 
naturel. Lorsque la tête de l'ouvrage débouche dans un local ou une chambre de comptage, cette margelle n'est  
pas obligatoire; dans ce cas, le plafond du local ou de la chambre de comptage doit dépasser d'au moins 0,5 m le  
niveau du terrain naturel.

La tête de l’ouvrage s’élève au moins à 0.50 m au-dessus du terrain naturel ou du fond de la chambre de 
comptage dans lequel elle débouche. Cette hauteur minimale est ramenée à 0,20 m lorsque la tête débouche à 
l’intérieur d’un local. Elle est en outre cimentée sur 1 m de profondeur comptée à partir du niveau du terrain 
naturel.

En zone inondable, cette tête est rendue étanche ou est située dans un local lui-même étanche.

Un capot  de fermeture ou tout  autre dispositif  approprié de fermeture équivalent  est  installé sur la tête de  
l’ouvrage. Il doit permettre un parfait isolement de l’ouvrage des inondations et de toute pollution par les eaux 
superficielles. 

En dehors des périodes d’exploitation ou d’intervention, l’accès à l’intérieur de l’ouvrage est interdit par un 
dispositif de sécurité.

Les conditions de réalisation et d’équipement de l’ouvrage doivent permettre de relever le niveau statique de la 
nappe au minimum par sonde électrique.

 
Article 3-2 : Conditions d'exploitation

Le préfet sera informé, dans le délai d'un mois, de tout changement d'exploitant et/ou de mode d'exploitation.

La commune prend toutes les dispositions nécessaires, notamment par l’installation de bacs de rétention ou 
d’abris étanches, en vue de prévenir tout risque de pollution des eaux par des produits susceptibles d’altérer la  
qualité de l’eau.

L’ouvrage sera régulièrement entretenu de manière à garantir la protection de la ressource en eau souterraine.

Chaque installation de prélèvement doit permettre le prélèvement d’échantillons d’eau brute.

La commune prend toutes les dispositions nécessaires, si  les ouvrages ou installations de prélèvement  sont  
situés en zone fréquemment  inondable et  qu'ils  sont fixes ou que des prélèvements sont susceptibles d'être  
effectués lors de période de crues, afin que les réserves de produits susceptibles d'altérer la qualité des eaux,  
soient situés hors d'atteinte des eaux ou stockés dans un réservoir étanche ou évacués préalablement en cas de  
survenue de la crue.
 
Article 3-3 : Conditions d'arrêt d'exploitation des ouvrages et installations de prélèvement

Durant les périodes de non-exploitation et en cas de délaissement provisoire :

- les installations et ouvrages de prélèvement sont soigneusement fermés ou mis hors service  afin d'éviter tout 
mélange  ou  pollution  des  eaux  par  la  mise  en  communication  des  eaux  de  surface  et  notamment  de 
ruissellement,
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- les produits susceptibles d'altérer la qualité des eaux sont évacués du site ou confinés dans un local étanche.
 
En cas de cessation définitive des prélèvements :

- la commune en fait la déclaration auprès du préfet au plus tard dans le mois suivant la décision de cessation  
définitive des prélèvements.
- les produits susceptibles d'altérer la qualité des eaux, les pompes et leurs accessoires   sont définitivement 
évacués du site.
-  L’ouvrage  ne  pourra  être  comblé  qu’après  avis  de  la  Direction  Régionale  de  l’Environnement,  de  
l'Aménagement et du Logement de Picardie, celui-ci pouvant représenter un intérêt particulier ou collectif dans  
le cadre d’un réseau de surveillance pour le suivi des nappes, de l’environnement ou de la qualité des eaux. Les  
travaux éventuels  de  remise  en  état  des  lieux  sont  portés  à  la  connaissance  du  préfet  un  mois  avant  leur 
démarrage.
 
ARTICLE 4 :  Conditions de suivi et de surveillance des installations

La commune s'assure de l'entretien régulier de l’ouvrage utilisé pour les prélèvements, de manière à garantir la  
protection de la ressource en eau superficielle ou souterraine.

L’ouvrage et les installations de prélèvement d'eau doivent être conçus de façon à éviter le gaspillage d'eau. A 
ce titre, la commune prend des dispositions pour limiter les pertes des ouvrages de dérivation, des réseaux et  
installations alimentés par le prélèvement dont elle a la charge.

Tout incident ou accident  ayant porté ou susceptible de porter  atteinte à  la qualité des eaux ou à leur gestion 
quantitative et les premières mesures prises  pour y remédier  sont déclarés au préfet  dans les meilleurs délais.

Sans  préjudice des  mesures  que peut  prescrire  le  préfet,  la  commune  doit  prendre ou  faire  prendre toutes 
mesures utiles pour mettre fin à la cause de l'incident ou l'accident portant atteinte au milieu aquatique, pour 
évaluer leurs conséquences et y remédier.

La  commune  est  tenue  de  laisser  libre  accès,  aux  installations,  aux  agents  chargés  du  contrôle  dans  les  
conditions prévues à l'article  L.1324-1 du Code de la Santé Publique et aux officiers de police judiciaire.
 
ARTICLE 5 :  Conditions de suivi et de surveillance des prélèvements

La commune surveille régulièrement les opérations de prélèvements par pompage.
 
Compte tenu de la présence de plusieurs points de prélèvement, dans cette même ressource et convergent vers  
l'unique réseau, un compteur volumétrique, pour chaque pompe ou commun à l'entrée du réseau, sera installé.  
Ce compteur ou ces compteurs doivent tenir compte de la qualité de l'eau prélevée, des conditions d'exploitation 
et notamment du débit moyen et maximum de prélèvement et de la pression du réseau à l'aval de l'installation de 
pompage.  Le  choix  et  les  conditions  de  montage  doivent  permettre  de  garantir  la  précision  des  volumes 
mesurés.

Les compteurs volumétriques équipés d'un  système de remise à zéro sont interdits.

Les moyens de mesure et d'évaluation du volume prélevé doivent être régulièrement entretenus, contrôlés et si  
nécessaire, remplacés, de façon à fournir en permanence une information fiable.

Toute modification ou tout changement de type de moyen de mesure ou d'évaluation par un autre doit être  
préalablement porté à la connaissance du préfet.
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ARTICLE 6 :  Eaux destinées à la consommation humaine 

Article 6-1 :  Autorisations

Article 6-1-1 : Autorisation consommation humaine

La commune de Plomion est autorisée à utiliser cette eau en vue de la consommation humaine.

Article 6-1-2 : Autorisation de distribution

La commune de Plomion  est autorisée à distribuer l'eau au public. 

L’eau destinée à la consommation humaine, à partir de cet ouvrage, subira un traitement de désinfection  avant 
sa mise en distribution et sera mélangée avec une eau destinée à la consommation humaine, en provenance d'une 
autre ressource, garantissant une qualité d'eau conforme aux limites fixées par le Code de la Santé Publique.

En l'absence de mise  en service de l'installation dans un délai de cinq ans à compter  de la notification de  
l'autorisation mentionnée à l'article 6-1-1, l'autorisation est réputée caduque.

 
Article 6-1-3 : Validité des autorisations

Toute  modification  significative  susceptible  d’intervenir  sur  les  installations  de  pompage,  de  stockage,  de 
traitement ou de distribution devra faire l’objet d’une déclaration, au préalable, au préfet, accompagnée d’un  
dossier définissant les caractéristiques du projet. 

Le préfet fera connaître si ces modifications sont compatibles avec la présente autorisation et la réglementation 
en vigueur ou si une nouvelle demande devait être déposée.

La mise en service d'une nouvelle ressource en eau de substitution ou en mélange, même temporaire, devra faire 
l'objet  d'une  demande  d'autorisation  auprès  du  préfet.  Cette  nouvelle  ressource  ne  peut  avoir  pour  effet  
d’accroître directement ou indirectement la dégradation de la qualité actuelle.

La commune aura à fournir tous les renseignements complémentaires susceptibles de lui être demandés. 
 

Article 6-2 : Conditions d’exploitation

La commune devra se conformer en tous points aux dispositions du Code de la Santé Publique et des règlements 
pris en application de celui-ci, pour ce qui concerne :

-  le programme de contrôle de la qualité de l’eau ;
-  la surveillance en permanence de la qualité de l’eau ;
-  l’examen régulier des installations ;
-  les mesures correctives, restrictions d’utilisation, interruption de distribution, dérogations ;
-  l’information et conseils aux consommateurs ;
-  les règles d’hygiène applicables aux installations de production et de distribution ;
-  les matériaux et objets utilisés dans les installations fixes de production, de traitement et de distribution ;
-  l’utilisation des produits et procédés de traitement ;
- les règles particulières relatives au plomb dans les installations de distributions, la commune doit avoir ou 
devra,  notamment :
- réaliser une étude de dissolution du plomb conformément aux dispositions de l’arrêté du 4   novembre 2002. 
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-  informer,  si  besoin,  les  consommateurs  du  caractère  agressif  de  l’eau  distribuée  et  leur  faire  part  des 
recommandations de consommation, de remplacement des canalisations en plomb et de mise en conformité des 
installations intérieures par rapport à la réglementation sanitaire ;
- procéder à un inventaire des canalisations, branchements publics en plomb et réseaux intérieurs en plomb des 
lieux ouverts au public relevant de sa responsabilité et à l’identification des changements prioritaires à effectuer 
dans tous les lieux publics recevant des enfants en bas âge et des populations sensibles. Les résultats, mis à jour  
annuellement, de ce recensement et des actions entreprises doivent être adressés au préfet.

Article 6-3 : Contrôle sanitaire

La commune devra se conformer en tous points au programme de contrôle de la qualité de l’eau défini en  
annexe  du  Code  de  la  Santé  Publique  et  tel  que  précisé  par  l'arrêté  préfectoral  relatif  aux  conditions  de 
réalisation du contrôle sanitaire dans le département de l'Aisne.

La commune devra se conformer en tous points au programme de contrôle de la qualité de l’eau défini en  
annexe du Code de la Santé Publique et tel que précisé par l’arrêté préfectoral.

Les frais d’analyse et les frais de prélèvement seront supportés par l’exploitant, selon des tarifs et des modalités  
fixées par arrêté des ministres chargés de la santé,  de l’économie,  de la consommation et  des collectivités  
territoriales.

La commune tiendra à jour un registre des visites et un carnet sanitaire qui seront tenus à la disposition des 
agents chargés du contrôle. 

Un  tableau  récapitulatif  des  résultats  analytiques  de  la  surveillance  de  la  qualité  des  eaux  réalisée  par  le  
gestionnaire de l’installation devra être transmis, sur sa demande, à l’autorité sanitaire.

Article 6-4 : Qualité de l’eau

La qualité des eaux prélevées, traitées et distribuées doit répondre aux conditions exigées par le Code de la  
Santé  Publique et à tous règlements existants ou à venir.

Tout dépassement significatif d’une limite de qualité des eaux brutes fixées par le Code de la Santé Publique 
entraîne la révision de la présente autorisation.

Si une évolution défavorable et notable de la qualité des eaux brutes est observée, la recherche des causes de  
contamination  doit  être  entreprise  et  les  mesures  de prévention mises  en place.  Lorsqu’une interconnexion 
existe, celle-ci doit être mise en œuvre dans les meilleurs délais.

Le préfet se réserve le droit, à tout moment, selon les résultats des analyses :

-  d’augmenter ou de diminuer la fréquence du contrôle sanitaire ;
-  d’imposer la mise en place de traitement complémentaire ;
-de suspendre l’utilisation de cette eau en vue de la consommation humaine.

 
L'utilisation d’eau devenue impropre à la production d’eau en vue de la consommation humaine est interdite.

 Article 6-5 : Installation de traitement 

Des dispositifs, destinés à contrôler les processus de la filière de traitement, et notamment certains paramètres  
doivent être installés dès la mise en service de l’installation.
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Les taux de traitement des différents produits utilisés, ainsi que les résultats des mesures de surveillance de la 
qualité des eaux seront conservés pendant 3 ans et regroupés dans un cahier d’exploitation. Ce cahier sera tenu à  
la disposition du service chargé du contrôle.
 
ARTICLE 7 :   PERIMETRES DE PROTECTION

Il est établi, autour de l’ouvrage précité à l’article 1, les périmètres de protection délimités conformément aux  
plans annexés avec les servitudes suivantes, prononcées sur les parcelles incluses dans chacun des périmètres.

Tout déversement de produit susceptible de nuire à la qualité des eaux souterraines doit être immédiatement 
déclaré au maire de la commune, à l’exploitant de l’ouvrage, à l’autorité sanitaire et au service chargé de la  
police des eaux souterraines.

Tout projet, dans les limites des périmètres de protection devra être porté à la connaissance du préfet qui se  
réserve  le  droit  de  consulter  un  hydrogéologue  agréé,  aux  frais  de  l’intéressé,  afin  de  s’assurer  de  sa  
compatibilité par rapport à la préservation de la qualité des eaux.
 
Article 7-1 :   PERIMETRE DE PROTECTION IMMEDIATE

Ce périmètre sert à éviter toute contamination directe de l’eau prélevée dans l’ouvrage.

La parcelle de terrain délimitée par ce périmètre (parcelle cadastrée n° ZK-12) doit être la propriété exclusive de  
la commune. Elle devra être entourée d’une clôture grillagée élevée à deux mètres de hauteur. L’accès doit se  
faire par une porte  munie d’un système de fermeture à clef.

La  surface  extérieure  de  la  station  de  pompage  sera  maintenue  en  herbe  et  régulièrement  entretenue  par  
fauchage saisonnier. La plantation d’arbres ou d’arbustes à feuilles persistantes sur le pourtour de ce périmètre  
est autorisée.

L’utilisation et le stockage de produits phytosanitaires, d’engrais ainsi que toutes activités autres que celles 
nécessitées par la présence du captage, sont interdites.

Aucune servitude de droit de passage occasionnant un libre accès aux installations, vis à vis de tiers, ne peut-
être accordée ou maintenue.

 
Article 7-2 :  PERIMETRE DE PROTECTION RAPPROCHEE

Ce périmètre, adapté à l’importance de l’exploitation et aux paramètres hydrogéologiques locaux, définit une  
zone de protection permettant de mettre le captage à l’abri des contaminations bactériologiques et à le prémunir 
contre toutes activités susceptibles de nuire rapidement à la qualité des eaux souterraines.

Sont interdits :

- l'épandage de lisier, de matières de vidange et de boues de station d'épuration, compost urbains et déchets  
végétaux ;
- le stockage du fumier ;
- la création de dispositif de stockage de matières fermentescibles ou non destinées à l’alimentation du bétail ;
- le stockage d’engrais organiques ou chimiques, et de tout produit ou substance destinée à la fertilisation des  
sols et à la lutte contre les ennemis des cultures ;
- la suppression des prairies permanentes sauf régénération à l’identique ;
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- le défrichement ou le déboisement ayant pour effet de détruire l'état boisé d'un terrain et de mettre fin à sa 
destination  boisée  ou  forestière,  sauf  opérations  d'entretien  ou  d'exploitations  soumises  à  un  régime  de 
déclaration ou d'autorisation au titre d'une autre réglementation ;
- la coupe ou l'abattage d'arbres, d'arbrisseaux et arbustes à l'exception d'une exploitation familiale à usage de  
bois de chauffage et dans le cadre des opérations d'entretien ;
- l'extension de carrières, gravières, ballastières et toutes autres excavations ;
- l'abandon ou le stockage de déchets domestiques ou industriels même temporaires ;
- le déversement ou le rejet de tous produits susceptibles de porter atteinte à la qualité des eaux souterraines ;
- les nouvelles constructions superficielles ou souterraines, même provisoires, autres que celles nécessaires à  
l’entretien ou à l’exploitation du captage ;
- les ouvrages de captage d’eau non reconnus d’utilité publique ;
- les ouvrages de transport des eaux usées, qu'elles soient brutes ou épurées ;
- les ouvrages de stockage de matières de vidange ;
-  les  fossés  ou  bassins  d'infiltration  des  eaux  routières  ou  en  provenance  d'importantes  surfaces 
imperméabilisées  (surface > à 2000 m2) ;
- les mares et étangs ;
- les canalisations d’hydrocarbures liquides ou de tout autre produit liquide ou gazeux susceptible de porter  
atteinte directement ou indirectement à la qualité des eaux ;
- les installations de stockage d'hydrocarbures liquides ou gazeux, de produits chimiques ;
- les dépôts de déchets domestiques, industriels et de produits radioactifs, même temporaires ;
- les dépôts de produit et matière susceptibles d'altérer la qualité de l'eau ;
- les terrains aménagés ou non pour l’accueil des campeurs et des caravanes ;
- les cimetières ;
- les nouvelles voies de communication routières, fluviales et ferroviaires ;
- les carrières, gravières, ballastières et toutes autres excavations.

 
Sont autorisées,
en respect des prescriptions suivantes :

- le pacage des animaux devra être organisé de manière à maintenir une couverture végétale au sol. Du 01/07 au  
01/10, il s'effectuera sans apport de nourriture complémentaire à la production fourragère de la parcelle,   sauf en 
cas de canicule ou de sécheresse reconnue par le préfet ;
- les autres pratiques culturales seront effectuées conformément aux prescriptions relatives à la protection des  
eaux contre la pollution par les nitrates d’origine agricole (Code des bonnes pratiques agricoles, arrêtés relatifs 
aux programmes d’actions dans les zones vulnérables) ;
- l'ouverture de tranchées provisoires avec remblaiement à l'aide des matériaux extraits et replacés dans l'ordre  
de leur présence dans le sol ;
-  le  remblaiement  des  excavations  ou  des  carrières  existantes  se  fera  à  l'aide  de  matériaux  inertes  et  de  
préférence argileux ;
- les abreuvoirs et  abris pour animaux seront  installés,  dans les parcelles considérées,  à la distance la plus 
éloignée possible par rapport au périmètre de protection immédiate ;
- la modification des voies de communication routières : les eaux collectées seront évacuées hors des limites de  
ce périmètre et en aval du captage ;
- les opérations de curage des fossés existants et la création de nouveaux fossés : mise en place de matériaux 
compactés, de perméabilité inférieur à 1.10-8 m/s sur 20 cm d'épaisseur minimum ou utilisation de matériaux de 
qualité similaire.
 
Les autres activités, installations ou dispositifs sont ou seront autorisés, sous réserve :

- du respect de la réglementation générale,
- que leur destination ou leur utilisation puissent respecter les prescriptions du présent arrêté,
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- que des dispositifs, si nécessaire, soient mis en place afin que les activités ne puissent entraîner une pollution 
de nature à nuire directement ou indirectement à la qualité des eaux souterraines,
 
et  après avis du préfet.  Celui-ci  pourra,  en cas de nécessité,  émettre des prescriptions particulières afin de  
préserver la qualité des eaux souterraines.
 
ARTICLE 7-3 : PERIMETRE DE PROTECTION ELOIGNEE

Ce périmètre enveloppe le précédent. Il se justifie par la nécessité d’établir une zone de protection plus large, 
dans  laquelle  les activités futures et existantes peuvent être la cause de pollutions diffuses et chroniques.

A cet effet :

Les activités, installations ou dispositifs existants : 
- doivent  être conformes à  la réglementation générale,
-  des  dispositifs,  si  nécessaire,  devront  être  mis  en  place  pour  éviter  toutes  pollutions  de  nature  à  nuire  
directement ou indirectement à la qualité des eaux souterraines.

 
Les autres activités, installations ou dispositifs sont ou seront autorisés :

- en respect des prescriptions suivantes :
- être conforme à  la réglementation générale,
- des dispositifs devront être prévus pour éviter toutes pollutions de nature à nuire directement ou indirectement  
à la qualité des eaux souterraines,
 
et  après avis du préfet.  Celui-ci  pourra,  en cas de nécessité,  émettre des prescriptions particulières afin de  
préserver la qualité des eaux souterraines.
 
Article 7-4 : Pour les activités, dépôts et installations existants sur les terrains compris dans les périmètres de 
protection, à la date du présent arrêté, il devra être satisfait aux obligations prévues aux articles 7-1 à 7-3 dans le  
délai de deux ans à compter de la date de notification de cet arrêté.

Les  propriétaires  des  terrains  précités  devront  subordonner  la  poursuite  de  leur  activité  au  respect  des 
obligations imposées.
 

Article 7-5 : TRAVAUX NECESSAIRES A LA PROTECTION DE LA RESSOURCE

La commune  de Plomion devra réaliser, dans le délai de deux ans à compter de la date de signature de cet 
arrêté, les travaux suivants :

-  pose d'une clôture de 2 m de hauteur
-  pose d'un portail fermant à clef
-  rehaussement de la margelle de la tête du puits

Une déclaration d’achèvement de travaux sera transmise au préfet.
 

Article 7-6 : MESURES NECESSAIRES A LA SECURISATION DE LA RESSOURCE

La commune  devra procéder, dès que possible, à la mise en place d'un dispositif anti-intrusion.
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ARTICLE 8 :  Toute modification notable apportée à l’ouvrage ou aux installations de prélèvement,  à leur  
localisation, leur mode d'exploitation, aux caractéristiques principales du prélèvement lui-même (débit, volume,  
période), tout changement de type de moyen de mesure ou de mode d'évaluation de celui ci,  doit être porté, 
avant sa réalisation, à la connaissance du préfet. 

Toute modification significative susceptible d’intervenir sur les installations de stockage, de traitement ou de 
distribution doit faire l’objet d’une déclaration, au préalable, au préfet, accompagnée d’un dossier définissant les 
caractéristiques du projet.

La commune aura à fournir tous les renseignements complémentaires susceptibles de lui être demandés. 

Le préfet fera connaître si ces modifications sont compatibles avec la présente autorisation et la réglementation 
en vigueur ou si une nouvelle demande devait être déposée.
 
ARTICLE  9  :   La  commune  de  Plomion ne  pourra  s'opposer  ou  solliciter  une  quelconque  indemnité,  ni 
dédommagement et en particulier pour les investissements qu’elle aurait réalisés si le préfet reconnaît nécessaire  
de retirer, suspendre ou modifier la présente autorisation :

-  en cas de non-respect des dispositions de la présente autorisation,
-  dans l’intérêt de la santé publique,
-  pour prévenir ou faire cesser tout risque pour la sécurité publique,
-  en cas de menace majeure pour la nappe phréatique,
-  lorsque les ouvrages ou installations sont abandonnés ou ne font plus l’objet d’un entretien régulier,
-  dans le cadre des mesures prises au titre de la réglementation relative à la limitation ou à la suspension  
provisoire des usages de l'eau. 
 
ARTICLE  10 : Sont instituées au profit de la commune de Plomion les servitudes ci-dessus grevant les terrains 
compris dans les périmètres de protection délimités conformément aux plans annexés au présent arrêté.

La commune indemnisera, les propriétaires, les détenteurs de droit d’eau et autres usagers de tous les dommages  
qu’ils  pourront  prouver leur avoir  été causés par la dérivation des eaux et  l’instauration des périmètres de  
protection du captage cité à l’article 1, conformément au Code de l’Expropriation.
 
ARTICLE 11 : Quiconque aura contrevenu aux dispositions  du présent arrêté sera passible des peines prévues 
par l'article L.1324 du Code de la Santé Publique.
 
ARTICLE 12 : Les dispositions du présent arrêté seront annexées, dans le délai de trois mois, au Plan Local  
d'Urbanisme existant de la commune de Plomion.

Un arrêté du maire de la commune de Plomion constate qu'il a été procédé à la mise à jour du plan et sera  
transmis au préfet et au directeur départemental des territoires.  
 
ARTICLE 13 :  En matière de voies et délai de recours, la présente décision peut être déférée devant le Tribunal  
Administratif d’Amiens, sis 14 rue Lermerchier :

- par le demandeur ou exploitant dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la décision a été  
notifiée,
- par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison des  
inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l’installation présente pour les intérêts mentionnés aux  
articles L211-1 et L511-1 du Code de l'Environnement dans un délai d’un an à compter de la publication ou de 
l’affichage de la décision. Toutefois, si la mise en service de l’installation n’est pas intervenue six mois après la 
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publication ou l’affichage de ces décisions, le délai de recours continue à courir  jusqu’à l’expiration d’une 
période de six mois après cette mise en service.
 
Dans le même délai de deux mois, le pétitionnaire peut présenter un recours gracieux. Le silence gardé par  
l'administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emporte décision implicite de 
rejet conformément à l'article R421-2 du code de justice administrative.

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions que postérieurement à 
l'affichage  ou  à  la  publication  de  cet  arrêté  ne  sont  pas  recevables  à  déférer  cet  arrêté  à  la  juridiction  
administrative.
 
ARTICLE 14 : Le présent arrêté sera opposable après avoir été :

- affiché, pendant deux mois, en mairie de Plomion ; 
-  notifié  individuellement,  par  lettre  recommandée  avec accusé de réception,  aux propriétaires  des  terrains  
compris dans lesdits périmètres de protection ;
- inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Aisne.
 
ARTICLE 15 : Le Secrétaire Général de la Préfecture, la Sous-préfète de Vervins,  le Maire de la commune de 
Plomion,  le  Directeur  Départemental  des  Territoires,  le  Directeur  Départemental  de  la  Protection  des  
Populations,  le Directeur  Régional  de l’Environnement,  de  l'Aménagement  et  du Logement  de Picardie,  le  
Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé de Picardie, sont chargés, chacun en ce qui le concerne de  
l’exécution du présent arrêté, dont une copie sera adressée à chacun d’eux.
 

Fait à LAON, le 09 septembre 2014

Pour le Préfet et par délégation
Le Secrétaire Général

Signé : Bachir BAKHTI

Arrêté, en date du 04 septembre 2014, relatif à la Déclaration d’Utilité Publique de travaux de captage et de 
dérivation des eaux,      de détermination de périmètres de protection, d’autorisation d’utiliser l’eau à fin de   

consommation humaine, d’institution de servitudes et mesures de      polices sur les terrains compris dans      ces   
périmètres de protection. Commune de LESQUIELLES-SAINT-GERMAIN

 
ARTICLE 1  :  Sont  déclarés  d’utilité  publique  au  profit  de  la  commune  de  Lesquielles-Saint-Germain,  la 
dérivation d’une partie des eaux souterraines, les travaux du captage et ceux liés à sa protection ainsi que les  
périmètres  de  protection  instaurés  autour  de  l’ouvrage  de  prélèvement  d'eau  destinée  à  la  consommation 
humaine, parcelle cadastrée YM-6 du territoire de la commune de Lesquielles-Saint-Germain,  référencé :
indice de classement national :    0050-5X-0033
coordonnées Lambert 93 :     X :     744938.82    Y :  6981079.97    Z :  + 108.08
coordonnées RGF93/CC49 :   X :   1744902.48    Y :  8303254.31    Z :  + 108.08 
 
ARTICLE 2 :  Autorisation de prélèvement

Article 2-1 : La commune de  Lesquielles-Saint-Germain est autorisée à dériver les eaux souterraines à partir de 
l’ouvrage cité à l’article 1. 

Le volume annuel prélevé ne pourra être supérieur à 90 000 m3.
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Si les besoins nécessitent un volume annuel supérieur, la commune devra déposer une demande d'autorisation 
conformément aux dispositions du Code de l'Environnement.
 
Article 2-2 : La présente autorisation est accordée pour une durée de 30 ans à compter de la date de notification 
du présent arrêté.

Avant l'expiration de la présente autorisation, la commune, si elle souhaite en obtenir le renouvellement, devra  
adresser au préfet une demande dans les conditions de délai, de forme et de contenu définis dans le Code de 
l'Environnement.
 
Article 2-3 :  La commune devra permettre à toute autre collectivité dûment autorisée par arrêté préfectoral  
d’utiliser l’ouvrage susvisé par le présent arrêté en vue de la dérivation des eaux à leur profit de tout ou partie 
des eaux surabondantes. Ces dernières collectivités prendront en charge tous les frais d’installation de leurs  
propres  installations  sans préjudice de leur participation à l’amortissement  des  ouvrages empruntés ou aux 
dépenses de première installation.

La présente autorisation ne dispense en aucun cas le permissionnaire de faire les déclarations ou d'obtenir les 
autorisations requises par d'autres réglementations.

Le préfet sera informé, dans les plus brefs délais, de tout incident risquant de compromettre la qualité de l’eau,  
même temporairement. 
 
ARTICLE 3 :  Ouvrage et installation de prélèvement

Article 3-1 : Conditions  de réalisation et d’équipement de l’ouvrage 

Afin d’éviter  les  infiltrations  d’eau  depuis  la  surface,  la  réalisation  de l’ouvrage doit  s'accompagner  d'une 
cimentation  de  l'espace  inter  annulaire,  compris  entre  le  cuvelage  et  les  terrains  forés,  sur  toute  la  partie  
supérieure du forage, jusqu'au niveau du terrain naturel. Cette cimentation doit être réalisée par injection sous  
pression par le bas durant l'exécution du forage. Un contrôle de qualité de la cimentation doit être effectué ; il  
comporte à minima la vérification du volume du ciment injecté. Lorsque la technologie de foration utilisée ne 
permet pas d'effectuer une cimentation par le bas, d'autres techniques peuvent être mises en œuvre sous réserve 
qu'elles assurent un niveau équivalent de protection des eaux souterraines.

Un même ouvrage ne peut en aucun cas permettre le prélèvement simultané dans plusieurs aquifères distincts  
superposés.

Afin d'éviter tout mélange d'eau entre les différentes formations aquifères rencontrées, si  l’ouvrage traverse 
plusieurs formations aquifères superposées, sa réalisation doit être accompagnée d’un aveuglement successif de 
chaque formation aquifère non exploitée par cuvelage et cimentation. 

Il sera réalisé une margelle bétonnée, conçue de manière à éloigner les eaux de chacune de leur tête. Cette  
margelle est de 3 m² au minimum autour de chaque tête et 0,30 m de hauteur au-dessus du niveau du terrain 
naturel. Lorsque la tête de l'ouvrage débouche dans un local ou une chambre de comptage, cette margelle n'est  
pas obligatoire; dans ce cas, le plafond du local ou de la chambre de comptage doit dépasser d'au moins 0,5 m le  
niveau du terrain naturel.

La tête de l’ouvrage s’élève au moins à 0.50 m au-dessus du terrain naturel ou du fond de la chambre de 
comptage dans lequel elle débouche. Cette hauteur minimale est ramenée à 0,20 m lorsque la tête débouche à 
l’intérieur d’un local. Elle est en outre cimentée sur 1 m de profondeur comptée à partir du niveau du terrain 
naturel.
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Un capot  de fermeture ou tout  autre dispositif  approprié de fermeture équivalent  est  installé sur la tête de  
l’ouvrage. Il doit permettre un parfait isolement de l’ouvrage des inondations et de toute pollution par les eaux 
superficielles. 

En dehors des périodes d’exploitation ou d’intervention, l’accès à l’intérieur de l’ouvrage est interdit par un 
dispositif de sécurité.

Les conditions de réalisation et d’équipement de l’ouvrage doivent permettre de relever le niveau statique de la 
nappe au minimum par sonde électrique.
 
Article 3-2 : Conditions d'exploitation

Le préfet sera informé, dans le délai d'un mois, de tout changement d'exploitant et/ou de mode d'exploitation.

La commune prend toutes les dispositions nécessaires, notamment par l’installation de bacs de rétention ou 
d’abris étanches, en vue de prévenir tout risque de pollution des eaux par des produits susceptibles d’altérer la  
qualité de l’eau.

L’ouvrage sera régulièrement entretenu de manière à garantir la protection de la ressource en eau souterraine.
Chaque installation de prélèvement doit permettre le prélèvement d’échantillons d’eau brute.
 
Article 3-3 : Conditions d'arrêt d'exploitation des ouvrages et installations de prélèvement

Durant les périodes de non-exploitation et en cas de délaissement provisoire :

- les installations et ouvrages de prélèvement sont soigneusement fermés ou mis hors service  afin d'éviter tout 
mélange  ou  pollution  des  eaux  par  la  mise  en  communication  des  eaux  de  surface  et  notamment  de 
ruissellement,
- les produits susceptibles d'altérer la qualité des eaux sont évacués du site ou confinés dans un local étanche.
 
En cas de cessation définitive des prélèvements :

- la commune en fait la déclaration auprès du préfet au plus tard dans le mois suivant la décision de cessation  
définitive des prélèvements.
- les produits susceptibles d'altérer la qualité des eaux, les pompes et leurs accessoires   sont définitivement 
évacués du site.
-  l’ouvrage  ne  pourra  être  comblé  qu’après  avis  de  la  Direction  Régionale  de  l’Environnement,  de 
l'Aménagement et du Logement de Picardie, celui-ci pouvant représenter un intérêt particulier ou collectif dans  
le cadre d’un réseau de surveillance pour le suivi des nappes, de l’environnement ou de la qualité des eaux. Les  
travaux éventuels  de  remise  en  état  des  lieux  sont  portés  à  la  connaissance  du  préfet  un  mois  avant  leur 
démarrage.
 
ARTICLE 4 :  Conditions de suivi et de surveillance des installations

La commune s'assure de l'entretien régulier de l’ouvrage utilisé pour les prélèvements, de manière à garantir la  
protection de la ressource en eau superficielle ou souterraine.

L’ouvrage et les installations de prélèvement d'eau doivent être conçus de façon à éviter le gaspillage d'eau. A 
ce titre, la commune prend des dispositions pour limiter les pertes des ouvrages de dérivation, des réseaux et  
installations alimentés par le prélèvement dont elle a la charge.
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Tout incident ou accident  ayant porté ou susceptible de porter  atteinte à  la qualité des eaux ou à leur gestion 
quantitative et les premières mesures prises  pour y remédier  sont déclarés au préfet  dans les meilleurs délais.

Sans  préjudice des  mesures  que peut  prescrire  le  préfet,  la  commune  doit  prendre ou  faire  prendre toutes 
mesures utiles pour mettre fin à la cause de l'incident ou l'accident portant atteinte au milieu aquatique, pour 
évaluer leurs conséquences et y remédier.

La  commune  est  tenue  de  laisser  libre  accès,  aux  installations,  aux  agents  chargés  du  contrôle  dans  les  
conditions prévues à l'article  L.1324-1 du Code de la Santé Publique et aux officiers de police judiciaire.
 
ARTICLE 5 :  Conditions de suivi et de surveillance des prélèvements

La commune surveille régulièrement les opérations de prélèvements par pompage.
 
Compte tenu de la présence de plusieurs points de prélèvement, dans cette même ressource et convergent vers  
l'unique réseau, un compteur volumétrique, pour chaque pompe ou commun à l'entrée du réseau, sera installé.  
Ce compteur ou ces compteurs doivent tenir compte de la qualité de l'eau prélevée, des conditions d'exploitation 
et notamment du débit moyen et maximum de prélèvement et de la pression du réseau à l'aval de l'installation de 
pompage.  Le  choix  et  les  conditions  de  montage  doivent  permettre  de  garantir  la  précision  des  volumes 
mesurés.

Les compteurs volumétriques équipés d'un  système de remise à zéro sont interdits.

Les moyens de mesure et d'évaluation du volume prélevé doivent être régulièrement entretenus, contrôlés et si  
nécessaire, remplacés, de façon à fournir en permanence une information fiable.

Toute modification ou tout changement de type de moyen de mesure ou d'évaluation par un autre doit être  
préalablement porté à la connaissance du préfet.

ARTICLE 6 :  Eaux destinées à la consommation humaine 

Article 6-1 :  Autorisations

Article 6-1-1 : Autorisation consommation humaine

La  commune  de  Lesquielles-Saint-Germain  est  autorisée  à  utiliser  cette  eau  en  vue  de  la  consommation 
humaine.

Article 6-1-2 : Autorisation de distribution

La commune de Lesquielles-Saint-Germain est autorisée à distribuer l'eau au public. 

L’eau destinée à la consommation humaine, à partir de cet ouvrage, subira un traitement de désinfection  avant 
sa mise en distribution.

En l'absence de mise  en service de l'installation dans un délai de cinq ans à compter  de la notification de  
l'autorisation mentionnée à l'article 6-1-1, l'autorisation est réputée caduque.
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Article 6-1-3 : Validité des autorisations

Toute  modification  significative  susceptible  d’intervenir  sur  les  installations  de  pompage,  de  stockage,  de 
traitement ou de distribution devra faire l’objet d’une déclaration, au préalable, au préfet, accompagnée d’un  
dossier définissant les caractéristiques du projet. 

Le préfet fera connaître si ces modifications sont compatibles avec la présente autorisation et la réglementation 
en vigueur ou si une nouvelle demande devait être déposée.

La mise en service d'une nouvelle ressource en eau de substitution ou en mélange, même temporaire, devra faire 
l'objet  d'une  demande  d'autorisation  auprès  du  préfet.  Cette  nouvelle  ressource  ne  peut  avoir  pour  effet  
d’accroître directement ou indirectement la dégradation de la qualité actuelle.

La commune aura à fournir tous les renseignements complémentaires susceptibles de lui être demandés. 

Article 6-2 : Conditions d’exploitation

La commune devra se conformer en tous points aux dispositions du Code de la Santé Publique et des règlements 
pris en application de celui-ci, pour ce qui concerne :

-  le programme de contrôle de la qualité de l’eau ;
-  la surveillance en permanence de la qualité de l’eau ;
-  l’examen régulier des installations ;
-  les mesures correctives, restrictions d’utilisation, interruption de distribution, dérogations ;
-  l’information et conseils aux consommateurs ;
-  les règles d’hygiène applicables aux installations de production et de distribution ;
-  les matériaux et objets utilisés dans les installations fixes de production, de traitement et de distribution ;
-  l’utilisation des produits et procédés de traitement ;
- les règles particulières relatives au plomb dans les installations de distributions, la commune doit avoir ou 
devra,  notamment :
- réaliser une étude de dissolution du plomb conformément aux dispositions de l’arrêté du 4   novembre 2002. 
-  informer,  si  besoin,  les  consommateurs  du  caractère  agressif  de  l’eau  distribuée  et  leur  faire  part  des 
recommandations de consommation, de remplacement des canalisations en plomb et de mise en conformité des 
installations intérieures par rapport à la réglementation sanitaire ;
- procéder à un inventaire des canalisations, branchements publics en plomb et réseaux intérieurs en plomb des 
lieux ouverts au public relevant de sa responsabilité et à l’identification des changements prioritaires à effectuer 
dans tous les lieux publics recevant des enfants en bas âge et des populations sensibles. Les résultats, mis à jour  
annuellement, de ce recensement et des actions entreprises doivent être adressés au préfet.

Article 6-3 : Contrôle sanitaire

La commune devra se conformer en tous points au programme de contrôle de la qualité de l’eau défini en  
annexe  du  Code  de  la  Santé  Publique  et  tel  que  précisé  par  l'arrêté  préfectoral  relatif  aux  conditions  de 
réalisation du contrôle sanitaire dans le département de l'Aisne.

La commune devra se conformer en tous points au programme de contrôle de la qualité de l’eau défini en  
annexe du Code de la Santé Publique et tel que précisé par l’arrêté préfectoral.

Les frais d’analyse et les frais de prélèvement seront supportés par l’exploitant, selon des tarifs et des modalités  
fixées par arrêté des ministres chargés de la santé,  de l’économie,  de la consommation et  des collectivités  
territoriales.
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La commune tiendra à jour un registre des visites et un carnet sanitaire qui seront tenus à la disposition des 
agents chargés du contrôle. 

Un  tableau  récapitulatif  des  résultats  analytiques  de  la  surveillance  de  la  qualité  des  eaux  réalisée  par  le  
gestionnaire de l’installation devra être transmis, sur sa demande, à l’autorité sanitaire.
 
Article 6-4 : Qualité de l’eau

La qualité des eaux prélevées, traitées et distribuées doit répondre aux conditions exigées par le Code de la  
Santé  Publique et à tous règlements existants ou à venir.
 
Tout dépassement significatif d’une limite de qualité des eaux brutes fixées par le Code de la Santé Publique 
entraîne la révision de la présente autorisation.

Si une évolution défavorable et notable de la qualité des eaux brutes est observée, la recherche des causes de  
contamination  doit  être  entreprise  et  les  mesures  de prévention mises  en place.  Lorsqu’une interconnexion 
existe, celle-ci doit être mise en œuvre dans les meilleurs délais.

Le préfet se réserve le droit, à tout moment, selon les résultats des analyses :

-  d’augmenter ou de diminuer la fréquence du contrôle sanitaire ;
-  d’imposer la mise en place de traitement complémentaire ;
-de suspendre l’utilisation de cette eau en vue de la consommation humaine.

L'utilisation d’eau devenue impropre à la production d’eau en vue de la consommation humaine est interdite.

Article 6-5 : Installation de traitement

Des dispositifs, destinés à contrôler les processus de la filière de traitement, et notamment certains paramètres  
doivent être installés dès la mise en service de l’installation.

Les taux de traitement des différents produits utilisés, ainsi que les résultats des mesures de surveillance de la 
qualité des eaux seront conservés pendant 3 ans et regroupés dans un cahier d’exploitation. Ce cahier sera tenu à  
la disposition du service chargé du contrôle.
 
ARTICLE 7 :   PERIMETRES DE PROTECTION

  Il est établi, autour de l’ouvrage précité à l’article 1, les périmètres de protection délimités conformément aux 
plans annexés avec les servitudes suivantes, prononcées sur les parcelles incluses dans chacun des périmètres.

Tout déversement de produit susceptible de nuire à la qualité des eaux souterraines doit être immédiatement 
déclaré au maire de la commune, à l’exploitant de l’ouvrage, à l’autorité sanitaire et au service chargé de la  
police des eaux souterraines.

Tout projet, dans les limites des périmètres de protection devra être porté à la connaissance du préfet qui se  
réserve  le  droit  de  consulter  un  hydrogéologue  agréé,  aux  frais  de  l’intéressé,  afin  de  s’assurer  de  sa  
compatibilité par rapport à la préservation de la qualité des eaux.
 
Article 7-1 :   Périmètre de Protection Immédiat

Ce périmètre sert à éviter toute contamination directe de l’eau prélevée dans l’ouvrage.
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La parcelle de terrain délimitée par ce périmètre (parcelle cadastrée n° YM-6) doit être la propriété exclusive de  
la commune. Elle devra être entourée d’une clôture grillagée élevée à deux mètres de hauteur. L’accès doit se  
faire par une porte  munie d’un système de fermeture à clef.

La  surface  extérieure  de  la  station  de  pompage  sera  maintenue  en  herbe  et  régulièrement  entretenue  par  
fauchage saisonnier. La plantation d’arbres ou d’arbustes à feuilles persistantes sur le pourtour de ce périmètre  
est autorisée.

L’utilisation et le stockage de produits phytosanitaires, d’engrais ainsi que toutes activités autres que celles 
nécessitées par la présence du captage, sont interdites.

Aucune servitude de droit de passage occasionnant un libre accès aux installations, vis à vis de tiers, ne peut-
être accordée ou maintenue. 

Article 7-2 :  Périmètre de Protection Rapproché

Ce périmètre, adapté à l’importance de l’exploitation et aux paramètres hydrogéologiques locaux, définit une  
zone de protection permettant de mettre le captage à l’abri des contaminations bactériologiques et à le prémunir 
contre toutes activités susceptibles de nuire rapidement à la qualité des eaux souterraines.
 
Sont interdits :

- les nouvelles constructions superficielles ou souterraines, même provisoires, autres que celles nécessaires à  
l’entretien ou à l’exploitation du captage ;
- la création d'ouvrages de prélèvement d’eau non reconnus d’utilité publique ;
- l'implantation de pompes à chaleur eau/eau ;
- l'implantation d'ouvrages de recherche d'hydrocarbures liquides ou gazeux ;
- la mise en place d'ouvrages collectifs de transport des eaux usées, qu'elles soient brutes ou épurées ;
- l'implantation de puits d'infiltration des eaux pluviales ou de ruissellement, même traitées ;
- l'épandage de fumier, de lisier, de matières de vidange et de boues de station d'épuration, de composts urbains  
et déchets végétaux, de produits ou sous-produits industriels, sauf autorisé ;
- le stockage de déjection ou de défécations animales, du fumier, de matières fermentescibles destinées ou non à 
l’alimentation du bétail ;
-  la  mise  en place de canalisations d’hydrocarbures liquides ou de tous autres produits  liquides ou gazeux 
susceptibles de porter atteinte directement ou indirectement à la qualité des eaux ;
- la mise en place d'installations de stockage d'hydrocarbures liquides ou gazeux, de produits chimiques ;
- la création de dépôts de déchets domestiques, industriels et de produits radioactifs, même temporaires ;
- l'implantation et l'extension de carrières, gravières, ballastières ;
- la création d'excavation d'une profondeur supérieure à 1,80 mètres ou atteignant le niveau piézométrique de la  
nappe d'eau souterraine en période de hautes eaux ;
- l'implantation de terrains aménagés ou non pour l’accueil des campeurs, des gens du voyage, des caravanes,  
des résidences mobiles de loisirs et habitations légères ;
- le camping sauvage et le stationnement des caravanes ;
- l'implantation de terrains de golf et sites pour la pratique de sports à l'aide d'engins motorisés ;
- la création de mares et étangs ;
- la création de cimetières ;
- la mise en place de nouvelles voies de communication routières, fluviales et ferroviaires.
 
Sont autorisées, en respect des prescriptions suivantes :
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- les pratiques culturales seront effectuées conformément aux prescriptions relatives à la protection des eaux  
contre la pollution par les nitrates d’origine agricole (Code des bonnes pratiques agricoles, arrêtés relatifs aux  
programmes d’actions dans les zones vulnérables) ;
- l'épandage de matières organiques et minérales autorisées dans le cadre de l'agriculture biologique ;
- l'épandage et le stockage de matières ou produits normalisés ;
- les opérations de débroussaillement ;
- l'ouverture de tranchées provisoires avec remblaiement à l'aide des matériaux extraits et replacés, si possible,  
dans l'ordre de leur présence dans le sol ou en respect de prescriptions spécifiques à une règle de conception  
technique imposée ;
- les produits liquides susceptibles de polluer les eaux, quelqu'en soit le volume et non interdits par le présent  
arrêté, doivent être stockés soit dans des cuves aériennes à doubles parois  munies d'un détecteur de fuite soit 
entreposés sur des bassins de rétentions étanches, capable de contenir le volume stocké et également les produits 
d'extinction d'un éventuel incendie.
 
Les autres activités, installations ou dispositifs sont ou seront autorisées sous réserve :

- d'être conformes à la réglementation générale, 
- que des dispositifs, si nécessaire, soient mis en place afin que les activités ne soient pas susceptibles d'entraîner  
une pollution de nature à nuire directement ou indirectement à la qualité des eaux souterraines,
- que leur destination ou leur utilisation puissent respecter les prescriptions du présent arrêté.
et  après avis du préfet.  Celui-ci  pourra,  en cas de nécessité,  émettre des prescriptions particulières afin de  
préserver la qualité des eaux souterraines.
 
 Article 7-3 : Périmètre de Protection Eloigné

Ce périmètre enveloppe le précédent. Il se justifie par la nécessité d’établir une zone de protection plus large, 
dans  laquelle  les activités futures et existantes peuvent être la cause de pollutions diffuses et chroniques.
 
sont autorisés, en respect des prescriptions suivantes :

- les pratiques culturales seront effectuées conformément aux prescriptions relatives à la protection des eaux  
contre la pollution par les nitrates d’origine agricole (Code des bonnes pratiques agricoles, arrêtés relatifs aux  
programmes d’actions dans les zones vulnérables) ;
- la création d'excavation n’atteignant pas le niveau piézométrique de la nappe d'eau souterraine en période de  
hautes eaux ;
- l'ouverture de tranchées provisoires avec remblaiement à l'aide des matériaux extraits et replacés, si possible,  
dans l'ordre de leur présence dans le sol ou en respect de prescriptions spécifiques à une règle de conception  
technique imposée ;
- les ouvrages de stockages de produits liquides susceptibles de polluer les eaux, quelqu'en soit  le volume, 
doivent être stockés dans des cuves aériennes à doubles parois  munies d'un détecteur de fuite ou sur des bassins 
de rétentions étanches, capable de contenir le volume stocké.
 
Les autres activités, installations ou dispositifs sont ou seront autorisés, en respect des prescriptions suivantes :

- être conforme à  la réglementation générale,
- des dispositifs, si nécessaire, devront être prévus pour éviter toutes pollutions de nature à nuire directement ou 
indirectement à la qualité des eaux souterraines,
- que leur destination ou leur utilisation puissent respecter les prescriptions du présent arrêté.
et  après avis du préfet.  Celui-ci  pourra,  en cas de nécessité,  émettre des prescriptions particulières afin de  
préserver la qualité des eaux souterraines.
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Article 7-4 : Pour les activités, dépôts et installations existants sur les terrains compris dans les périmètres de 
protection, à la date du présent arrêté, il devra être satisfait aux obligations prévues aux articles 7-1 à 7-3 dans le  
délai de deux ans à compter de la date de notification de cet arrêté.

Les  propriétaires  des  terrains  précités  devront  subordonner  la  poursuite  de  leur  activité  au  respect  des 
obligations imposées.
 
ARTICLE 8 :  Toute modification notable apportée à l’ouvrage ou aux installations de prélèvement,  à leur  
localisation, leur mode d'exploitation, aux caractéristiques principales du prélèvement lui-même (débit, volume,  
période), tout changement de type de moyen de mesure ou de mode d'évaluation de celui ci,  doit être porté, 
avant sa réalisation, à la connaissance du préfet. 

Toute modification significative susceptible d’intervenir sur les installations de stockage, de traitement ou de 
distribution doit faire l’objet d’une déclaration, au préalable, au préfet, accompagnée d’un dossier définissant les 
caractéristiques du projet.

La commune aura à fournir tous les renseignements complémentaires susceptibles de lui être demandés. 

Le préfet fera connaître si ces modifications sont compatibles avec la présente autorisation et la réglementation 
en vigueur ou si une nouvelle demande devait être déposée.
 
ARTICLE 9 :  La commune de Lesquielles-Saint-Germain ne pourra s'opposer ou solliciter une quelconque 
indemnité,  ni  dédommagement  et  en particulier  pour  les  investissements  qu’elle  aurait  réalisés  si  le  préfet  
reconnaît nécessaire de retirer, suspendre ou modifier la présente autorisation :

-  en cas de non-respect des dispositions de la présente autorisation,
-  dans l’intérêt de la santé publique,
-  pour prévenir ou faire cesser tout risque pour la sécurité publique,
-  en cas de menace majeure pour la nappe phréatique,
-  lorsque les ouvrages ou installations sont abandonnés ou ne font plus l’objet d’un entretien régulier,
-  dans le cadre des mesures prises au titre de la réglementation relative à la limitation ou à la suspension  
provisoire des usages de l'eau. 
 
ARTICLE  10 : Sont instituées au profit de la commune de Lesquielles-Saint-Germain les servitudes ci-dessus 
grevant les terrains compris dans les périmètres de protection délimités conformément aux plans annexés au  
présent arrêté.

La commune indemnisera, les propriétaires, les détenteurs de droit d’eau et autres usagers de tous les dommages  
qu’ils  pourront  prouver leur avoir  été causés par la dérivation des eaux et  l’instauration des périmètres de  
protection du captage cité à l’article 1, conformément au Code de l’Expropriation.
 
ARTICLE 11 : Quiconque aura contrevenu aux dispositions  du présent arrêté sera passible des peines prévues 
par l'article L.1324 du Code de la Santé Publique.
 
ARTICLE 12 : Les dispositions du présent arrêté seront annexées au Plan Local d'Urbanisme  ou à la Carte 
Communale, en cours d'élaboration ou à venir, de la commune de Lesquielles-Saint-Germain.

ARTICLE 13 :  En matière de voies et délai de recours, la présente décision peut être déférée devant le Tribunal  
Administratif d’Amiens, sis 14 rue Lermerchier :

- par le demandeur ou exploitant dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la décision a été  
notifiée,
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- par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison des  
inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l’installation présente pour les intérêts mentionnés aux  
articles L211-1 et L511-1 du Code de l'Environnement dans un délai d’un an à compter de la publication ou de 
l’affichage de la décision. Toutefois, si la mise en service de l’installation n’est pas intervenue six mois après la 
publication ou l’affichage de ces décisions, le délai de recours continue à courir  jusqu’à l’expiration d’une 
période de six mois après cette mise en service.
 
Dans le même délai de deux mois, le pétitionnaire peut présenter un recours gracieux. Le silence gardé par  
l'administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emporte décision implicite de 
rejet conformément à l'article R421-2 du code de justice administrative.

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions que postérieurement à 
l'affichage  ou  à  la  publication  de  cet  arrêté  ne  sont  pas  recevables  à  déférer  cet  arrêté  à  la  juridiction  
administrative.
 
ARTICLE 14 : Le présent arrêté sera opposable après avoir été :

- affiché, pendant deux mois, en mairie de Lesquielles-Saint-Germain ; 
-  notifié  individuellement,  par  lettre  recommandée  avec accusé de réception,  aux propriétaires  des  terrains  
compris dans lesdits périmètres de protection ;
- inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Aisne.
 
ARTICLE 15 : Le Secrétaire Général de la Préfecture, la Sous-Préfète de Vervins,  le Maire de la commune de 
Lesquielles-Saint-Germain,  le  Directeur  Départemental  des  Territoires,  le  Directeur  Départemental  de  la 
Protection des Populations, le Directeur Régional de l’Environnement, de l'Aménagement et du Logement de 
Picardie, le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé de Picardie, sont chargés, chacun en ce qui le  
concerne de l’exécution du présent arrêté, dont une copie sera adressée à chacun d’eux.
 

Fait à LAON, le 04 septembre 2014

Pour le Préfet et par délégation
Le Secrétaire Général

Signé : Bachir BAKHTI 

DIRECTION REGIONALE DES ENTREPRISES, DE LA CONCURRENCE, DE LA 
CONSOMMATION, DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI

Pôle Secrétariat Général

Décision en date du 29 août 2014 portant subdélégation de signature en qualité de Responsable des budgets 
opérationnels de programme délégué (RBOP délégué) et de Responsable d’unité opérationnelle (RUO) pour 

l’ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses imputées sur le budget de l’Etat.
 

La Directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de 
Picardie ;

 
Vu le code de Commerce ;
 
Vu le code du Tourisme ;
 
Vu le code de la Consommation ;
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Vu le code de l’Environnement ;
 
Vu le code des marchés publics ;
 
Vu le code du Travail ;
 
Vu le code de l’Urbanisme ;
 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements et  
des régions ;
 
Vu  la  loi  d’orientation  n°92-125  du  6  février  1992  modifiée  relative  à  l’administration  territoriale  de  la  
République, notamment ses articles 4 et 6 ;
 
Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ;
 
Vu le décret n°92-604 du 1er juillet 1992 modifié portant charte de la déconcentration ;
 
Vu  le  décret  n°  97-34  du  15  janvier  1997  relatif  à  la  déconcentration  des  décisions  administratives  
individuelles ;
 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié par le décret n° 2010-146 du 16 février 2010 relatif aux  
pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ;
 
Vu le décret n° 2009-360 du 31 mars 2009 relatif aux emplois de direction de l’administration territoriale de 
l’Etat ;
 
Vu  le  décret  n°  2012-1246  du  7  novembre  2012  relatif  à  la  gestion  budgétaire  et  comptable  publique, 
notamment son article 105 ;
 
Vu le décret n° 2012-1247 du 7 novembre 2012 portant adaptation de divers textes aux nouvelles règles de la  
gestion budgétaire et comptable publique ;
 
Vu l’arrêté du 11 décembre 2012 relatif au cadre de la gestion budgétaire pris en application de l’article 105 du 
décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;
 
Vu  le  décret  n°  2009-1377  du  10  novembre  2009  relatif  à  l’organisation  et  aux  missions  des  directions 
régionales des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi (DIRECCTE) ;
 
Vu le décret du 31 juillet 2014 nommant Madame Nicole KLEIN, Préfète de la Région Picardie, Préfète de la  
Somme ;
 
Vu l’arrêté interministériel du 17 avril 2013 portant nomination de Madame Yasmina TAÏEB sur l’emploi de  
directrice  régionale  des  entreprises,  de  la  concurrence,  de  la  consommation,  du  travail  et  de  l’emploi  de 
Picardie ;
 
Vu l’arrêté préfectoral du 25 août 2014 portant délégation de signature de Madame Nicole KLEIN, Préfète de la  
Région Picardie, Préfète de la Somme à Madame Yasmina TAÏEB, Directrice Régionale des Entreprises, de la 
Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l’Emploi de Picardie en qualité de RBOP délégué et de  
RUO en matière d’ordonnancement secondaire ;
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Vu les décisions du 9 décembre 2013 et du 28 août 2014 portant subdélégation de signature en qualité de  
Responsable des budgets opérationnels de programme (RBOP) et de Responsable d’unité opérationnelle (RUO) 
pour l’ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses imputées sur le budget de l’Etat
 

 DECIDE :
 
Article 1er : La Directrice Régionale des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de 
l’Emploi de Picardie donne subdélégation de signature à :
Madame Christelle HIVER, attachée d’administration des affaires sociales,
Monsieur Bernard SAGOT, chargé de gestion groupe 2,
Madame Florence BOINET, contrôleur du travail,
Madame Lydie BRASSEUR, contrôleur du travail,
Madame Isabelle COURTOIS, secrétaire administratif.
 
Cette subdélégation s’applique dans les limites définies par l’arrêté préfectoral susvisé aux fins de procéder à la  
validation  des  actes  liés,  dans  le  cadre  de  l’utilisation  de  l’application  CHORUS,  aux  opérations 
d’ordonnancement secondaire délégué et aux actes de gestion pris en qualité de service prescripteur pour les  
crédits portés par les programmes visés ci-dessous :
programme 102 « Accès et Retour à l'Emploi »,
programme 103 « Accompagnement des mutations économiques et développement de l'emploi »,
programme 111 « Amélioration de la qualité de l'emploi et des relations du travail »,
programme 134 « Développement des entreprises et du tourisme »,
programme 155 « Conception, gestion et évaluation des politiques de l'emploi et du travail »,
programme 305 « Stratégie économique et fiscale »,
programme 309 « Entretien de bâtiment de l’Etat »,
programme 333 « Moyens mutualisés des administrations déconcentrées »,
programme 723 « Contribution aux dépenses immobilières ».
programme 788 « Contractualisation pour le développement et la modernisation de l’apprentissage »
programme technique 036 «  Fonds Social Européen – programmes antérieurs au 1er janvier 2007 »,
programme technique 037 «  Fonds Social Européen – programmes postérieurs au 1er janvier 2007 ».
 
Article 2 : Les décisions du 9 décembre 2013 et du 28 août 2014 portant subdélégation de signature en qualité  
de Responsable des budgets opérationnels de programme (RBOP) et de Responsable d’unité opérationnelle 
(RUO) pour l’ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses imputées sur le budget de l’Etat, susvisée  
est abrogée.
 
Article 3 : La présente décision est exécutoire à compter de sa publication au recueil des actes administratifs  de 
la Préfecture de Région Picardie, Préfecture de la Somme, au recueil des actes administratifs de la Préfecture de  
l’Aisne et au recueil des actes administratifs de la Préfecture de l’Oise.
 
Article 4 :  La Directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation,  du travail  et  de 
l’emploi de Picardie et les subdélégataires désignés sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’application 
de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Région Picardie,  
Préfecture de la Somme, au recueil des actes administratifs de la Préfecture de l’Oise et au recueil des actes  
administratifs de la Préfecture de l’Aisne.
 

Fait à Amiens, le 29 août 2014
La Directrice régionale des entreprises,
de la concurrence, de la consommation,

du travail et de l’emploi de Picardie
Signé : Yasmina TAÏEB 
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Services à la Personne

Récépissé du 10 septembre 2014 d’abandon de déclaration d’un organisme de services à la personne enregistré 
sous le n° SAP/509732541 et formulée conformément à l’article L. 7232-1-1 du code du travail, au nom de 

l’entrepris DE HOORNE Jean-Luc «     Ami services     » à AMIFONTAINE,  
 

CONSTATE,
 
Le récépissé de déclaration d’activité de services à la personne enregistré au nom de l’entreprise DE HOORNE 
Jean-Luc « Ami services » dont le siège social est situé 2 rue de Sainte Erme – 02190 AMIFONTAINE sous le 
n° SAP/509732541, en date du 29 novembre 2012 est annulé à compter du 13 février 2014.

 
Le présent récépissé d’abandon sera publié au recueil des actes administratifs.

 
Les divers avantages liés à la déclaration sont supprimés.

 
La  structure  est  chargée  d’informer  les  bénéficiaires  des  prestations  par  tout  moyen,  à  défaut  les  frais  de  
publication par l’administration seront à la charge de celle-ci.
 

Fait à Laon, le 10 septembre 2014.
 

Po/ le préfet et par délégation, 
Le responsable de l’unité territoriale de l’Aisne,

Signé : Francis H. PRÉVOST
 

Voies de recours : 
Le  présent  récépissé  peut,  à  compter  de  sa  notification,  faire  l'objet  d'un  recours  gracieux  auprès  de  la 
DIRECCTE - Unité territoriale de l'Aisne ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre du redressement  
productif - Direction générale de la compétitivité,  de l'industrie et des services - Mission des services à la  
personne, 6 rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex 13.
Il peut également faire l’objet d’un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de la notification 
en saisissant le tribunal administratif - 14, rue Lemerchier -80000 AMIENS.
 

Récépissé du 10 septembre 2014 d’abandon de déclaration d’un organisme de services à la personne enregistré 
sous le n° SAP/534838404 et formulée conformément à l’article L. 7232-1-1 du code du travail, au nom de 

l’entreprise HAIMET Sylvain «     Haimet paysage     » à LAON,  
 
Le récépissé de déclaration d’activité de services à la personne enregistré au nom de l’entreprise HAIMET 
Sylvain  « Haimet  paysage »   dont  le  siège  social  est  situé  4  /  10  place  Jacques  Prévert  sous  le
n° SAP/534838404, en date du 11 décembre 2012 est annulé à compter du 2 mai 2014.

 
Le présent récépissé d’abandon sera publié au recueil des actes administratifs.

 
Les divers avantages liés à la déclaration sont supprimés.
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La structure  est  chargée  d’informer  les  bénéficiaires  des  prestations  par  tout  moyen,  à  défaut  les  frais  de  
publication par l’administration seront à la charge de celle-ci.
 

Fait à Laon, le 10 septembre 2014.
Po/ le préfet et par délégation, 

Le responsable de l’unité territoriale de l’Aisne,
Signé : Francis H. PRÉVOST

Voies de recours : 
Le  présent  récépissé  peut,  à  compter  de  sa  notification,  faire  l'objet  d'un  recours  gracieux  auprès  de  la 
DIRECCTE - Unité territoriale de l'Aisne ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre du redressement  
productif - Direction générale de la compétitivité,  de l'industrie et des services - Mission des services à la  
personne, 6 rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex 13.
Il peut également faire l’objet d’un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de la notification 
en saisissant le tribunal administratif - 14, rue Lemerchier -80000 AMIENS.
 

Récépissé du 10 septembre 2014 d’abandon de déclaration d’un organisme de services à la personne enregistré 
sous le n° SAP/753449073 et formulée conformément à l’article L. 7232-1-1 du code du travail, au nom de 

l’entreprise SAILLANT Jérémy à BONNEIL,
 

CONSTATE,
 
Le récépissé de déclaration d’activité de services à la personne enregistré au nom de l’entreprise SAILLANT  
Jérémy dont le siège social est situé 35 b Grande rue – 02400 BONNEIL sous le n° SAP/753449073, en date du  
19 novembre 2012 est annulé à compter du 27 août 2014.

 
Le présent récépissé d’abandon sera publié au recueil des actes administratifs.

 
Les divers avantages liés à la déclaration sont supprimés.

 
La  structure  est  chargée  d’informer  les  bénéficiaires  des  prestations  par  tout  moyen,  à  défaut  les  frais  de  
publication par l’administration seront à la charge de celle-ci.
 

Fait à Laon, le 10 septembre 2014.
 

Po/ le préfet et par délégation, 
Le responsable de l’unité territoriale de l’Aisne,

Signé : Francis H. PRÉVOST
 

Voies de recours : 
Le  présent  récépissé  peut,  à  compter  de  sa  notification,  faire  l'objet  d'un  recours  gracieux  auprès  de  la 
DIRECCTE - Unité territoriale de l'Aisne ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre du redressement  
productif - Direction générale de la compétitivité,  de l'industrie et des services - Mission des services à la  
personne, 6 rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex 13.
Il peut également faire l’objet d’un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de la notification 
en saisissant le tribunal administratif - 14, rue Lemerchier -80000 AMIENS.
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SERVICE DEPARTEMENTAL D’INCENDIE ET DE SECOURS DE L’AISNE

Ressources humaines 

Arrêté en date du 1  er   septembre 2014 d’avancement au grade de commandant de sapeurs-pompiers volontaires   
concernant Roger Michaux du CS Guise.

LE MINISTRE DE L'INTÉRIEUR,
LE PRÉSIDENT DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DU SERVICE DÉPARTEMENTAL D’INCENDIE 

ET DE SECOURS DE L’AISNE,
 
VU le code général des collectivités territoriales ;
 
VU le code de la sécurité intérieure ;
 
VU le décret n° 2013-412 du 17 mai 2013 relatif aux sapeurs-pompiers volontaires ;
 
VU l'arrêté du 15 novembre 2007 nommant  Monsieur MICHAUX Roger au grade de capitaine de sapeurs-
pompiers volontaires à compter du 22 octobre 2007 ;
 
CONSIDERANT que le capitaine MICHAUX Roger exerce des fonctions de formation de niveau groupement ;
 
CONSIDÉRANT que le  capitaine MICHAUX Roger,  âgé de 62 ans,  a  accompli  au moins  vingt-cinq années 
d’activité de sapeur-pompier volontaire et au moins dix années de fonctions en qualité d’adjoint au chef de  
centre de secours de GUISE ;
 
Sur proposition du préfet de l’Aisne,
 

A R R Ê T E N T
 
Article  1er –  Le capitaine MICHAUX Roger,  du corps  départemental  de  l’Aisne,  est  promu au grade de 
commandant de sapeurs-pompiers volontaires à compter du 1er septembre 2014.
 
Article  2 -  Conformément  à  l'article  R.  421-1  du  code  de  justice  administrative,  le  tribunal  administratif 
compétent peut être saisi par voie de recours formé contre la présente décision dans un délai de deux mois à  
compter de sa notification
 
Article 3 – Le préfet de l’Aisne et le président du conseil d’administration du service départemental d’incendie 
et de secours de l’Aisne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera  
publié au recueil des actes administratifs de l'État dans le département.
 

Fait à Paris, le 1er septembre 2014
 

Le président du conseil d’administration
du service départemental d’incendie

et de secours de l’Aisne,
Thierry THOMAS

Pour le ministre et par délégation,
Le sous-directeur des ressources

des compétences
et de la doctrine d’emploi
Jean-Philippe VENNIN
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Arrêté en date du 19 août 2014 d’avancement au grade de lieutenant colonel de sapeurs-pompiers professionnels 
du département de l’Aisne concernant Eric GODULA 

LE MINISTRE DE L'INTÉRIEUR,
LE PRÉSIDENT DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DU SERVICE DÉPARTEMENTAL D’INCENDIE 

ET DE SECOURS DE L’AISNE,
 
VU le code général des collectivités territoriales ;
 
VU la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, ensemble la loi
n°  84-53  du  26  janvier  1984  modifiée  portant  dispositions  statutaires  relatives  à  la  fonction  publique 
territoriale ;
 
VU le décret n° 90-850 du 25 septembre 1990 modifié portant dispositions communes à l'ensemble des sapeurs-
pompiers professionnels ;
 
VU le décret n° 2001-682 du 30 juillet 2001 modifié portant statut particulier du cadre d'emplois des capitaines,  
commandants, lieutenants-colonels et colonels de sapeurs-pompiers professionnels ;
 
VU le décret n° 2001-683 du 30 juillet 2001 modifié modifiant le code général des collectivités territoriales et  
relatif aux emplois de direction des services départementaux d'incendie et de secours ;
 
VU l'arrêté en date du 02 juin 2008 portant nomination de Monsieur GODULA Eric au grade de commandant de  
sapeurs-pompiers professionnels à compter du 1er mai 2008 ;
 
VU l'arrêté portant inscription de Monsieur GODULA Eric sur le tableau d'avancement au grade de lieutenant-
colonel de sapeurs-pompiers professionnels au titre de l'année 2014 ;
 
Sur proposition de Monsieur le Préfet de l’Aisne,
 

A R R Ê T E N T
 
Article 1er - Monsieur GODULA Eric, commandant de sapeurs-pompiers professionnels, est promu au grade de 
lieutenant-colonel à compter du 1er juillet 2014.
 
Article  2 -  Conformément  à  l'article  R.  421-1  du  code  de  justice  administrative,  le  tribunal  administratif 
compétent peut être saisi par voie de recours formé contre la présente décision dans un délai de deux mois à  
compter de sa notification.
 
Article 3 - Le Préfet de l’Aisne et le président du conseil d’administration du service départemental d’incendie  
et de secours de l’Aisne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera  
publié au recueil des actes administratifs de l'État dans le département.
 

Fait à Paris, le 19 août 2014
 

Le président du conseil d’administration
du service départemental d’incendie

et de secours de l’Aisne,
Thierry THOMAS

Pour le ministre et par délégation,
Le sous-directeur des ressources

des compétences
et de la doctrine d’emploi
Jean-Philippe VENNIN
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DIRECTION REGIONALE DES DOUANES

PAE – Service Tabac

Fermeture définitive d'un débit de tabac ordinaire permanent en date du 15 septembre 2014

Vu l'article 8 du décret n°2010-720 du 28 juin 2010 relatif à l'exercice du monopole de la vente au détail des 
tabacs manufacturés. 

Vu l'article 568 du code général des impôts et 289§41 de l'annexe II du même code.

ARRÊTE

Article 1er : Il est décidé la fermeture définitive du débit de tabac ordinaire permanent n° 0200314 H situé 57,  
rue de Lorraine à HIRSON (02500) à compter du 30/09/2014.

Une  information  sera  effectuée auprès  de la  Chambre  syndicale  des  débitants  de tabac du département  de 
l'Aisne.

Article 2 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à  Amiens le 15 septembre 2014

Le Directeur régional des douanes
signé : Pierre GALLOUIN

DIRECTION DES SERVICES DÉPARTEMENTAUX DE L'ÉDUCATION NATIONALE DE L’AISNE

DIPRED 

ARRETE   EN DATE DU 9 SEPTEMBRE 2014   PORTANT DECISIONS D’IMPLANTATION   ET DE   
RETRAIT D’EMPLOIS D’ENSEIGNANT DU 1  er   DEGRE POUR LA RENTREE 2014  

 
Vu l’article L 211-1 du code de l’éducation,

Vu le décret n°2012-16 du 5 janvier 2012, relatif à l’organisation académique, 

Vu la circulaire ministérielle du 3 juillet 2003,

Vu l’avis du conseil départemental de l’éducation nationale du 20 juin 2014,

Vu l’avis du comité technique spécial départemental du 5 septembre 2014.

Arrêté du 9 septembre 2014
 
L’inspecteur d’académie, directeur des services de l’éducation nationale de l’Aisne 

 
ARRETE

 
Article 1 – Sont autorisées à compter de la rentrée 2014, les mesures suivantes :
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N° d’ordre LOCALITES ECOLES Nombre de postes
       
A – IMPLANTATION DE POSTE PREELEMENTAIRE  

    
1          SISSONNE                              E.M.                                                    1 poste

 

B - IMPLANTATIONS ET RETRAIT DE POSTES ELEMENTAIRES  
      

1)     Implantations de postes élémentaires :
      

1          CHAUNY                                E.E. HENRI CADET                            1 poste
2          TERGNIER                             E.E. ANDRE MALRAUX                    1 poste

 
2)     Retrait de poste élémentaire :

      
1          GUISE                                     E.E. GR. SCOL. DU CENTRE 1 poste

 

C - IMPLANTATIONS DE POSTES PRIMAIRES  
    
1          FESTIEUX                              E.P.                                                     1 poste
2          JUSSY                                     E.P.                                                     1 poste

 

D – IMPLANTATIONS ET RETRAITS DE POSTES SPECIALISES  
     
1)   Implantation de poste d’enseignant en unité localisée pour l’inclusion scolaire :
 
1          VERVINS                                CLG. CONDORCET                            0.5 poste
      

2)     Implantations de postes d’enseignants itinérants     spécialisés   :
 

a)      Implantation de poste d’enseignant itinérant spécialisé option A pour la scolarisation des 
élèves en situation de handicap :

 
1          SAINT QUENTIN                    E.E.PU MONTESSORI-BACHY          1 poste 

 
b)     Implantations de postes d’enseignants itinérants spécialisés option B pour la scolarisation 
des élèves en situation de handicap :

 
1          LAON                                      E.P.PU GILBERT LOBJOIS                1 poste
2          SAINT QUENTIN                    E.P.PU JEAN MACE                           1 poste
3          VERVINS                                E.E.PU BRIMBEUF CECCALDI          1 poste

 
3)     Retraits de postes d’enseignants itinérants spécialisés :

 
a)      Retrait de poste d’enseignant itinérant spécialisé option A pour la scolarisation des élèves 
en situation de handicap :

 
1          SAINT QUENTIN                    E.E.PU GR. SCOL. F. COLLERY        1 poste
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b)     Retraits de postes d’enseignants itinérants spécialisés option B pour la scolarisation des 
élèves en situation de handicap :

 
1          GUISE                         E.E.PU GR. SCOLAIRE DU CENTRE 1 poste
2          LAON                          E.E.PU DELAUNAY-KERGOMARD  1 poste
3          SAINT QUENTIN        E.P.PU ROBERT SCHUMAN              1 poste
 

E – GELS DE POSTES RESEAUX D’AIDE  
      

a)  Poste RASED E :
 

1          MONTCORNET          E.P.PU P. MENDES FR – H. MATISSE 1 poste 
 

b)   Poste de psychologue scolaire :
 

1          MONTCORNET          E.P.PU P. MENDES FR – H. MATISSE          1 poste
 

F – RETRAIT DE POSTE EN CIRCONSCRIPTION  
      

1) Retrait de poste de conseiller pédagogique départemental     TUIC   :
 

1          CIRCONSCRIPTION DE LAON IENA                                    1 poste

G – OUVERTURES ET FERMETURE DE REGROUPEMENT PEDAGOGIQUE 
INTERCOMMUNAL (RPI)  

       
1) Ouvertures de regroupements pédagogiques intercommunaux :

 
1          RPID LARGNY SUR AUTOMNE – HARAMONT 
2          RPID RETHEUIL – TAILLEFONTAINE
 

2) Fermeture de regroupement pédagogique intercommunal :
 

1      RPID LARGNY SUR AUTOMNE – HARAMONT – RETHEUIL- TAILLEFONTAINE
 
Article  2  – La secrétaire  générale  de la  direction des  services  départementaux de l’éducation nationale  de 
l’Aisne est chargée de l’application du présent arrêté.

 
 LAON, le 9 septembre 2014

Pour le recteur, et par délégation,
L’inspecteur d’académie, directeur académique des services

de l’éducation nationale de l’Aisne
SIGNE : Jean-Luc STRUGAREK 


